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RÉSUMÉ  

► Généralités – Principales Utilisations – Concentrations ubiquitaires 
La dieldrine, tout comme l’aldrine, a été très largement utilisée à partir des années 1950 à des fins 
agricoles pour le traitement des sols et des semences, mais aussi en santé publique, dans 
l’industrie du bois et à des fins vétérinaires en tant qu’antiparasitaire. A partir de 1960, son 
utilisation a commencé à décroître. En France, la dieldrine est interdite depuis 1992. 
La présence de dieldrine dans l’environnement est d’origine anthropique. 

Classification : 
Adaptation n°29 de la directive 67/548/CEE : T+; R27   -   T; R25-48/25   -   Carc. Cat. 3; R40 
  -   N; R50-53 

Règlement CLP (CE) n° 1272/2008 : Carc. 2 ; H351 - Acute Tox. 1 ; H310 - Acute Tox. 3 * ; 
H301 - STOT RE 1; H372 - Aquatic Acute 1; H400 - Aquatic Chronic 1; H410 

► Données toxicologiques 

� Toxicocinétique 

Chez l’homme, la dieldrine semble être absorbée par voie pulmonaire et orale mais aucune étude 
n’a quantifié ce passage. Par voie cutanée, 7 à 8 % de la dose administrée est absorbée. La 
dieldrine est initialement distribuée dans l’ensemble de l’organisme, puis, elle se relocalise 
principalement dans les tissus riches en graisses. La dieldrine est capable de traverser la barrière 
placentaire et est retrouvée dans le sang fœtal et le placenta. Le métabolisme de la dieldrine n’a 
fait l’objet d’aucune étude. Toutefois, lors d’une exposition par voie orale, elle est 
majoritairement éliminée par les fèces. Les données animales disponibles confirment ce qui est 
observé chez l’homme. 

� Toxicité aiguë 

La toxicité de la dieldrine est très forte par voie orale et modérée par voie cutanée. Les organes 
cibles sont le système nerveux central (maux de tête, perte d’appétit, nausées, vomissements, 
contractions musculaires, puis convulsions et coma) et le foie. Par inhalation, la toxicité de la 
dieldrine est très faible. Les données animales disponibles confirment ce qui est observé chez 
l’homme. 

� Toxicité chronique 

- Effets systémiques 

L’excitation du système nerveux central est le principal effet observé chez les travailleurs exposés 
à de la dieldrine ; convulsions, maux de tête, perte d’appétit, nausées, vomissements et 
contractions musculaires sont observées. Chez les rongeurs, comme pour l’aldrine, la cible 
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privilégiée est le foie : les altérations sont désignées sous le nom de « foie de rongeur sous 
insecticide organochloré » (augmentation du poids de l’organe associée à des modifications 
histologiques). L’administration de 15 mg.kg-1 entraîne la mort de tous les rats au bout de deux 
semaines. Des atteintes rénales ont été observées chez des chiens.  

- Effets cancérigènes 

Chez l’homme, des résultats contradictoires sont disponibles en ce qui concerne le lien potentiel 
entre l’exposition à la dieldrine et le développement de cancer du sein.  

Chez l’animal, aucune étude n’a été menée sur le lien entre l’exposition par inhalation ou contact 
cutané à la dieldrine et le développement de cancer. De nombreuses études par ingestion mettent 
en évidence une réponse de la souris (hépatomégalie suivie par le développement de tumeurs 
hépatiques), suite à une exposition prolongée à la dieldrine, différente de celle des autres espèces. 
La dieldrine agirait comme un promoteur de tumeur chez les souris mais pas chez les rats. 

La dieldrine a été examinée mais n’est pas classée génotoxique par l’Union Européenne. 

- Effets sur la reproduction et le développement  

La dieldrine a été examinée mais n’est pas classée reprotoxique par l’Union Européenne. 

L’exposition prolongée à la dieldrine, par voie orale, est à l’origine d’une diminution du nombre de 
nouveau-nés par portée, d’une augmentation de la mortalité post-natale et d’un accroissement du 
nombre de malformations observées chez les rongeurs.  

� Choix de VTR  

 

Substances 
chimiques 
(n°CAS) 

Type d’effet 
(A seuil/sans 

seuil) 

Voie 
d’exposition

(durée) 
Valeur de référence 

Source et 
année de 

révision de VTR 

Date de 
choix 

Dieldrine 

(60-57-1) 

A seuil 

Orale (sub 
chronique) MRL = 1.10-4 mg.kg-1.j-1 ATSDR, 2002 2011 

Orale 
(chronique) 

MRL = 5.10-5 mg.kg-1.j-1 
ATSDR, 2002 

US EPA, 1990 
2011 

Sans seuil 

Orale ERUo = 16 (mg.kg-1.j-1)-1 
US EPA, 1993 

OEHHA, 2009 
2011 

Inhalation ERUi = 4,6.10-3 (µg.m-3)-1 
US EPA, 1993 

OEHHA, 2009 
2011 
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► Devenir environnemental et données écotoxicologiques 

� Devenir environnemental 

- Persistance 

Les processus abiotiques ont un rôle très limité dans la dégradation de la dieldrine dans 
l’environnement. La dieldrine est intrinsèquement biodégradable dans l’eau ou les sols, mais le 
processus est lent et il est estimé que la dégradation microbienne est une voie mineure de la 
dégradation dans les sols, même en anaérobiose. 

- Comportement 

La dieldrine est peu soluble dans l’eau et s’adsorbe fortement sur la matière en suspension et le 
sédiment.  

La dieldrine est peu mobile dans les sols, et n’est pas sujette à la lixivation ; le transfert vers les 
eaux souterraines est inexistant. 

Compte tenu de sa pression de vapeur, La volatilisation depuis l’eau et le sol est importante bien 
que limitée par l’adsorption. La dieldrine peut être présente dans l’atmosphère sous forme 
particulaire ou de vapeur. 

- Bioaccumulation 

Peu soluble dans l’eau, peu volatile et fortement apolaire, la dieldrine s’accumule fortement dans 
la graisse des animaux, la cire végétale et les différentes matières organiques présentes dans 
l’environnement. Les moyennes géométriques des BCF pour les algues, les crustacés et les 
poissons sont respectivement de 1 444, 2 793 et 4 283. 

� Ecotoxicité pour les organismes aquatiques 

o de la colonne d’eau 

- Ecotoxicité aiguë 

Les algues semblent former le taxon le moins sensible aux effets aigus de la dieldrine. Les 
nombreux essais réalisés mettent en évidence une grande variabilité interspécifique parmi les 
autres taxons étudiés. La CE50 la plus faible observée a été obtenue lors d’un essai sur le crustacé 
Macrobrachium faustinum, ce qui est cohérent avec le mode d’action de la substance, sa valeur est 
de 0,038 µg.L-1.  

- Ecotoxicité chronique 

Les NOECs valides de la substance vis-à-vis de ceux-ci sont de 4 µg.L-1 pour le crustacé marin 
Eurytemora affinis et de 0,1 et 1,2 µg.L-1 pour l’annélide marin Ophryotrocha diadema (exposition 
par l’eau). Pour les algues, la NOEC est comprise entre 1 et 10 µg.L-1. Vis-à-vis des poissons, la 
NOEC est comprise entre 0,12 µg.L-1 et 5 µg.L-1.  
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o benthiques 

- Ecotoxicité aiguë 

L’insecte Chironomus tentans s’est montré l’organisme du sédiment le plus sensible avec une CL50 
de 1,1 µg.L-1. Cette observation est cohérente étant donné le mode d’action de la substance. 

- Ecotoxicité chronique 

Aucune donnée valide n’a pu être référencée dans la littérature consultée. 

� Ecotoxicité pour les organismes terrestres, y compris faune terrestre 

- Ecotoxicité aiguë 

Une grande variabilité interspécifique est observée. Les CL50 varient de 1,1 mg.kg-1 de sol humide 
(collemboles) à 6770 mg.kg-1 de nourriture (canard colvert).  

- Ecotoxicité chronique 

Les NOECs pour la dieldrine vis-à-vis des bactéries du sol sont comprises entre 34 et 100 mg.kg-1. 
Vis-à-vis des plantes, quatre NOECs de 50 mg.kg-1 ont été rapportées. Pour les insectes du sol, les 
NOECs sont comprises entre 0,5 et 58 mg.kg-1. Enfin, vis-à-vis des mammifères, les NOECs varient 
entre 0,11 et 80 mg.kg-1 de nourriture. 

 

� PNEC 

Substances 
chimiques 
(n°CAS) 

Compartiment 
Facteur 

d’extrapolation 
Valeur de 

PNEC Unité Source (Année) 

Dieldrine 

(60-57-1) 

PNECeau 50 0,002 µg.L-1 INERIS 2008 

PNECsed 
Coefficient de 

partage 
0,24 µg.kg-1 MES secs INERIS 2008 

PNECsol Coefficient de 
partage 

0,048 µg.kg-1 de sol 
sec 

INERIS 2008 

PNECorale 30 0,0037 
mg.kg-1 de 
nourriture INERIS 2008 
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1. GÉNÉRALITÉS 

1.1 Identification/caractérisation 
Substance chimique N° CAS N° EINECS Synonymes Forme 

Dieldrine 

 
60-57-1 200-484-1 Dieldrin 

Cristaux 
blancs* 

C12H8Cl6O    

1,2,3,4,10,10-hexachloro-6,7-
époxy,1,4,4,5,6,7,8,8-

octahydro-1,4-endo 
diméthanonaphtalène 

 

   

(1 R,4 S,4a S,5 R,6 R,7 S,8 
S,8a R)-1,2,3,4,10,10-

hexachloro-1,4,4a,5,6,7,8,8a-
octahydro-6,7-époxy-1,4:5,8-

diméthanonaphtalène 

 

   

1,2,3,4,10,10-hexachloro-6,7-
époxy-1,4,4a,5,6,7,8,8a-

octahydro-endo-1,4-exo-5,8,-
diméthanonaphtalène 

 

   

3,4,5,6,9,9-hexachloro-
1a,2,2a,3,6,6a,7,7a-
octahydro-2,7:3,-6-

dimethanonapht[2,3-b]oxirene 

 

  Cl        Cl

                Cl 
             Cl

      Cl       Cl

O
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Substance chimique N° CAS N° EINECS Synonymes Forme 

   

(1a22a366a7
7a α)−3,4,5,−6,9,9−Hexachloro-
1a,2,2a,3,6,6a,7,7a-octahydro-
2,7:3,6-di-méthanonapht[2,3-

b]oxirene 

 

1,2,3,4,10,10-hexachloro-6,7-
époxy-1,4,4a,5,6,7,8,8a-

octahydro-endo-exo-1,4:5,8-
diméthanonaphtalène 

 

    

endo-exo-3,4,5,6,9,9-
hexachloro-

1a,2,2a,3,6,6a,7,7a-
octahydro-

2,7:3,6dimethanonapht[2,3-
b]oxirene 

 

   

endo-exo-5,6,7,8,9,9-
hexachloro-1,2,3,4,4a,5,8,8a-

octahydro-
1,4:5,8dimethanonapht[2,3-

b]oxirene 

 

   

(1a22a366a7
7a α)−3,4,5,6,9,9−Hexachloro-

1a,2,2a,3,6,6a,7,7a-octahydro-
2,7:3,6-diméthanonapht[2,3-

b]oxirene 

 

1,2,3,4,10,10-hexachloro-6,7-
époxy-1,4,4a,5,6,7,8,8a-

octahydro-endo-endo-1,4:5,8-
diméthanonaphtalène 

 

(*) dans les conditions ambiantes habituelles 

L’endrine (CAS 72-20-8, EINEICS 200-775-7), isomère de la dieldrine, ne sera pas pris en 
compte dans cette fiche. 

Dans le commerce, la dieldrine entre dans la composition de nombreux produits, à différentes 
concentrations suivant les formulations, comme : HEOD, Dorytox, Dieldrite, Dielmoth, SD 



 

 
 

DRC-11-117259-10254A 

Version N°2-septembre 2011 Page 11 sur 131 

 

 

 

I N E R I S  -  Fiche de données tox icolog iques et  env ironnementales des substances ch imiques 

DIELDRINE 

 

3417, Octalox, Panoram D-31, Termitox, Dieldrex, Composé 497. Cette liste n’est pas 
exhaustive. 

 

Impuretés  

� 3,5 % d’endrine 

� 1,5 % de différents polychloroépoxyoctahydrodiméthanonaphtalènes (OMS IPCS, 1989) 

 

1.2 Principes de production 
Synthétisée pour la première fois en 1948 dans un laboratoire, la dieldrine est produite 
industriellement dès 1950 par la Société Shell USA (OMS IPCS, 1989). 

La dieldrine est obtenue par époxydation de l’aldrine par l’acide peracétique ou l’acide 
perbenzoïque en présence d’un catalyseur choisi en fonction du type de peracide utilisé.  

La dieldrine se présente sous différentes formes : composés émulsionnables (18-20 % de 
matière active), poudres mouillables (50 et 70 % de matière active), granulés (2 et 5 % de 
matière active), poudre (2 % de matière active), préparations pour des semences et solutions 
(jusqu’à 20 % de matière active). 

 

1.3 Utilisations 
La dieldrine, tout comme l’aldrine, a été très largement utilisée dans le monde à partir des 
années 1950 à des fins agricoles pour le traitement des sols et des semences. 
Dans le domaine de la santé publique, la dieldrine était tout à fait efficace pour la lutte 
contre des vecteurs de maladies comme les moustiques ou les mouches tsé-tsé. 
La dieldrine a également été utilisée à des fins vétérinaires en entrant dans la composition de 
bains antiparasitaires. 
Dans l’industrie du bois, la dieldrine est très efficace contre les termites, ce qui est 
maintenant sa principale utilisation (OMS IPCS, 1989). 
Son utilisation a commencé à décroître dès les années 1960 et, à partir de 1970, compte tenu 
de la résistance croissante des insectes à ce produit, de la mise sur le marché d’autres 
produits plus efficaces (ATSDR, 2002), de la réglementation de son utilisation (Ritter et al, 
1996) voire de son interdiction, sa consommation n’a cessé de diminuer. 
En France, la dieldrine fait l’objet de contraintes réglementaires : interdiction partielle dès 
1992, interdiction totale en octobre 1994 et destruction des stocks (JO, 1992). 
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1.4 Principales sources d’exposition  
La présence de dieldrine dans l’environnement est d’origine anthropique. La dieldrine 
présente dans l’air ou dans les sols provient soit d’une utilisation directe du produit, soit 
indirectement d’une transformation de l’aldrine en dieldrine. Pour ces raisons il est difficile 
de se prononcer sur les concentrations ubiquitaires de la dieldrine dans les différents milieux. 

 

Air : 

Des études rapportées par l’OMS IPCS (1989), l’ATSDR (2002) ou l’HSDB (2005) démontrent 
que la présence de dieldrine dans l’air peut provenir d’aérosols utilisés pour le traitement des 
terres agricoles. Mais, la photolyse de l’aldrine peut également conduire à la formation de 
dieldrine. Les concentrations sont faibles, mais légèrement supérieures à celles de l’aldrine. 
Les particules de poussières de l’air peuvent contenir de la dieldrine. 

L’OMS IPCS (1989) mentionne une étude faite en 1967  sur 880 échantillons d’air. Six pour 
cent des échantillons contenaient de la dieldrine avec un maximum de 29,7 ng/m3. 

Une autre étude portant sur un grand nombre de sites (de 1970 à 1972) mentionne que 94 % 
des 2 479 échantillons contenaient en moyenne 1,7 ng/m3 de dieldrine avec un maximum de  
23,9 ng/m3. 

Dans la région des grands lacs, dix ans après l’interdiction d’utiliser la dieldrine, en 1986, 
plus de 60 % des 75 échantillons d’air ambiant prélevé contenaient entre 0,41 et 1,81 µg/m3 
de dieldrine. La teneur la plus élevée a été trouvée à l’est du lac Erié : 5,9 µg/m3 (ATSDR, 
2002). 

L’OMS IPCS (1989) cite des mesures faites à la suite du traitement de boiseries de maisons en 
construction. Quarante échantillons prélevés dans 16 maisons ont révélé des taux de 0,01 à 
0,51 µg/m3 de dieldrine pour les logements sans toit et 0,03 à 2,7 µg/m3 pour les logements 
avec toit. 

En France, dans la région rurale autour de Colmar entre les années 1991 et 1993 des 
échantillons d’atmosphère par temps de pluie et de brouillard ont été analysés. Les teneurs 
de dieldrine étaient les suivantes : 5 µg/L dans le brouillard et 0,5 µg/L dans les pluies. La 
teneur de dieldrine dans la phase particulaire en 1992 était de 0,7 µg/L (ATSDR, 2002). 

En Espagne, dans le parc national d’Ordessa, en 1995 sur 3 échantillons la concentration de 
dieldrine était inférieure à la limite de détection (1 pg/m3) pendant le mois d’avril, de  
6 pg/m3 en juin et de 3 pg/m3 en août  
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Eau : 

La dieldrine étant peu soluble dans l’eau et fortement retenue par les sols, on la trouvera en 
petite quantité dans les eaux souterraines et à des concentrations plus élevées dans les eaux 
de surface provenant des terres de culture, les eaux de ruissellement ou encore dans des 
effluents d’eaux usées des industries. 

L’OMS IPCS (1989) rapporte des concentrations le plus souvent inférieures à 10 ng/L de 
dieldrine. Les exemples de fortes concentrations s’expliquent soit par une pollution 
accidentelle soit par la proximité d’une activité engendrant la présence de dieldrine jusqu’à 
des concentrations de 5 µg/L. 
L’ATSDR (2002) relate une étude portant sur 5 années dans l’état de New York de 1989 à 
1993. La dieldrine a été détectée uniquement en 1993 à des teneurs allant de 0,012 à 
0,028 µg/L sur des prélèvements d’effluent. La limite de détection n’est pas précisée. 

 

 

Sols : 

Dans les sols, du fait de la rapide conversion de l’aldrine en dieldrine, on trouvera plus de 
dieldrine que d’aldrine (ATSDR 2002). En effet, la présence de dieldrine témoigne soit de 
rejets directs de dieldrine, soit d’une dégradation de l’aldrine. 

Aux USA, en 1972, sur 1 481 échantillons de terres agricoles, 400 échantillons contenaient de 
la dieldrine, la teneur moyenne étant de 40 µg/kg (HSDB, 2005). 

L’ ATSDR (2002) donne des résultats d’analyses qui mettent en évidence la transformation de 
l’aldrine en dieldrine dans les sols. Les concentrations mesurées peuvent varier d’une façon 
très importante. Dans des terres agricoles de la Colombie britannique, des concentrations de 
dieldrine allant de 104 à 1 180 µg/kg ont été retrouvées après 25 années d’utilisation de 
pesticides, dont l’aldrine. 

Une autre étude menée dans l’Alabama, l’Ohio, l’Indiana et l’Illinois, de 1995 à 1996, a 
permis de doser des concentrations de dieldrine allant jusqu’à 4,25 mg/kg pour l’Ohio et 
inférieures à 100 µg/kg pour les autres états. Toutefois, il est important de noter que dans 
chacun des sites étudiés, la teneur en dieldrine dans certains prélèvements était inférieure à 
la limite de détection (ATSDR, 2002). 

Le programme national de contrôles des sols des USA a lancé une campagne de mesures dans 
24 états. Les analyses ont révélé des taux moyens de dieldrine allant de 1 à 49 µg/kg de terre 
(ATSDR, 2002). 
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Sédiments : 

 

Dix ans après l’arrêt de son utilisation, on dosait encore en 1981, 48 µg de dieldrine par kg de 
sédiments dans le lac Ontario. 

Dans le golfe du Mexique les concentrations moyennes de dieldrine mesurées étaient 
respectivement de 6,84, 0,59 et 2,05 µg/kg de sédiments dans les lagons Carmen, Machona et 
Alvarado (ATSDR, 2002). 

Dans le Colorado, à côté d’un dépôt de l’armée ayant cessé depuis longtemps ses activités, on 
a dosé, en 1983, une pollution allant de 40 à 100 µg de dieldrine par kg de sédiments dans 
deux lacs (ATSDR, 2002). 

Dans le Tennessee, une pollution provenant du lavage de bouteilles ayant contenu des 
pesticides a révélé la présence de 1,4 mg de dieldrine par kg de sédiments (ATSDR, 2002). 

 

2. PARAMÈTRES D'ÉVALUATION DE L'EXPOSITION 

2.1 Paramètres physico-chimiques 
 

Paramètre Nom des substances Valeur Étendue Référence 
Facteur de  

conversion 

(dans l'air à 20 °C) 

Dieldrine 
1ppm = 15,61 mg/m3 

1mg / m3 = 006 ppm 
 ATSDR (2002) 

Seuil olfactif (ppm) Dieldrine dans l'air 0,041  ATSDR (2002) 

Masse molaire  

(g/mol) 
Dieldrine 380,91  ATSDR (2002) 

Point d’ébullition (°C) 

(à pression normale) 
Dieldrine Décomposition  ATSDR (2002) 

Pression de vapeur  

(Pa) 
Dieldrine 4,13 10-5  HSBD (2005) 
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Densité 

 -vapeur (par rapport à  

l'air) 

-liquide 

 

  

 

13,2 

  

 

HSBD (2005) 

Tension superficielle  

(N/m) 
 non disponible   

Viscosité dynamique  

(Pa.s) 
 non disponible   

Solubilité (mg/L) 

dans l'eau  
Dieldrine 

0,110 

0,195 
 

ATSDR (2002) 

HSBD (2005) 

Log Kow Dieldrine 5,40 
 

3,692 – 6,2 

Lourencetti (2003) 

Ritter (1996) 

Koc (L/kg) Dieldrine 4,68 . 106  ATSDR (2002) 

Coefficient de partage  

sol-eau : Kd (L/kg) 
Dieldrine non disponible   

Coefficient de partage  

sédiments-eau : Kd  

(L/kg) 

 

non disponible   

Coefficient de partage  

Matière en  

Suspension-eau : Kd 
(L/kg) 

 

non disponible   

Constante de Henry  

(Pa.m3/mol) 

 
non disponible   

Coefficient de  

diffusion dans l’air 
(cm2/s) 

 

non disponible   

Coefficient de  

diffusion dans l’eau  

(cm2/s) 

 

non disponible   
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Coefficient de  

diffusion à travers le  

PEHD (m2/j) 

 

non disponible   

Perméabilité cutanée à  

une solution aqueuse  

(cm/h) 

 

non disponible   

 
 

2.2 Comportement 

2.2.1 Dans l'eau 

La solubilité de la dieldrine est faible, comprise entre 0,1 et 0,2 mg/L. Les fortes valeurs de 
Koc (4,68 . 106) mesurées laissent supposer que cette substance est fortement adsorbée sur les 
particules en suspension et les sédiments. En phase aqueuse, la dieldrine n'est pas sensible à 
la biodégradation ou à l'hydrolyse. Les processus permettant la décroissance de la 
concentration en dieldrine dans les eaux sont donc l'adsorption sur les sédiments et la 
bioconcentration dans les organismes aquatiques.  

La volatilisation, à partir de la surface de l'eau, semble aussi être phénomène de transfert 
important même s'il est limité par l'adsorption sur la matière en suspension et les sédiments. 

 

2.2.2 Dans les sols 

La dieldrine est peu mobile dans les sols, elle est préférentiellement adsorbée sur la matière 
organique (Koc = 4,68 . 106). Elle est donc peu sensible à la lixiviation et le transfert vers les 
eaux souterraines est aussi quasiment inexistant. Les principales voies de transfert à partir 
des sols sont l'évaporation et le transport de particules par le vent ou le ruissellement. 

 

2.2.3 Dans l'air 

Compte tenu de sa tension de vapeur (4,13 10-5Pa), la dieldrine peut être présente dans 
l'atmosphère sous forme vapeur ou particulaire. La présence de dieldrine dans les zones 
polaires, loin de toute source d'émission, révèle un temps élevé de résidence dans l'air. 

En phase vapeur, la dieldrine est dégradée par voie photochimique selon un mécanisme 
mettant en jeux des radicaux hydroxyle. 
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2.3 Persistance 

2.3.1 Dégradation abiotique 

Selon l’OMS IPCS (1989), les processus abiotiques jouent un rôle limité dans la dégradation de 
la dieldrine dans l'environnement. La dieldrine peut être modifiée suite à une irradiation. 
Cependant, El Beit et al. (1983) constatent que la dégradation de la dieldrine sous l’effet des 
irradiations est moins importante sur un sol argileux que sur une surface de verre. En milieu 
aqueux, Henderson et Crosby (1968) montrent que des solutions de dieldrine exposées à la 
lumière du soleil produisent la photodieldrine, considérée comme moins persistante que la 
dieldrine (Weisgerber et al., 1975). Toutefois, cette transformation est faible dans des 
solutions oxygénées en absence de catalyseur (Ross et Crosby, 1974, 1975). Dans l’air, Turner 
et al. (1977) rapportent que de faibles concentrations en photodieldrine sont mesurées au-
dessus d'un champ d'herbe traité avec de la dieldrine. Toutefois, ces auteurs montrent la 
formation de photodieldrine sur l'herbe et estiment que, dans ce cas, la photodieldrine 
mesurée dans l’air provient de la volatilisation de cette dernière du feuillage des plantes 
plutôt que de sa formation dans l’air. Ceci concorde avec l’observation de MacCuaig (1975) 
qui montre la conversion de la dieldrine en photodieldrine sur le feuillage des plantes. Enfin, 
Baldwin et al. (1977) rapportent des concentrations atmosphériques mesurables de dieldrine 
(0,35 ng/m3) mais ne détectent pas de photodieldrine. 

 

2.3.2 Biodégradation 

Eaux de surface 

Benimeli et al. (2003) ont isolé à partir d’une station d’épuration d’eau chargée en cuivre, 
des bactéries actinomycètes gram+, d’une station d’épuration d’eau chargée en cuivre, 
capables de former des colonies dans un milieu contenant de la dieldrine. De plus, Kennedy 
et al. (1990) montrent que des champignons Phanerochaete chrysosporium (BKM-F-1767) 
capables de dégrader la lignine (un biopolymère complexe), se sont avérés susceptibles de 
dégrader des solutions de dieldrine dans des cultures liquides. Dans ce cas, à la concentration 
nominale d’environ 14 µg/L, 15,5 % de la dieldrine radiomarquée se sont dégradés mais 
seulement 0,5 % se sont minéralisés en 30 jours. 

 

Sol 

Kohli et al. (1973, cités par OMS IPCS, 1989), en utilisant de la 14C-dieldrine montrent que la 
dégradation de la dieldrine est très faible dans les sols, bien que des traces de photodieldrine 
soient détectées. De même, de la photodieldrine est détectée en faible concentration après 
application de dieldrine sur des semences d'oignon (Kohli et al., 1972, cités par  
OMS IPCS, 1989). Toutefois, selon Matsumura et Boush (1967), seuls quelques échantillons de 
sols sont susceptibles de bio-transformer la dieldrine, un taux de 6 % de transformation en 
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métabolites hydrosolubles pouvant être atteint. Ces auteurs montrent que sur 577 bactéries 
isolées de zones fortement contaminées en dieldrine, 10 (Pseudomonas, Bacillus, 
Trichoderma) peuvent biodégrader la dieldrine en 2 à 9 métabolites non identifiés. 
Wedemeyer (1968) observe que des Aerobacter aerogenes dégradent la dieldrine en 6,7-trans-
dihydroxydihydroaldrin. De même, les champignons Phanerochaete chrysosporium peuvent 
dégrader la dieldrine présente dans les sols (Kennedy et al., 1990). Dans ce cas, en milieu 
aérobie à 39 °C, dans des sols limoneux inoculés à une concentration en dieldrine 
radiomarquée d’environ 2,03 mg/kg, 28 % de cette dernière se sont dégradés mais seulement 
0,2 % se sont minéralisés en CO2 en 60 jours. De même, Tu et Miles (1976) listent différents 
micro-organismes décrits pour métaboliser la dieldrine notamment des bactéries, des 
champignons et un actinomycète. 

Ce faible pourcentage de dégradation conduit à des cinétiques d’élimination de la dieldrine 
relativement lentes Ainsi, dans les sols, le temps d’élimination de 95 pour cent de la dieldrine 
varie de 5 à 25 ans en fonction de la flore microbienne du sol (Edwards, 1966, cité par US 
EPA, 1980a). Appliqué à la dose de 100 mg/kg, il a été montré que la dieldrine persiste 
durant plus de 6 ans. Nash et Woolson (1967, cités par US EPA, 1980a) montrent qu’à 
25 mg/kg dans différents types de sols, la demi-vie est de 7 ans. Dans un sol sableux à la 
concentration de 100 mg/kg, des résidus peuvent être observés 15 ans plus tard. 

C’est pourquoi, l’OMS IPCS (1989) estime que la dieldrine est beaucoup plus résistante à la 
biodégradation que l'aldrine, et que la dégradation microbienne est probablement une voie 
mineure de dégradation dans les sols, même en anaérobiose (Sethunathan, 1973 ; EL Beit, 
1981). 

 

2.4 Bio-accumulation et métabolisme 
La dieldrine est peu soluble, très peu volatile et fortement apolaire. De ce fait, elle 
s’accumule dans les graisses des animaux, dans la cire des végétaux et dans les différentes 
matières organiques présentes dans l’environnement (US EPA, 1980a). C’est pourquoi, des 
résidus de dieldrine ont été détectés dans l’air, l'eau, les sols, les poissons, les oiseaux et les 
mammifères, chez lesquels elle se retrouve notamment dans le lait (Ritter et al., rapport non 
daté). 

 

2.4.1 Organismes aquatiques 

De nombreuses études ont été menées sur la bioconcentration de la dieldrine par différentes 
espèces. De ce fait, les résultats ci-dessous sont donnés à titre d’exemple. 
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 Espèce Critère BCF (L/kg) poids 
humide 

Référence 

Algues Chlorella fusca 24 heures 2 130 Freitag et al., 1985 

 

Communauté 
d’algues dominée 

par Tribonema 
minus 

Exposition de 4 – 6 
semaines à des 
concentrations 
comprises entre 
0,05 et 7 µg/L 

5 558 Rose et McIntire, 1970, 
cités par US EPA, 1980a 

 
Communauté 
d’algues et de 

diatomées 

Exposition de 4 – 6 
semaines à des 
concentrations 
comprises entre 
0,05 et 7 µg/L 

3 188 
Rose et McIntire, 1970, 
cités par US EPA, 1980a 

 
Scenedesmus 

obliquus 

Exposition de 14 
jours à la 

concentration 
maximale de 

0,86 µg/L 

1 300 
Reinert, 1972,  

cité par Jongbloed et al., 
1995 

 
Scenedesmus 

obliquus 
Exposition de 2,5 

jours 
128 Reinert, 1972,  

cité par US EPA, 1980a 

Crustacés 
dulçaquicoles 

Daphnia magna 

Exposition de 6 
jours à des 

concentrations 
comprises entre  
2,1 et 12,8 µg/L 

1 876 
Reinert, 1972,  

cité par Jongbloed et al., 
1995 

 Daphnia pulex  3 470 
Hawker et Connell, 1986, 
cités par Jongbloed et al., 

1995 

 
Macrobrachium 

faustinum 

Exposition de 7 
jours à la 

concentration de 
0,001 µg/L 

14 500 Robinson et al., 2002 

Crustacés marins 
Cataleptodius 

floridanus 

Exposition de 16 
jours à la 

concentration de 
0,5 µg/L 

400 
Epifanio, 1973, 

cité par US EPA, 1980a 

 
Macrobrachium 

faustinum 

Exposition de 7 
jours à la 

concentration de 
0,0005 µg/L 

4 500 Robinson et al., 2002 

Bivalves 
dulçaquicoles 

Lampsilis 
siliquoidea 

Exposition de 7-12 
jours 1 160 

Bedford et Zabik, 1973, 
cités par US EPA, 1980a 
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 Espèce Critère BCF (L/kg) poids 
humide 

Référence 

 Mytilus edulis  

Exposition de 6 
jours à la 

concentration 
maximale de 
0,0002 µg/L 

1 570 
Ernst, 1977, 

cités par Jongbloed et al., 
1995 

 Mytilus edulis   3 106 
Geyer et al., 1982, 

cités par Jongbloed et al., 
1995 

Bivalves marins 
Crassostrea 
virginica 

 5 000 
Hawker et Connell, 1986, 
cités par Jongbloed et al., 

1995 

 
Crassostrea 
virginica 

Exposition durant 
392 jours 8 000 

Parrish, 1974, 
cité par US EPA, 1980a 

 Mya arenaria  1 740 
Hawker et Connell, 1986, 
cités par Jongbloed et al., 

1995 

Poissons 
dulçaquicoles 

Cottus perplexus 

Exposition de 32 
jours à des 

concentrations 
comprises entre 

0,017 et 8,6 µg/L 

13 300 
(moyenne 

géométrique) 

Chadwick et Brocksen, 
1969, cités par Jongbloed 

et al., 1995 

 Gambusia affinis 

Exposition de 33 
jours à la 

concentration 
1,4 µg/L 

2 700 
Metcalf et al., 1973, 

cités par Jongbloed et al., 
1991 ; 1995 

 Gambusia affinis 

Exposition de 33 
jours à la 

concentration de 
4,7 µg/L 

5 957 Jongbloed et al., 1995 

 
Ictalurus 
punctatus 

Exposition de 70 
jours à des 

concentrations 
comprises entre 

0,013 et 
0,049 µg/L 

Muscle : 1 800-
3 300 

Shannon, 1977a, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 
Ictalurus 
punctatus 

Exposition de 28 
jours à une 

concentration de 
0,075 µg/L 

Muscle : 2 300-
3 600 

Shannon, 1977b, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 
Leuciscus idus 

melanotus 
3 jours 3 010 Freitag et al., 1985 
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 Espèce Critère BCF (L/kg) poids 
humide 

Référence 

 
Oncorhynchus 

mykiss 
Développement 
embryonnaire 

120 Van Leeuwen, 1986, 
OMS IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 

mykiss 
Larve vésiculée 12 000 

Van Leeuwen, 1986, 
OMS IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 

mykiss 
Premiers stades 

juvéniles 
1 500 

Van Leeuwen, 1986, 
OMS IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 

mykiss 

Exposition de 35 
jours 

Alevin après 
éclosion 

3 225 
Chadwick et Brocksen, 

1969, 
cités par US EPA, 1980a 

 Poecilia reticulata 

Exposition de 32 
jours à des 

concentrations 
comprises entre 
0,8 et 4,2 µg/L 

12 500 
Reinert, 1972, 

cités par Jongbloed et al., 
1995 

 Poecilia reticulata 
Exposition de 160-

230 jours 
28 408 Roelofs, 1971, 

cité par US EPA, 1980a 

 
Salvelinus 
namaycush 

Exposition de 152 
jours  68 286 

Reinert et al., 1974, 
cités par US EPA, 1980a 

Poissons marins 
Leiostomus 
xanthurus 

Exposition de 35 
jours  2 300 

Parrish et al., 1973, 
cités par US EPA, 1980a 

 Poecilia latipinna 

Exposition de 34 
semaines à une 

concentration de 
0,075 µg/L 

Muscle : 3 900 

Branchies : 50 100 

Lane et Livingston, 1970, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Poecilia latipinna 

Exposition de 34 
semaines à une 

concentration de 
1,5 µg/L 

Muscle : 4 900 

Branchies : 36 400 

Lane et Livingston, 1970, 
cités par OMS IPCS, 1989 

Batraciens Rana temporaria 

Exposition de 2 
jours à une 

concentration de 
0,8 µg/L 

387,5 Cook, 1972, 
cité par OMS IPCS, 1989 

 Bufo bufo 

Exposition de 2 
jours à une 

concentration de 
20 µg/L 

280 
Cook, 1972, 

cité par OMS IPCS, 1989 
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 Espèce Critère BCF (L/kg) poids 
humide 

Référence 

 Xenopus laevis 

Exposition de 4 à 
28 jours 

Têtard - Juvénile 
Concentrations 
comprises entre 

0,8 et 200,9 µg/L 

382 
(moyenne 

géométrique 18 
valeurs) 

Schuytema et al., 1991 

 Xenopus laevis 

Exposition de 4 à 
28 jours 

Têtard - Juvénile 
Concentrations 
comprises entre 

0,8 et 200,9 µg/L 

36 614(1) 

(moyenne 
géométrique 18 

valeurs) 

Schuytema et al., 1991 

 Rana pipiens 

Exposition de 28 
jours 

Têtard 
Concentrations 
comprises entre 
0,8 et 10 µg/L 

304 
(moyenne 

géométrique 6 
valeurs) 

Schuytema et al., 1991 

 Rana pipiens 

Exposition de 28 
jours 

Têtard 
Concentrations 
comprises entre 
0,8 et 10 µg/L 

33 093(1) 

(moyenne 
géométrique 6 

valeurs) 

Schuytema et al., 1991 

 Rana catesbeiana 

Exposition de 4 
jours 

Têtard 
Concentrations 

comprises entre 1 
et 11,2 µg/L 

491 
(moyenne 

géométrique 7 
valeurs) 

Schuytema et al., 1991 

 Rana catesbeiana 

Exposition de 4 
jours 

Têtard 
Concentrations 

comprises entre 1 
et 11,2 µg/L 

49 063(1) 

(moyenne 
géométrique 7 

valeurs) 

Schuytema et al., 1991 

(1) BCFlipide 

 

Pour les algues, le BCF de la dieldrine est compris entre 128 et 5 558 L/kg avec une moyenne 
géométrique de 1 444 L/kg, indépendamment de l’espèce, de la durée et de la concentration 
d’exposition. L’OMS IPCS (1989) indique qu’une étude menée sur 7 espèces d’algues 
dulçaquicoles ou marines (Chlorella pyrenoidosa, Skeletonema costatum, Tetraselmis chuii, 
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Isochrysis galbana', Olisthodiscus luteus, Cyclotella nana, Amphidinium carteri) montre que 
l’absorption de la dieldrine est rapide avec un maximum atteint après 6 à 25 heures pour les 
algues d’eau douce contre moins de 1 heure pour les algues marines. Par ailleurs, cette étude 
montre que pour les algues marines l’accumulation ne dépend pas de l’espèce mais de la 
concentration en dieldrine dans les cultures. 

Vis-à-vis des crustacés dulçaquicoles ou marins, une forte disparité des valeurs de BCF est 
également observée. Ainsi, vis-à-vis de ces espèces, le BCF est compris entre 400 et 
14 500 L/kg avec une moyenne géométrique de 2 793 L/kg. Les essais menés par Robinson et 
al. (2002) montrent que vis-à-vis de la crevette Macrobrachium faustinum, le BCF augmente 
avec la diminution de la concentration en dieldrine. Il est de 14 500 et 4 500 L/kg lorsque les 
animaux sont exposés respectivement à une concentration correspondante à la NOEC ou la 
LOEC. Dans ce cas, la dieldrine est concentrée principalement, dans un ordre décroissant, 
dans l’hépatopancréas, les gonades et les branchies. La concentration dans les autres tissus 
est plus faible. En eau douce à la concentration de 0,001 µg/L, l’absorption de la dieldrine 
est rapide. Par rapport à une accumulation sur 7 jours, 53 % de la bioaccumulation est 
effectuée dans les 24 premières heures et 65 % dans les premières 36 heures. Des résultats 
similaires sont observés en eau saumâtre. Parallèlement la dépuration est rapide avec une 
élimination de 50 % des résidus en 48 heures. 

Le BCF vis-à-vis des mollusques est semblable à celui des crustacés. Il est compris entre 1 160 
et 8 000 L/kg avec une moyenne géométrique de 2 707 L/kg. De même que pour les 
crustacés, l’accumulation de la dieldrine est rapide. Un équilibre est obtenu après environ 
2 jours d’exposition chez l’huître Crassostrea virginica. Chez cette dernière espèce, la demi-
vie de la dieldrine est d’environ 75 heures (OMS IPCS, 1989). Le taux d'accumulation de la 
dieldrine dépend partiellement de la concentration dans l'eau, de la durée de l'exposition, et 
de l'activité des animaux (OMS IPCS, 1989). 

Les BCF rapportés pour la dieldrine vis-à-vis des poissons dulçaquicoles et marins sont compris 
entre 120 L/kg (Oncorhynchus mykiss) et 68 286 L/kg (Salvelinus namaycush) avec une 
moyenne géométrique de 4 283 L/kg. Cette forte disparité est liée principalement aux 
conditions expérimentales (concentrations testées, durées d’expositions), plus qu’à des 
variations interspécifiques ; la disparité des valeurs de BCF au sein d’une même espèce étant 
forte. Comme pour les crustacés, la concentration de la dieldrine dans les animaux dépend du 
tissu étudié, ainsi après 34 semaines d’exposition à une concentration comprise entre 0,075 
et 1,5 µg/L, le BCF chez le poisson Poecilia latipinna est compris entre 3 900 et 4 900 et 
entre 50 100 et 36 400 respectivement dans les muscles et les branchies. 

Vis-à-vis des batraciens, un BCF plus faible a été mesuré. Les BCF pour 5 espèces différentes 
sont compris entre 280 et 491 L/kg avec une moyenne géométrique de 362 L/kg. Toutefois, 
rapporté aux lipides, le BCF est alors compris entre 33 093 et 49 063 L/kg. Dans ce cas, la 
dieldrine est principalement distribuée dans le foie et la peau. De plus, l’absorption de la 
dieldrine et la dépuration sont rapides chez les têtards (Schuytema et al., 1991). Selon 
Schuytema et al. (1991), pour les grenouilles adultes, le BCF est dépendant notamment du 
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solvant utilisé pour préparer les solutions de dieldrine, il augmente fortement lorsque le DMF 
est utilisé à la place de l’acétone. 

 

 

 Espèce Critère BAF  Référence 

Crustacés marins 
Chasmagnathus 

granulatus 
Mesures 

environnementales 
5,8 – 66,3 Menone et al., 2006 

Poisson 
dulçaquicole 

Ictalurus 
punctatus 

Exposition de 28 
jours à une 

concentration dans 
l’alimentation de 2 

mg/kg 

Muscle : 0,27 – 
0,62 

Shannon, 1977b, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 

Pour les crustacés les BAF de la dieldrine semblent plus faibles que les BCF. Ainsi, à partir de 
mesures effectuées dans l’environnement, Menone et al. (2006) déterminent chez le crabe 
marin intertidale (Chasmagnathus granulatus), un facteur de bioaccumulation pour la 
dieldrine compris entre 18,4 et 66,3 par rapport aux sédiments extérieurs au terrier et 
compris entre 5,8 et 79 par rapport aux sédiments du terrier. 

De même, pour les poissons, les BAF sont beaucoup plus faibles que les BCF. Ainsi, Shannon 
(1977b) détermine un BAF compris entre 0,27 et 0,62 pour le poisson Ictalurus punctatus, 
alors que pour cette même espèce le BCF est compris entre 1 800 et 3 600 (Shannon, 
1977a,b). De plus l’OMS IPCS (1989) indique que pour le poisson Cottus perplexus, la 
bioaccumulation de la dieldrine dépend de la concentration de cette dernière dans la 
nourriture mais que seulement un maximum de 16 % de la dieldrine accumulée proviendrait 
de la nourriture. Ainsi la dieldrine est accumulée dans les poissons bien plus aisément de l'eau 
que de la nourriture (Chadwick et Brocksen, 1969 ; Reinert, 1972). La voie trophique ne 
semble donc pas une voie d’accumulation significative. 

 

2.4.2 Organismes terrestres y compris les végétaux 

L’absorption de la dieldrine par les plantes à production de racines est beaucoup plus 
importante que pour les plantes à production de grains (OMS IPCS, 1989). Elle est sous la 
dépendance des concentrations dans les sols, de la force d’adsorption et de la profondeur de 
l'application. Dans des récoltes de grains, il est rare que les résidus atteignent des niveaux 
mesurables (FAO/WHO, 1970 ; Gupta et Kavadia, 1979). Les cultures de plantes à racines dans 
des sols traités sont plus susceptibles de contenir des résidus. Ainsi, Harris et Sans (1967) 
constatent que les carottes, les radis et les navets ont des concentrations élevées en résidus. 
Les oignons, la laitue et le céleri ont des concentrations intermédiaires et les récoltes de 
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choux ont des concentrations inférieures au seuil de mesure (Lichtenstein, 1959, cité par  
OMS IPCS, 1989). La concentration en dieldrine dans le sol influence le niveau d’adsorption 
(Lichtenstein et al., 1970 ; Edwards, 1973a,b ; Onsager et al., 1970 ; Voerman et Besemer, 
1975 ; Bruce et Decker, 1966 ; Saha et al., 1971, cités par OMS IPCS, 1989). La disponibilité 
de la dieldrine pour les plantes dépend de la force de l'adsorption du sol et particulièrement 
de la fraction de matière organique. Ainsi, Harris et Sans (1967), Beall et Nash (1969) et Nash 
et al. (1970) ont démontré (selon OMS IPCS, 1989), que les concentrations en résidus des 
récoltes tendent à augmenter lorsque les sols contiennent peu de matières organiques. Cette 
remarque est confirmée par l’étude de Lichtenstein et al. (1971, cités par OMS IPCS, 1989) 
montrant que l’ajout de charbon actif dans les sols réduit l’absorption de la dieldrine d’au 
moins 70 % par les carottes et les pommes de terre. L'application profonde de dieldrine réduit 
considérablement la prise (Beall et Nash, 1972). Enfin, Beall et Nash (1971) montrent que 
pour le soja, l’absorption de la dieldrine du sol se fait par les racines et par les feuilles via les 
vapeurs. Dans le cas des céréales, il semble peu probable que l’absorption se fasse par la voie 
racinaire (Powell et al., 1970 ; Gutenmann et al., 1972 ; Gupta et al., 1979). 

La bioaccumulation de la dieldrine par les invertébrés du sol semble relativement faible. 
Ainsi, Jefferies et Davis (1968, cités par OMS IPCS, 1989) montrent qu’après 20 jours 
d’exposition à la concentration finale de 25 mg de dieldrine par kg de compost humide, la 
concentration en dieldrine dans des vers de terre (Lumbricus terrestris) de taille moyenne, 
est comprise entre 18,4 et 24,9 mg/kg de poids vif de vers. Quand deux espèces de vers de 
terre (Lumbricus terrestris et Allolobophora caliginosa) sont exposées simultanément à du 
compost contenant 17 mg/kg de dieldrine pendant 4 semaines à 10°C, la concentration 
moyenne en dieldrine dans les Lumbricus terrestris est de 13,3 mg/kg de poids vif alors que 
celle dans les Allolobophora caliginosa est de 27,3 mg/kg. 

 

 Espèce Critère BAF  Référence 

Oiseaux Falco mexicanus 

Exposition de 14 
jours à une 

concentration dans 
l’alimentation de 

10 mg/kg 

Tissus adipeux : 
53,2 

Cerveau : 0,584 

Enderson et Berger, 1970, 
cité par OMS IPCS, 1989 

 Gallus domesticus 

Exposition de 2 ans 
à une 

concentration dans 
l’alimentation de 

10 mg/kg 

Jaunes d’œufs : 
2,5 

Brown et al., 1965, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Tyto alba 

Exposition de 2 ans 
à une 

concentration dans 
l’alimentation de 

0,5 mg/kg 

Carcasse : 18,8 
Mendenhall et al., 1983, 
cités par OMS IPCS, 1989 
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 Espèce Critère BAF  Référence 

Mammifères Blarina brevicauda 

Exposition de 17 
jours à une 

concentration dans 
l’alimentation de 

50 mg/kg 

Carcasse : 1,6 
Blus, 1978, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 Mustela vison 

Exposition de 4 – 
10 semaines à une 
concentration dans 
l’alimentation de 

2,5 mg/kg 

Graisse : 8,4 
Aulerich et al., 1972, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 

Chez les oiseaux, le BAF est compris entre 0,58 et 53,2 selon les espèces et les tissus étudiés. 
La concentration en dieldrine est minimale dans le cerveau et maximale dans les tissus 
adipeux. Comme il est montré avec d’autres substances organo-chlorées, la dieldrine peut 
être mesurable dans les œufs d’oiseaux préalablement exposés. Ainsi, un BAF de 2,5 a été 
calculé pour le jaune d’œuf de poules exposées durant 2 ans à une concentration en dieldrine 
dans l’alimentation de 10 mg/kg (Brown et al., 1965, cités par OMS IPCS, 1989). De même, 
dans un essai chronique, Genelly et Rudd (1956) montrent que les œufs de faisans (Phasianus 
colchicus) nourris avec une alimentation contenant 22 et 42 mg/kg de dieldrine contiennent 
respectivement 3 et 193 mg/kg de dieldrine. 

Des observations analogues ont été faites chez les reptiles. Ainsi, la dieldrine ingérée par les 
femelles alligators est bioaccumulée dans l’organisme. La dieldrine se concentre 
principalement dans les tissus adipeux et dans une moindre mesure dans le foie et le sang, 
Elle peut être transférée et concentrée principalement dans le vitellus des œufs 
(Rauschenberger et al., 2004). 

 

Pour les mammifères, un BAF de 1,6 et 8,4 a été obtenu respectivement pour la grande 
musaraigne (Blarina brevicauda) et le vison d’Amérique (Mustela vison). 
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3. DONNÉES TOXICOLOGIQUES  

L'ensemble des informations et des données toxicologiques provient de diverses monographies 
publiées par des organismes reconnus pour la qualité scientifique de leurs documents  
(OMS IPCS, 1989; US EPA (IRIS), 2000; ATSDR, 2002). Les références bibliographiques aux 
auteurs sont citées pour permettre un accès direct à l’information scientifique mais n’ont pas 
fait l’objet d’un nouvel examen critique par les rédacteurs de la fiche. 

 

3.1 Devenir dans l’organisme 

Études chez l’homme 

Aucune étude sur l’absorption de la dieldrine par inhalation chez l’homme n’a été réalisée. 
Cependant, les résultats d’une étude rapportant la présence de dieldrine dans le lait 
maternel de femmes vivant dans des maisons traitées contre les termites par des insecticides 
contenant de la dieldrine suggèrent que la dieldrine est absorbée par voie pulmoniare (Stacey 
et Tatum, 1985). La détection de dieldrine dans les maisons plusieurs années après le 
traitement, (Dobbs et Williams, 1983), indique par ailleurs sa persistance et une exposition 
chronique de la population.  

La dieldrine contenue dans de nombreux aliments de l’alimentation courante tels que les 
poissons, les produits laitiers et carnés, les huiles, les graisses et certains légumes peut être 
absorbée au niveau gastro-intestinal. Lors d’une étude chez des volontaires ayant ingéré 0,1 - 
0,7 et 3 µg/kg/j de dieldrine par voie orale pendant 18 à 24 mois, celle-ci a été retrouvée 
d’une manière dose-dépendante dans le sang et les tissus adipeux (Hunter and Robinson 1967; 
Hunter et al., 1969).  

La dieldrine est aussi absorbée par voie cutanée. Sur une période de cinq heures après 
application cutanée de 4 µg/cm2 de dieldrine dans de l’acétone, 7 à 8 % de la dose 
administrée est excrétée par les urines (Feldman et Maibach, 1974). 

La dieldrine est initialement distribuée dans l’ensemble de l’organisme, puis, elle se 
relocalise principalement dans les graisses. Un équilibre se crée entre les compartiments de 
rétention (graisse, cerveau, foie) et le sang dans la proportion 156 (graisse) / 1 (sang) (Hunter 
et Robinson, 1967). Les compartiments de rétention relarguent progressivement la dieldrine 
dans la circulation systémique. Lorsque l’administration de dieldrine est terminée, la 
concentration sanguine diminue de manière exponentielle suivant une cinétique d’ordre 1 et 
avec une estimation de la demi-vie sanguine de 369 jours (Hunter et al., 1969).  

La bioaccumulation et le taux d’élimination de la dieldrine dépendent de la masse graisseuse 
de chaque individu. La plupart des concentrations moyennes observées dans le tissu adipeux 
se situent entre 0,1 et 0,4 mg/kg. Les plus fortes concentrations de dieldrine dans les 
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adipocytes sont observées chez les sujets maigres. Les personnes ayant une plus grande masse 
graisseuse ont une plus grande quantité de dieldrine retenue.  

Chez la femme enceinte, les taux de dieldrine sont plus importants dans le sang fœtal que 
dans le sang maternel (1,22 mg/kg et 0,53 mg/kg respectivement) et dans le placenta que 
dans l’utérus (0,8 mg/kg et 0,54 mg/kg respectivement) (Polishuk et al., 1977).  

Aucune étude concernant le métabolisme de la dieldrine chez l’homme quelle que soit la voie 
d’exposition n’a été réalisée.  

L’excrétion et l’élimination de la dieldrine n’ont pas été étudiées chez l’homme exposé par 
inhalation. Par contre, la dieldrine absorbée par voie orale est éliminée par les féces 
(majoritairement), les urines (Richardson et Robinson, 1971) et le lait maternel (Schecter et 
al., 1989). 

 

Études chez l’animal 

Aucune étude de l’absorption de la dieldrine par inhalation chez l’animal n’a été réalisée. 
Des études réalisées chez le rat et le lapin mettent en évidence une absorption cutanée de la 
dieldrine (Witherup et al., 1961; Graham et al., 1986). Par voie orale, la dieldrine est 
rapidement absorbée au niveau du tractus gastro-intestinal du rat. Dans les cinq premières 
heures après l’absorption, elle est retrouvée au niveau du duodénum, de l’estomac, du foie 
et du sang (Heath et Vandekar, 1964; Iatropoulos et al., 1975). Vingt quatre heures après, 50 
% de la dieldrine est distribuée dans les graisses (Hayes, 1974), celles du cerveau (Sundaram 
et al., 1978a; Sundaram et al., 1978b), les reins et les ganglions lymphatiques (Iatropoulos et 
al., 1975). Les ganglions lymphatiques semblent avoir un rôle majeur dans le processus de 
redistribution. La dieldrine est stockée en proportion décroissante dans les quatre 
compartiments suivants : tissu adipeux >> foie > cerveau > sang (Robinson et al., 1969). 
L’affinité de la dieldrine pour les graisses est illustrée par le ratio (> 130 /1) de ses 
concentrations dans les graisses et dans le sang (Hayes, 1974). Une différence de 
l’accumulation de dieldrine en fonction de l’espèce et du sexe a été observée chez le rat et 
la souris. En effet, la dieldrine s’accumule davantage chez la souris que chez le rat (Hutson 
1976) et davantage chez les femelles que les mâles (Walker et al., 1969; Davison, 1973).  

Chez les mammifères, il existe deux voies métaboliques majeures. Dans la première voie, la 
dieldrine est transformée en 9-hydroxydieldrine après oxydation par les CYP (cytochrome P-
450) et/ou les PES (prostaglandin endoperoxide synthase). Dans la seconde voie, la dieldrine 
est transformée en 6,7-trans-dihydroxydihydroaldrin par l’hydratase époxyde. Le métabolisme 
de la dieldrine est 3 à 4 fois plus rapide chez les mâles que chez les femelles rats (Matthews 
et al., 1971). De plus, il y a une différence de métabolisme entre les espèces. En effet, le 
métabolisme de la dieldrine chez le rat est plus rapide que chez la souris (Hutson, 1976). Ces 
métabolites peuvent être glucuronés par les enzymes de conjugaison du gluthation et sont 
éliminés dans la bile puis les fèces (Matthews et al., 1971; Chipman et Walker, 1976; Hutson, 
1976).  
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3.2 Toxicologie aiguë 

Études chez l’homme 

La toxicité de la dieldrine est très forte par voie orale et modérée par voie cutanée. Les 
organes cibles sont le système nerveux central et le foie. Par inhalation, la toxicité de la 
dieldrine est très faible, compte tenu de la faible pression de vapeur de la dieldrine. 

Les cas d’intoxication rencontrés sont :  

- expositions accidentelles chez les travailleurs, les utilisateurs ou les enfants (Garrettson 
et Curley, 1969), 

- expositions volontaires au cours de tentatives de suicide (Hayes, 1982).  

Les effets observés sont de deux types selon le taux sanguin de dieldrine (Jager, 1970): 

- en cas de légère intoxication (< 0,3 µg/mL de dieldrine dans le sang) : maux de tête, 
perte d’appétit, nausées, vomissements, contractions musculaires. Ces signes sont 
souvent considérés comme des signes avant-coureurs de convulsions. 

- en cas d’intoxication sévère (> 0,3 µg/mL de dieldrine dans le sang) : convulsions, comas, 
décès. La plus faible concentration de dieldrine ayant provoqué la mort d’un adulte est 
estimée à 10 mg/kg de poids corporel (Hayes, 1982).  

Les premiers effets de la toxicité apparaissent rapidement (dès 20 minutes) après l’absorption 
de la dieldrine. La latence entre l’exposition et les premiers symptômes varie inversement 
avec la dose absorbée. Les convulsions peuvent apparaître sans qu’il y ait de signes avant-
coureurs. Les effets persistent quelques semaines après l’exposition, tant que la 
concentration de dieldrine reste élevée, puis disparaissent totalement.  

 

Études chez l’animal 

Comme chez l’homme, les organes cibles sont le système nerveux central et le foie. La 
rapidité d’apparition des symptômes et leur gravité dépendent de la dose absorbée et du 
solvant dans les études expérementales. Les symptômes observés sont une irritabilité 
croissante, des tremblements et/ou des convulsions pouvant mener au décès (Borgmann et 
al., 1952; Heath et Vandekar, 1964).  

De plus, la dieldrine pourrait être à l’origine d’hyperglycémie chez les rongeurs et 
d’altérations hépatiques (Treon et Cleveland, 1955; Ortega et al., 1957; Fox et Virgo, 1986).  

Par inhalation, la toxicité de la dieldrine est très faible, compte tenu de la faible pression de 
vapeur de la dieldrine.  
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Par voie orale, différentes études menées sur de nombreuses espèces, ont permis de 
déterminer les valeurs de DL50 de la dieldrine qui sont proches de celles définies pour 
l’aldrine. D’une manière générale, les DL50 établies varient en fonction de l’espèce mais aussi 
du solvant utilisé. Chez la souris, la DL50 de la dieldrine mélangée à de l’huile de maïs est de 
38 mg/kg p.c. (Borgmann et al., 1952), elle est pratiquement deux fois plus grande en 
mélange avec de l’huile d’olive (Jolly, 1954). De même, les études réalisées chez le hamster 
confirment l’augmentation de la toxicité de la dieldrine en présence d’huile de maïs (Gak et 
al., 1976; Cabral et al., 1979). Les études menées chez le rat soulignent aussi la différence 
de sensibilité des animaux en fonction de leur âge (Heath et Vandekar, 1964; Lu et al., 1965) 
: les nouveau-nés s’avèrent moins sensibles à la dieldrine (168 mg/kg p.c.) que les rats 
adultes (25 mg/kg p.c.). Chez le lapin et le chien, les DL50 établies par Borgmann et al. 
(Borgmann et al., 1952) sont de 45-50 mg/kg p.c. et 65-80 mg/kg p.c. respectivement. Pour 
le bétail, les DL50 sont comprises entre 10 m/kg p.c. pour le veau et 75 mg/kg p.c. pour le 
mouton (Radeleff et al., 1955).  

Par voie cutanée, la toxicité de la dieldrine dépend du solvant utilisé pour l’administration. 
En effet, Tréon et al. (1953a) ont déterminé une DL50 comprise entre 250 et 360 mg/kg p.c. 
lorsque la dieldrine est appliquée sous forme de poudre directement sur la peau intacte de 
lapines pendant 24 h et une DL50 de 5 mg/kg p.c. lorsque la dieldrine est dissoute dans le 
kérosène. D’autres études montrent une DL50 comprise entre 40 et 80 mg/kg p.c. chez la 
souris lorsque la dieldrine est dissoute dans le xylène (Jolly, 1954) et une DL50 comprise entre 
60 et 90 mg/kg p.c. chez le rat lorsque la dieldrine est dissoute dans le diméthyl-phtalate 
(Gaines, 1960). 

 

3.3 Toxicologie chronique 

3.3.1 Effets généraux (non cancérogène, non reprotoxique) 

 

Études chez l’homme 

L’administration de 0,003 mg/kg de dieldrine à des volontaires, quotidiennement pendant 
18 mois, n’a mis en évidence aucun effet sur l’activité du système nerveux central, des nerfs 
périphériques ou des muscles (Hunter et Robinson, 1967).  

L’excitation du système nerveux central est le principal effet observé chez les travailleurs 
exposés à de la dieldrine lors de son application ou de sa production. Dans la majorité des 
cas, les convulsions apparaissent soudainement (maux de tête, perte d’appétit, nausées, 
vomissements, contractions musculaires) (Patel et Rao, 1958; Kazantzis et al., 1964; 
Hoogendam et al., 1965). Une intoxication par accumulation de la substance semble donc 
possible (Jager, 1970). 
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Aucun cas de sensibilisation cutanée n’a été rapporté, sur une période de 20 ans, chez des 
utilisateurs professionnels impliqués dans la formulation de la dieldrine (Jager, 1970). 

 

Études chez l’animal 

Lors d’expositions prolongées ou répétées, une diminution de la durée de la vie est observée 
ainsi que des affections hépatiques. En effet, des souris nourries par un régime alimentaire 
contenant de faibles quantités de dieldrine (0 à 10 mg/kg de p.c.) pendant 2 ans voient leur 
espérance de vie diminuée de 2 mois (Davis et Fitzhugh, 1962). La cible privilégiée de la 
dieldrine est le foie. Comme pour l’aldrine, les altérations observées au niveau du foie des 
rongeurs sont appelées « foie de rongeur sous insecticide organochloré » et se traduisent par 
une augmentation du poids de l’organe associée à des modifications histologiques 
(accroissement des hépatocytes centrolobulaires, légère augmentation de l’oxyphilie 
cytoplasmique et de la migration périphérique des granules basophiles) (Treon et Cleveland, 
1955; Ortega et al., 1957). Une augmentation des hyperplasies hépatiques, des tumeurs 
bénignes et malignes est observée chez la souris (Davis et Fitzhugh, 1962; Davis et al., 1965; 
Walker et al., 1972; Thorpe et Walker, 1973; Hunt et al., 1975) mais pas chez le rat 
(Cleveland, 1966),ni le hamster (Cabral et al., 1979).  

L’exposition à des doses plus élevées de dieldrine, par voie orale, sur une période prolongée, 
entraîne une diminution de la survie des animaux. Ainsi, tous les rats ayant consommé 
15 mg/kg de dieldrine meurent avant la fin de la 2ème semaine d’exposition (Treon et al., 
1951).  

La plupart des études réalisées chez des rats, exposés à des concentrations en dieldrine 
pouvant atteindre 300 ppm dans la nourriture pendant 3 à 10 mois, ont permis d’établir un 
NOAEL de 5 mg/kg et un LOAEL de 10 mg/kg basés sur l’apparition des symptômes du « foie 
de rongeur sous insecticide organochloré ». Walton et al. (Walton et al., 1971) ont observé 
une augmentation du poids du foie chez les rats femelles dès 5 mg/kg alors que des 
modifications hépatiques occasionnelles ont été observées par Ortega et al. (Ortega et al., 
1957)) à partir de 2,5 mg/kg.  

L’administration de dieldrine à des rats Carworth Farm « E » (25/sexe/dose) par la 
nourriture, à des concentrations de 0 - 0,005 - 0,05 ou 0,5 mg/kg/jour pendant 2 ans, 
n’entraîne aucune modification de l’état de santé général des animaux, de leur poids ou de 
leur prise de nourriture (Walker et al., 1969). Pour la plus forte dose testée, des signes 
d’irritabilité apparaissent ainsi que des tremblements et des convulsions occasionnelles. Les 
paramètres hématologiques et de chimie clinique ne sont pas affectés. Au bout des deux ans, 
les femelles recevant 0,05 et 0,5 mg/kg/j présentent une augmentation du poids du foie, 
associée à des lésions histopathologiques, caractéristiques d’une exposition aux 
organochlorés. 

L’administration de dieldrine à des chiens, par la nourriture, n’entraîne ni perturbation de la 
croissance ni modification hématologique. Par contre, l’augmentation du poids du foie est 



 

 
 

DRC-11-117259-10254A 

Version N°2-septembre 2011 Page 32 sur 131 

 

 

 

I N E R I S  -  Fiche de données tox icolog iques et  env ironnementales des substances ch imiques 

DIELDRINE 

 

systématique. Quatre beagles recevant quotidiennement de la nourriture additionnée de 
dieldrine (0,4 et 0,8 mg/kg p.c.) montrent des concentrations de dieldrine dans le sang de 
0,27 et 1,27 mg/L, concomitantes à huit épisodes de convulsions (Brown et al., 1964). A 
contrario, l’administration de 0,2 mg dieldrine/kg sous forme de capsules de gélatines, tous 
les jours pendant 8 mois, n’est à l’origine d’aucun signe d’intoxication : la concentration en 
dieldrine mesurée dans le sang est alors comprise entre 0,11 et 0,22 mg/L. Ainsi, 
l’administration de doses répétées de dieldrine à des chiens, jusqu’à l’intoxication, a permis 
de mettre en évidence une relation directe entre la concentration en dieldrine dans le sang 
et la sévérité des signes cliniques (Keane et Zavon, 1969).  

Chez des chiens exposés pendant 25 mois quotidiennement, par l’intermédiaire de la 
nourriture, à 0,2 - 0,5 – 1 – 2 - 5 ou 10 mg de dieldrine/kg, tous les animaux exposés aux plus 
fortes doses (2, 5 et 10 mg/kg) sont morts entre la 2ème et la 5ème semaine et présentaient les 
symptômes suivants : perte de poids, légère atrophie des cellules hépatiques, perturbations 
du métabolisme lipidique au niveau du foie et du rein. Les chiens exposés à 1 mg/kg ont 
survécu jusqu’à la 12ème et la 43ème semaine et présentaient les mêmes lésions que celles 
décrites précédemment. En ce qui concerne les animaux exposés à 0,5 mg/kg, soit ils ont 
succombé à des convulsions, soit ils ont été sacrifiés au bout de 29, 43 ou 81 semaines. Cette 
étude a permis d’établir un NOAEL de 0,2 mg/kg p.c. (Fitzhugh et al., 1964). 

 

 

Substance 
Chimique 

Voies 
d’exposition Taux d’absorption Organe cible 

  Homme Animal Principal Secondaire 

Dieldrine 

Inhalation 

 

Ingestion 

 

Cutanée 

 

 

ND 

 

ND 

 

7 – 8 % 

 

 

ND 

 

ND 

 

ND 

 

 

SNC, Foie 

 

SNC, Foie 

 

SNC, Foie 

 

 

 

 

Reins 

 

 

 

 

 SNC : Système Nerveux Central 
ND non déterminé 
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3.3.2 Effets cancérigènes 

- Classification 

L’Union Européenne 

Catégorie 3 : la dieldrine est une substance préoccupante pour l’homme en raison d’effets 
cancérogènes possibles mais pour lesquels les informations disponibles ne permettent pas une 
évaluation satisfaisante (JOCE, 1993). 

CIRC – IARC 

Groupe 3 : la dieldrine ne peut être classée du point de vue de sa cancérogénicité pour 
l’homme (IARC, 1987). 

US EPA (IRIS) 

Classe B2 : la dieldrine est probablement cancérigène pour l’homme. Il existe des preuves 
suffisantes chez l’animal et des preuves non adéquates chez l’homme (US EPA, 2000). 

 

- Études principales 

Études chez l’homme 

Des résultats contradictoires sont disponibles en ce qui concerne le lien potentiel entre 
l’exposition à la dieldrine et le développement de cancer (Hoyer et al., 1998; Dorgan et al., 
1999; Hoyer et al., 2000). Les études épidémiologiques, menées au Danemark par Hoyer et al. 
(2000) ont permis de mettre en évidence une augmentation du risque de cancer du sein lors 
d’expositions prolongées à la dieldrine. Les femmes, dont la concentration sanguine en 
dieldrine se situe dans le plus haut quartile, ont un risque de contracter un cancer du sein 
deux fois plus important que les femmes situées dans le quartile le plus faible et ont un plus 
faible taux de survie au cancer du sein. Par contre, l’étude épidémiologique, menée aux 
Etats-unis par Dorgan et al. (1999) n’a pu conclure quant à l’association entre les 
concentrations en dieldrine dans le sérum et le risque de cancer du sein. De plus, une 
augmentation significative de cancer du colon a été observée dans une cohorte de 
570 travailleurs exposés à la dieldrine qui ont été employés au moins un an entre 1954 et 
1970 dans une fabrique et ont été suivis jusqu’en 1993 (de Jong et al., 1997).  

Dans ces études, l’exposition à la dieldrine est constatée par la présence de dieldrine dans le 
sang, mais la voie d’exposition n’est pas identifiée avec certitude. Cependant, les procédures 
industrielles limitent l’exposition par voie orale. 
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Études chez l’animal 

Aucune étude n’a été menée sur le lien entre l’exposition par inhalation / contact cutané à la 
dieldrine et le développement de cancer. De nombreuses études par ingestion mettent en 
évidence une réponse de la souris à une exposition prolongée à la dieldrine différente de 
celle des autres espèces. En effet, l’hépatomégalie observée dans de nombreuses espèces est 
suivie par le développement de tumeurs (adénomes, carcinomes) hépatiques uniquement 
chez la souris (Davis et Fitzhugh, 1962; Epstein, 1975; NCI, 1978; Reuber, 1980). Des études 
réalisées sur des souris de différentes souches (Balb/c, CF1, B6C3F1, C3HeB/Fe, C3H/He et 
C57BL/6J) exposées à 0,65 – 1,3 mg dieldrine/kg de p.c. par jour pendant 80 – 85 semaines 
mettent en évidence une augmentation de l’incidence de carcinomes et d’adénomes 
hépatocellulaires (Thorpe et Walker, 1973; NCI, 1978; Tennekes et al., 1982; Meierhenry et 
al., 1983). La dieldrine agirait comme un promoteur de tumeur chez les souris mais pas chez 
les rats (Kolaja et al., 1996).  

Par ailleurs, administrée à de très faibles doses, la dieldrine (0,013 mg/kg/j chez les femelles 
et 0,13 mg/kg/j chez les mâles) réduit significativement le temps de développement des 
tumeurs hépatiques chez la souris (Tennekes et al., 1982).  

 

Caractère génotoxique :  

La dieldrine a été examinée mais n’est pas classée génotoxique par l’Union Européenne 
(JOCE, 1993). 

 

3.3.3 Effets sur la reproduction et le développement 

Classification par l’Union Européenne :  

La dieldrine a été examinée mais n’est pas classée reprotoxique par l’Union Européenne 
(JOCE, 1993). 

 

Études chez l’homme 

Quelle que soit la voie d’exposition à la dieldrine, aucune étude de reprotoxicité ou de 
tératogénicité n’a été réalisée chez l’homme. Cependant, comme nous l’avons vu dans le 
paragraphe « devenir dans l’organisme » la dieldrine est capable de traverser le placenta et 
de s’accumuler dans le fœtus en développement. En effet, des concentrations significatives 
en dieldrine ont été mesurées dans le placenta, le liquide amniotique et le sang de fœtus 
(Polishuk et al., 1977). Ceci peut avoir un impact sur le développement fœtal.  
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Études chez l’animal 

Aucune étude de reprotoxicité ou de tératogénicité n’a été réalisée suite à des expositions à 
la dieldrine par inhalation ou par voie cutanée. Par contre, plusieurs études sur l’effet de la 
dieldrine, absorbée par voie orale, sur la reproduction et le développement sont disponibles.  

Une exposition unique à la dieldrine (12,5 à 50 mg/kg) par voie orale chez des souris mâles 
n’a pas d’effet néfaste sur leur reproduction (Dean et al., 1975). Par contre, une exposition 
prolongée a des effets sur la reproduction chez la souris, le rat et le chien. Les principaux 
effets observés sont une diminution du nombre de nouveaux-nés par portée et une 
augmentation de la mortalité post-natale. Ces effets sont observés chez la souris gestante 
exposée à 1,3 - 1,95 mg/kg/j de dieldrine dès la 4ème semaine avant l’accouplement et 
jusqu’au sevrage (Virgo et Bellward, 1975), ou exposée à 0,65 mg/kg/j de dieldrine par voie 
orale pendant 120 jours (30 jours avant l’accouplement plus 90 jours après celui-ci) (Good et 
Ware, 1969). Ils sont également retrouvés chez le chien exposé à 0,6 mg/kg/j de dieldrine 
pendant plus d’un an (Kitselman, 1953), et chez le rat exposé à 0,125 mg/kg/j de dieldrine 
dès le 28ème jour de leur croissance jusqu’à l’accouplement (Treon et al., 1954; Harr et al., 
1970). Le comportement maternel peut aussi être affecté par la dieldrine. En effet, des 
souris exposées à 1,3 mg/kg/j de dieldrine 4 semaines avant la délivrance et jusqu’au 
sevrage, ne s’intéressent pas à leurs petits tout de suite après la parturition. Certaines 
femelles exposées à 1,95 mg/kg/j de dieldrine maltraitent leurs petits jusqu’à les tuer, 
d’autres les ignorent (Virgo et Bellward 1975). Chez le chien, des effets délétères (retard 
d’ovulation, diminution de la libido, absence de développement et de fonctions mammaires, 
augmentation du nombre de mort-nés) ont été observés après administration de 0,15 – 0,30 
mg/kg/j pendant 14 mois avant l’accouplement (Diechmann et al., 1971). 

Des malformations ont été observées chez des animaux exposés à la dieldrine par voie orale. 
Chez les souris et les hamsters, l’administration unique d’une forte dose de dieldrine 
(30 mg/kg) au milieu de la gestation provoque une augmentation significative de la survenue 
de fentes labiopalatines et de pieds palmés chez les nouveaux-nés (Ottolenghi et al., 1974). 
De plus, chez le hamster, la mortalité fœtale augmente et le poids des nouveaux-nés 
diminue. Dans une autre étude, des souris gestantes exposées à 6 mg/kg/j de dieldrine du 
7ème au 16ème jour de gestation ont un ratio poids du foie/corps qui augmente et il a été 
observé chez leurs souriceaux une augmentation significative du nombre de côtes 
surnuméraires (Chernoff et al., 1975). D’autres effets tels que des lésions neurales, œdèmes 
cérébraux, hydrocéphalie, dégénérescence du nerf optique et dégénérescence hépatique ont 
été observés chez des ratons nés de mères exposées à de faibles doses (4-8 µg/kg/j) de 
dieldrine (Harr et al., 1970). Des dégénérescences rénales et hépatiques ont aussi été 
observées chez les chiots nés de mères exposées à 0,6 mg/kg/j de dieldrine (Kitselman, 
1953).  
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3.4 Valeurs toxicologiques de référence 
Une Valeur toxicologique de référence (VTR) est établie à partir de la relation entre une dose 
externe d'exposition à une substance dangereuse et la survenue d'un effet néfaste. Les 
valeurs toxicologiques de référence proviennent de différents organismes dont la notoriété 
internationale est variable. 

L'INERIS présente en première approche les VTR publiées par l'ATSDR, l'US EPA et l'OMS. En 
seconde approche, les VTR publiées par d'autres organismes, notamment Santé Canada, le 
RIVM et l'OEHHA, peuvent être retenues pour la discussion si des valeurs existent. 
Pour accéder à une information actualisée, nous conseillons au lecteur de se reporter  
- soit au document "Point sur les Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR) - mars 2009" 
disponible sur le site internet de l'INERIS 
http://www.ineris.fr/index.php?module=doc&action=getDoc&id_doc_object=2813  
- soit en se reportant directement sur les sites internet des organismes qui les élaborent. 
 

3.4.1 Valeurs toxicologiques de référence de l'ATSDR, l'US EPA et l'OMS 

 

Valeurs toxicologiques de référence pour des effets avec seuil 

 

Substances 
chimiques Source Voie d’exposition 

Facteur 
d’incertitud

e 
Valeur de référence 

Année de 
révision 

Dieldrine et 
aldrine 

OMS Orale 250 
TDI provisoire  

= 1.10-4 mg/kg/j 
2006 

Dieldrine 

ATSDR 

Orale (chronique) 100 MRL = 5.10-5 mg/kg/j 2002 

Orale 
(subchronique) 

100 MRL = 1.10-4 mg/kg/j 2002 

US EPA Orale 100 RfD = 5.10-5 mg/kg/j 1990 
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Valeurs toxicologiques de référence pour des effets sans seuil 

 

Substances 
chimiques Source Voie d’exposition Valeur de référence 

Année de 
révision 

Dieldrine US EPA 

Orale ERUo = 16 (mg/kg/j)-1 1993 

Orale, eau de 
boisson 

ERUeau = 4,6.10-4 (µg/L)-1 1993 

Inhalation ERUi = 4,6.10-3 (µg/m3)-1 1993 

Justification scientifique des valeurs toxicologiques de référence 

 

L’OMS propose un TDI provisoire de 1.10-4 mg/kg/j pour une exposition orale (2006). 

Cette valeur a été établie à partir d’un NOAEL de 1 mg/kg/j déterminé lors d’une étude 
réalisée chez le chien et de 0,5 mg/kg/j chez le rat lors d’exposition à un mélange d’aldrine 
dieldrine via la nourriture. Ce qui correspond à équivalent de 0,025 mg/kg pc/j dans les deux 
espèces. Les études sur lesquelles sont basées ces données ne sont pas précisées par le 
document.  

Facteur d’incertitude : un facteur d’incertitude de 250 a été appliqué au NOAEL, avec un 
facteur 10 pour l’extrapolation inter-espèce, un autre facteur 10 pour la variabilité 
individuelle dans la population et un facteur de 25 lié aux effest cancérigènes rapportés chez 
la souris. 

Calcul : 0,025 mg/kg/j x 1/250 = 1.10-4 mg/kg/j. 

 

L’ATSDR propose un MRL de 5.10-5 mg/kg/j pour une exposition orale chronique (2002). 

Cette valeur a été établie à partir d’un NOAEL de 0,005 mg/kg/j déterminé lors d’une étude 
réalisée chez le rat (Walker et al., 1969). Au cours de cette étude, les rats étaient exposés à 
0,005 ; 0,05 ou 0,5 mg/kg/j de dieldrine dans l’alimentation pendant deux ans. Le foie est 
l’organe cible le plus sensible après une exposition à la dieldrine.  

Facteur d’incertitude : un facteur d’incertitude de 100 a été appliqué au NOAEL, avec un 
facteur 10 pour l’extrapolation inter-espèce et un autre facteur 10 pour la variabilité 
individuelle dans la population. 

Calcul : 0,005 mg/kg/j x 1/100 = 5.10-5 mg/kg/j. 
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L’ATSDR propose un MRL de 1.10-4 mg/kg/j pour une exposition orale subchronique 
(2002). 

Cette valeur a été établie à partir d’un NOAEL de 0,01 mg/kg/j déterminé lors d’une étude 
réalisée chez le singe (Walker et al., 1969). Au cours de cette étude, les singes étaient 
exposés à 0,01 ou 0,1 mg/kg/j de dieldrine dans l’alimentation pendant 55 j. Des difficultés 
d’apprentissage apparaissent dès 15 j de traitement à la dose la plus élevée. L’effet critique 
retenu est l’altération de l’apprentissage de tâches sucessives. 

Facteur d’incertitude : un facteur d’incertitude de 100 a été appliqué au NOAEL, avec un 
facteur 10 pour l’extrapolation inter-espèce et un autre facteur 10 pour la variabilité 
individuelle dans la population. 

Calcul : 0,01 mg/kg/j x 1/100 = 1.10-4 mg/kg/j. 

 

L’US EPA propose une RfD de 5.10-5 mg/kg/j pour une exposition orale chronique (1990). 

Comme pour le MRL proposé par l’ATSDR, la RfD a été établie à partir du NOAEL de 
0,005 mg/kg/j déterminé lors de l’étude de Walker et al.,1969. Au cours de cette étude, les 
rats étaient exposés à 0,005 ; 0,05 ou 0,5 mg/kg/j de dieldrine dans l’alimentation pendant 
deux ans. Le foie est la cible toxicologique de la dieldrine la plus sensible.  

Facteur d’incertitude : un facteur d’incertitude de 100 a été appliqué au NOAEL, avec un 
facteur 10 pour l’extrapolation inter-espèce et un autre facteur 10 pour la variabilité 
individuelle dans la population. 

Calcul : 0,005 mg/kg/j x 1/100 = 5.10-5 mg/kg/j 

 

L’US EPA propose un ERUo de 1,6.10  (mg/kg/j)-1 pour une exposition orale chronique 
(1993), un ERUeau de 4,6.10-4 (µg/L)-1 pour l’eau de boisson et un ERUi de 4,6.10-3 (µg/m3)-1 
pour l’inhalation (1993). 

Le ERUo est le produit de la moyenne géométrique de treize Sf. Ces treize Sf ont été calculés 
à partir de données de carcinomes hépatiques de différentes souches de souris dans les deux 
sexes (tableau ci-dessous). Les ERU ont été établis à partir du Sf. L’ERUo ne doit pas être 
utilisé lorsque les concentrations hydriques excèdent 20 µg/L. L’ERUi ne doit pas être 
utilisélorsque les concentrations atmosphériques excèdent 2 µg/m3. 
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Sf 

(mg/kg/j)-1 
Références 

Mâle, C3H 22 Davis et al. (1965), réévalué par Reuber et al. (1974) 

Femelle, C3H 25 Davis et al. (1965), réévalué par Reuber et al. (1974) 

Mâle, CF1 25 Walker et al. (1972) 

Femelle, CF1 28 Walker et al. (1972) 

Mâle, CF1 15 Walker et al. (1972) 

Femelle, CF1 7,1 Walker et al. (1972) 

Mâle, CF1 55 Thorpe et Walker (1973) 

Femelle, CF1 26 Thorpe et Walker (1973) 

Mâle, CF1 9,8 NCI (1978) 

Mâle, CF1 18 Tennekes et al. (1981) 

Mâle, CF1 7,4 Meierhenry et al. (1983) 

Mâle, CF1 8,5 Meierhenry et al. (1983) 

Mâle, CF1 11 Meierhenry et al. (1983) 

 

3.4.2 Valeurs toxicologiques de référence de Santé Canada, du RIVM et de l'OEHHA 

 

Valeurs toxicologiques de référence pour des effets avec seuil 

 

Substances 
chimiques 

Source 
Voie 

d’expositi
on 

Facteur 
d’incertitude  

Valeur de référence Année de 
révision 

Dieldrine RIVM Orale 250 TDI = 1.10-4 mg/kg/j 2001 

Dieldrine RIVM Inhalation - TCA = 3,5.10-4 mg/m3 2001 

 

Valeurs toxicologiques de référence pour des effets sans seuil 

Non disponibles 
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Justification scientifique des valeurs toxicologiques de référence 

Le RIVM propose une TDI de 1.10-4 mg/kg/j pour une exposition orale chronique (2001). 

Cette valeur a été établie à partir d’un LOAEL de 0,025 mg/kg/j déterminé lors d’études 
réalisées chez le rat (Fitzhugh et al., 1964) et le chien (Treon et Cleveland, 1955) dont l’effet 
critique était l’apparition d’une hépatotoxicité.  

Facteur d’incertitude : un facteur d’incertitude de 250 a été appliqué au LOAEL, avec un 
facteur 2,5 puisqu’il s’agit d’un LOAEL, un facteur 10 pour l’extrapolation inter-espèce et un 
autre facteur 10 pour la variabilité individuelle dans la population. 

Calcul : 0,025 mg/kg/j x 1/250 = 1.10-4 mg/kg/j. 

 

Le RIVM propose une TCA de 3,5.10-4 mg/m3 par inhalation (2001). 

Cette valeur a été établie à partir de la TDI pour l’exposition totale(1.10-4 mg/kg/j) en 
considérant qu’un adulte respire 20 m3/j et pèse environ 70 kg (Baars et al., 2001). 

Calcul : (1.10-4 mg/kg/j  / 20) x 70 = 3,5.10-4 mg/m3. 
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4. DONNÉES ÉCOTOXICOLOGIQUES 

L'objectif de ce chapitre est d'estimer les effets à long terme sur la faune et la flore, les 
résultats nécessaires à cette évaluation sont présentés. Lorsqu'un nombre suffisant de 
résultats d'écotoxicité chronique est disponible, les résultats d'écotoxicité aiguë ne sont pas 
fournis. Lorsque l'écotoxicité chronique n’est pas suffisamment connue, les résultats 
d'écotoxicité aiguë sont présentés et peuvent servir de base pour l'extrapolation des effets à 
long terme. 

 

L'ensemble des informations et des données de ce chapitre provient de diverses revues 
bibliographiques publiées par des organismes reconnus pour la qualité scientifique de leurs 
documents (OMS IPCS, 1989 ; US EPA, 1980a, 2005 ; Romijn et al., 1991 ; van de Plassche, 
1994). Les références bibliographiques aux auteurs sont citées pour permettre un accès direct 
à l’information scientifique mais n’ont pas fait systématiquement l’objet d’un nouvel examen 
critique par les rédacteurs de la fiche. 

 

4.1 Paramètres d’écotoxicité aiguë 

4.1.1 Organismes aquatiques 

Une grande disparité des résultats est observée vis-à-vis des organismes aquatiques 
dulçaquicoles et marins. Les résultats donnés ci-après sont calculés sur l’ensemble des essais 
réalisés et indépendamment de leur recevabilité, en utilisant la moyenne géométrique des 
résultats lorsque plusieurs essais sont disponibles pour une même espèce. Chez les organismes 
dulçaquicoles, la CE50 72 –9 6 heures de la dieldrine des algues est supérieure à 100 µg/L. La 
CL50 48-96 heures des invertébrés est comprise entre 0,13 µg/L et 740 µg/L avec une moyenne 
géométrique de 17,16 µg/L. Pour les vertébrés, ces valeurs pour des CL50 supérieures à 
96 heures sont respectivement de 1, 150 et 12,82 µg/L. Vis-à-vis du compartiment 
sédimentaire, les CL50 10 jours sont comprises entre 1,1 et 7,6 µg/L. Pour les organismes 
marins et plus particulièrement vis-à-vis des algues marines, seules des NOEC courts termes 
ont été identifiées, celles-ci sont comprises entre 1 et 1 000 µg/L avec une moyenne 
géométrique de 17,78 µg/L. Vis-à-vis des invertébrés, les CL50 48 - 96 heures minimales et 
maximales sont respectivement de 0,038 µg/L et 100 000 µg/L avec une moyenne 
géométrique de 26,5 µg/L. Pour les vertébrés, ces valeurs pour des CL50 supérieures à 
96 heures sont respectivement de 0,9, 34 et 6,3 µg/L. Vis-à-vis du compartiment 
sédimentaire marin, les CL50 96 - 12 jours sont comprises entre 4,1 et plus de 150 200 µg/L. 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (µg/L) Référence 

Algues 
Chlamydomonas 

sp. 
CE50 96 heures 

Croissance 
> 100 Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Chlamydomonas 

sp. 
CE50 72 heures 

ATP > 100 000 Clegg et Koevenig, 1974 

 
Chlorella 
ellipsoidea 

CE50 72 heures 
ATP > 100 000 Clegg et Koevenig, 1974 

 Chlorella ovalis 
CE50 96 heures 

Croissance 
> 100 Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Chlorella 

pyrenoidosa 
CE50 96 heures 

Croissance 
> 100 Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 Dunaliella sp. 
CE50 96 heures 

Croissance > 100 
Adema et Vink, 1981, 

 cités par OMS IPCS, 1989 

 Euglena elastica 
CE50 72 heures 

ATP 
> 100 000 Clegg et Koevenig, 1974 

 
Navicula 

seminulum 

CE50 5 jours 
Réduction de la 

croissance 
12 800 

(Cairns 1968) 
cités par US EPA, 1980a 

 
Phaeodactylum 
tricornutum 

CE50 96 heures 
Croissance > 100 

Adema et Vink, 1981, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 
Scenedesmus 
quadricauda 

Réduction de la 
biomasse de 22 % 

en 10 jours 
100 

Stadnyk et al., 1971, 
cités par US EPA, 1980a 

 
Wolffia 

brasiliensis 

12 % de réduction 
de la croissance en 

12 jours 
10 000 Worthley et Schott, 1971, 

cités par US EPA, 1980a 

Algue marines 
Agmenelium 

quadruplicatum 
Réduction de la 

croissance 950 
Batterton et al., 1971, 
cités par US EPA, 1980a 

 
Coccolithus 

huxleyi 

NOEC 24 heures 
Activité 

photosynthétique 
durant 7 jours 

après exposition 

10 
Menzel et al., 1970, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 Cyclotella nana 

NOEC 24 heures 
Activité 

photosynthétique 
durant 7 jours 

après exposition 

1 Menzel et al., 1970, 
cités par OMS IPCS, 1989 
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Dunaliella 
tertiolecta 

NOEC 24 heures 
Activité 

photosynthétique 
durant 7 jours 

après exposition 

1 000 Menzel et al., 1970, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 
Skeletonema 
costatum 

NOEC 24 heures 
Activité 

photosynthétique 
durant 7 jours 

après exposition 

10 
Menzel et al., 1970, 

cités par OMS IPCS, 1989 

Crustacés 
dulçaquicoles 

Asellus 
brevicaudus 

CL50 96 heures 
Adulte 

Statique 
5 

Johnson et Finley, 1980, 
Sanders, 1972, 

cités par OMS IPCS, 1989, 
US EPA, 1980a 

 Daphnia carinata 
CL50  96 heures 

Statique - Nominal 
130 Santharam et al., 1976, 

cités par US EPA, 1980a 

 Daphnia magna 
CL50 3 semaines 

Larves 100 
Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 Daphnia magna 
CL50 48 heures 

1 jours 
200 Adema, 1978 

 Daphnia magna 
CL50 7 jours 

Adulte 
200 Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 Daphnia magna 
CL50 48 heures 

Statique 330 
Anderson, 1959, 

cité par OMS IPCS, 1989 

 Daphnia pulex 
CL50 48 heures 

Statique 190 
Johnson et Finley, 1980, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Daphnia pulex 
CL50 96 heures 

Statique - 
Nominale 

250 
Sanders et Cope, 1966, 
cités par US EPA, 1980a 

 Daphnia pulex 
CL50 48 heures 

Statique 251 Daniels et Allan, 1981 

 
Gammarus 
fasciatus 

CL50 96 heures 
Statique 600 

Sanders, 1972, 
cité par US EPA, 1980a 

 
Gammarus 
fasciatus 

CL50 96 heures 
Adulte 

Statique 
640 

Johnson et Finley, 1980, 
Sanders, 1972, 

cités par OMS IPCS, 1989, 
US EPA, 1980a 

 
Gammarus 
lacustris 

CL50 96 heures 
Statique 460 

Sanders, 1969, 
cité par US EPA, 1980a 

 
Gammarus 
lacustris 

CL50 96 heures 
Statique 

700 
Gaufin et al., 1965, 

cité par US EPA, 1980a 
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Macrobrachium 

faustinum 

CL50 96 heures 
1,4 – 4 cm 
Statique 

0,123 Robinson et al., 2002 

 Orconectes nais 
CL50 96 heures 

Adulte 
Statique 

740 

Johnson et Finley, 1980, 
Sanders, 1972, 

cités par OMS IPCS, 1989, 
US EPA, 1980a 

 
Palaemonetes 
kadiakensis 

CL50 96 heures 
Statique 20 

Sanders, 1972, 
cité par US EPA, 1980a 

 
Simocephalus 
serrulatus 

CL50 96 heures 

Statique - 
Nominale 

190 Sanders et Cope, 1966, 
cités par US EPA, 1980a 

 
Simocephalus 
serrulatus 

CL50 48 heures 

Statique - Nominal 
240 

Sanders et Cope, 1966, 
Johnson et Finley, 1980, 

cités par US EPA, 1980a et 
OMS IPCS, 1989 

Crustacés marins Artemia salina 
CL50 4 semaines 

Larves 40 
Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 Artemia salina 
CL50 7 jours 
Adulte mâle 

50 Adema et Vink, 1981, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Artemia salina 
CL50 7 jours 

Adulte femelle 
110 Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 Artemia salina 
CE50 24 heures 

Juvénile 
Statique 

> 250 Bowmer et al., 1986 

 
Chaetogammarus 

marinus 
CL50 4 semaines 

larves 
1,8 Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Chaetogammarus 

marinus 
CL50 14 jours 

Adulte 
3,6 Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 Crangon crangon 
CL50 14 jours 

Adulte 4 
Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 Crangon crangon 
CL50 96 heures 

2,5 – 3 cm 
Statique 

4 Bowmer et al., 1986 

 
Crangon 

septemspinosa 

CL50 96 heures 
2 g 

Statique 
0,4 McLeese et Metcalfe, 1980 

 
Crangon 

septemspinosa 

CL50 96 heures 
2 g 

Statique 
4,1 McLeese et Metcalfe, 1980, 

cités par OMS IPCS, 1989 
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Crangon 

septemspinosa 

CL50 96 heures 
0,25 g 

Statique 
7 Eisler, 1969, 

cité par OMS IPCS, 1989 

 
Crangon 

septemspinosa 
CL50 96 heures 

Statique 
7 US EPA, 1980b, 

cité par US EPA, 1980a 

 Eurytemora affinis 
CL50 48 heures 

Statique 
23 Daniels et Allan, 1981 

 
Macrobrachium 

faustinum 

CL50 96 heures 
1,4 – 4 cm 
Statique 

0,038 Robinson et al., 2002 

 Mysidopsis bahia 
CL50 96 heures 

Statique 
3,7 US EPA, 1980b, 

cité par US EPA, 1980a 

 Mysidopsis bahia 
CL50 96 heures 
Dynamique - 

Mesurée 
4,5 US EPA, 1980b, 

cité par US EPA, 1980a 

 
Pagurus 

longicarpus 

CL50 96 heures 
0,28 g 

Statique 
18 Eisler, 1969, 

cité par OMS IPCS, 1989 

 
Palaemon 

macrodactylus 

CL50 96 heures 
Dynamique - 

Nominale 
6,9 

Schoettger, 1970, 
cité par US EPA, 1980a 

 
Palaemon 

macrodactylus 
CL50 96 heures 

Statique 16,9 
Schoettger, 1970, 

cité par US EPA, 1980a 

 
Palaemonetes 

pugio 

CL50
 96 heures 

Dynamique - 
Mesurée 

8,6 
Parrish et al., 1973, 

cités par US EPA, 1980a 

 
Palaemonetes 

varians 
CL50 7 jours 

Adulte 
0,3 Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS-IPCS, 1989 

 
Palaemonetes 

vulgaris 

CL50 96 heures 
0,47 g 

Statique 
50 Eisler, 1969, 

cité par OMS IPCS, 1989 

 Penaeus duorarum 
CL50

 96 heures 
Dynamique - 

Mesurée 
0,7 

Parrish et al., 1973, 
cités par US EPA, 1980a 

Mollusques 
dulçaquicoles 

Lymnaea stagnalis 
CL50 96 heures 
Oeuf - Juvénile 

Statique 
> 200 

Adema et Vink, 1981, 
cités par OM -IPCS, 1989 

Mollusques marins 
Cerastoderma 

edule CL50 48 heures 100 000 
Portmann et Wilson, 1971, 
cités par Bowmer et al., 

1986 
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Crassostrea 
virginica 

CL50
 96 heures 

Dynamique - 
Mesurée 

31,2 Parrish et al., 1973, 
cité par US EPA, 1980a 

 
Crassostrea 
virginica 

CL50 96 heures 
Dynamique 

34 Butler, 1963, 
cité par US EPA, 1980a 

 
Crassostrea 
virginica 

CL50 48 heures 
Oeuf 

Statique 
640 

Davis et Hidu, 1969, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 
Crepidula 
fornicata 

CL50 96 heures 
Larve 

Statique 
> 100 Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Mytilus edulis 

CL50 14 jours > 200 
Adema et Vink, 1981, 

cités par Bowmer et al., 
1986 

 
Nassarius 
obsoletus 

CL50 96 heures 
Statique 

> 10 000 
Eisler, 1970c, 

cité par OMS IPCS, 1989 

Annélides 
polychètes marins 

Ophryotrocha 
diadema 

CL50 96 heures 
Larve 2 jours 
Semi statique 

> 100 Hooftman et Vink, 1980 

 
Ophryotrocha 

diadema 
CL50 14 jours > 100 

Adema et Vink, 1981, 
cités par Bowmer et al., 

1986 

 
Ophryotrocha 

diadema 

CL50 47 jours 
Larve 2 jours 
Semi-statique 

> 10 Hooftman et Vink, 1980 

 
Ophryotrocha 

diadema 

CL50 96 heures 
Adulte 

Semi-statique 
> 100 Hooftman et Vink, 1980 

 
Ophryotrocha 

diadema 

CL50 37 jours 
Adulte 4 semaines 

Semi-statique 
60 Hooftman et Vink, 1980 

 Nereis virens 
CL50 12j 

2,5 – 10 g 
Semi-statique 

> 170 McLeese et al., 1982 

Insectes 
dulçaquicoles 

Claassenia 
sabulosa 

CL50 96 heures 
2 – 2,5 cm 
Statique 

0,6 
Sander et Cope, 1968, 

Johnson et Finley, 1980, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Drunella grandis 
CL50 96 heures 

Statique 8 
Gaufin et al., 1965, 

cité par US EPA, 1980a 
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Hesperoperla 

pacifica 

CL50 96 heures 
2 – 2,5 cm 
Statique 

24 Jensen et Gaufin, 1966, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Ischnura verticalis 
CL50 96 heures 

2 – 5 cm 
Statique 

12 
Johnson et Finley, 1980, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Lestes congener 
CL50 96 heures 

Larves 
Statique 

3 Federle et Collins, 1976 

 
Notonecta 
undulata 

CL50 96 heures 
Adultes 
Statique 

1 Federle et Collins, 1976 

 Peltodytes sp. 
CL50 96 heures 

Adultes 
Statique 

2 Federle et Collins, 1976 

 
Pteronarcella 

badia 

CL50 96 heures 
1,5 – 2 cm 
Statique 

0,5 
Sander et Cope, 1968, 

Johnson et Finley, 1980, 
cités par OM IPCS, 1989 

 
Pteronarcys 
californica 

CL50 96 heures 
3 – 3,5 cm 
Statique 

0,5 
Sander et Cope, 1968, 

Johnson et Finley, 1980, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 
Pteronarcys 
californica 

CL50 96 heures 
2 – 5 cm 
Statique 

39 Jensen et Gaufin, 1966, 
cités par OMS IPCS, 1989 

Poissons 
dulçaquicoles 

Agonus 
cataphractus 

CL50 48 heures 3 300 
Portmann et Wilson, 1971, 
cités par Bowmer et al., 

1986 

 Alcolapia grahami CL50 96 heures 8,4 - 10 Munn et al., 2006 

 Carassius auratus 
CL50 96 heures 

1 g 
Statique 

1,8 Johnson et Finley, 1980, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Carassius auratus 
CL50 96 heures 

1 - 2 g 
Statique 

41 Henderson et al., 1959, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Channa punctatus 
CL50 96 heures 

Statique 
18 Saxena et Chauhan, 1993 

 Clarias batrachus CL50 96 heures 1 Munn et al., 2006 

 Clarias gariepinus 
CL50 96 heures 
Larve vésiculée 
Semi-statique 

6 Lamai et al., 1999 
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 Clarias gariepinus 
CL50 96 heures 
Larve 37 jours 
Semi-statique 

11,7 Lamai et al., 1999 

 Clarias gariepinus 
CL50 96 heures 
Larve 5 jours 
Semi-statique 

17,02 Lamai et al., 1999 

 Cyprinus carpio 
CL50 96 heures 

Statique 9,7 Saxena et Chauhan, 1993 

 Cyprinus carpio CL50 96 heures 600 Munn et al., 2006 

 
Heteropneustes 

fossilis 
CL50 96 heures 

Statique 
8 Saxena et Chauhan, 1993 

 
Ictalurus 
punctatus 

CL50 96 heures 
1,4 g 

Statique 
4,5 

Johnson et Finley, 1980, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 
Ictalurus 
punctatus 

CL50 96 heures 19 Munn et al., 2006 

 Lepomis cyanellus 
CL50 96 heures 

Statique  

8,1 
(moyenne 

géométrique sur 3 
valeurs) 

Tarzwell et Henderson, 
1957, 

cités par US EPA, 1980a 

 
Lepomis 

macrochirus 

CL50 96 heures 
1,3 g 

Statique 
3,1 Johnson et Finley, 1980, 

cités par OMS-IPCS, 1989 

 
Lepomis 

macrochirus 

CL50 96 heures 
1 - 2 g 

Statique 
8,8 

Henderson et al., 1959, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 
Lepomis 

macrochirus 

CL50 96 heures 
0,6 - 1,5  
Statique 

8,8 
Macek et al., 1969, 

cité par OMS IPCS, 1989 

 
Lepomis 

macrochirus 

CL50 96 heures 
0,6 - 1,5  
Statique 

14 Macek et al., 1969, 
cité par OMS IPCS, 1989 

 
Lepomis 

macrochirus 

CL50 96 heures 
0,6 - 1,5  
Statique 

17 
Macek et al., 1969, 

cité par OMS IPCS, 1989 

 
Lepomis 

macrochirus 
CL50 96 heures 

Statique 

17,8 
(moyenne 

géométrique sur 4 
valeurs) 

Tarzwell et Henderson, 
1957, 

cité par US EPA, 1980a 
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Micropterus 
salmoides 

CL50 96 heures 
2,5 g 

Statique 
3,5 Johnson et Finley, 1980, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 

clarkii 

CL50 96 heures 
1,1  

Statique 
6(1) Johnson et Finley, 1980, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 

kisutch 

CL50 96 heures 
2,7 – 4,1 g 
Statique 

10,8 Katz, 1961, 
cité par OMS IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 

mykiss 
CL50 96 heures 

0,62 – 10 000 
Médiane 2,7 Munn et al., 2006 

 
Oncorhynchus 

mykiss 

CL50 96 heures 
0,6 - 1,5  
Statique 

1,1 
Macek et al., 1969, 

cité par OMS IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 

mykiss 

CL50 96 heures 
1,4 g 

Statique 
1,2 Johnson et Finley, 1980, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 

mykiss 

CL50 96 heures 
0,6 - 1,5  
Statique 

1,4 
Macek et al., 1969, 

cité par OMS IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 

mykiss 

CL50 96 heures 
0,6 - 1,5  
Statique 

2,4 
Macek et al., 1969, 

cité par OM IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 

mykiss 
CL50 96 heures 
Stade Larvaire 3 

Van Leeuwen, 1986, 
cité par OMS IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 

mykiss 

CL50 96 heures 
3,2 g 

Statique 
9,9 

Katz, 1961, 
cité par OMS IPCS, 1989 

 
Oncorhynchus 
tshawytscha 

CL50 96 heures 
1,45 - 5 g 
Statique 

6,1 Katz, 1961, 
cité par OMS IPCS, 1989 

 
Oreochromis 

niloticus 

CL50 96 heures 
Larve 37 jours 
Semi-statique 

4,95 Lamai et al., 1999 

 
Oreochromis 

niloticus 

CL50 96 heures 
Larve vésiculée 
Semi-statique 

7 Lamai et al., 1999 

 
Oreochromis 

niloticus 
CL50 96 heures 30 Golow et Gogzi, 1994 
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Pimephales 
promelas 

CL50 96 heures 
0,6 g 

Statique 
3,8 Johnson et Finley, 1980, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Pimephales 
promelas 

CL50 96 heures 
1 - 2 g 

Statique 
18 

Henderson et al., 1959, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 
Pimephales 
promelas 

CL50 96 heures 
Statique 

24 
(moyenne 

géométrique sur 5 
valeurs) 

Tarzwell et Henderson, 
1957, 

cité par US EPA, 1980a 

 Poecilia reticulata 
CL50 96 heures 

Jeune 
Statique 

3,2 - 7 
Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 Poecilia reticulata 
CL50 96 heures 

Statique  

4,08 
(moyenne 

géométrique sur 39 
valeurs) 

Chadwick et Kiigemagi, 
1968, 

cité par US EPA, 1980a 

 Poecilia reticulata 
CL50 96 heures 

Juvénile 
Statique 

10,9 Anderson et Weber, 1975, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Poecilia reticulata 
CL50 96 heures 

Statique 
21 Cairns et Loos, 1966, 

cités par US EPA, 1980a 

 Poecilia reticulata 
CL50 96 heures 

0,1 – 0,2 g 
Statique 

25 Henderson et al., 1959, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Poecilia reticulata 
CL50 48 heures 

Adulte 
Statique 

35 
Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 Poecilia reticulata 
CL50 96 heures 

Larve 
Statique 

36,7 
Anderson et Weber, 1975, 
cités par OMS IPCS, 1989 

Poissons marins Anguilla rostrata 
CL50 96 heures 

Statique 0,9 
Eisler, 1970b, 

cité par US EPA, 1980a 

 
Cymatogaster 

aggregata 
CL50 96 heures 

Dynamique 
1,5 Earnest et Benville, 1972, 

cités par US EPA, 1980a 

 
Cymatogaster 

aggregata 
CL50 

Statique 
3,7 Earnest et Benville, 1972, 

cités par US EPA, 1980a 

 
Cyprinodon 
variegatus 

CL50
 96 heures 

Dynamique - 
Mesurée 

10 Parrish et al., 1973, 
cités par US EPA, 1980a 
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Fundulus 

heteroclitus 
CL50 96 heures 

Statique 5 
Eisler, 1970a, 

cités par US EPA, 1980a 

 
Fundulus 

heteroclitus 
CL50 96 heures 

Statique 
16 Eisler, 1970b, 

cités par US EPA, 1980a 

 Fundulus majalis 
CL50 96 heures 

Statique 
5 Eisler, 1970b, 

cités par US EPA, 1980a 

 
Gasterosteus 
aculeatus 

CL50 96 heures 
0,4 – 0,8 cm 

Statique 
13,1 Katz, 1961, 

cité par OMS IPCS, 1989 

 Gobius microps 
CL50 96 heures 

Adulte 
Statique 

3,5 
Adema et Vink, 1981, 
cités par  -IPCS, 1989 

 Menidia manidia 
CL50 96 heures 

Statique 5 
Eisler, 1970b, 

cités par US EPA, 1980a 

 
Micrometrus 

minimus 
CL50 96 heures 

Dynamique 2,44 
Earnest et Benville, 1972, 
cités par US EPA, 1980a 

 
Micrometrus 

minimus 
CL50 

Statique 
5 Earnest et Benville, 1972, 

cités par US EPA, 1980a 

 Morone saxatilis 
CL50 96 heures 

Dynamique 
19,7 Korn et Earnest, 1974, 

cités par US EPA, 1980a 

 Mugil cephalus 
CL50 96 heures 

Statique 23 
Eisler, 1970b, 

cités par US EPA, 1980a 

 
Oncorhynchus 
tshawytscha 

CL50 
Dynamique - 

Nominale 
1,5 

Schoettger, 1970, 
cité par US EPA, 1980a 

 
Pleuronectes 

platessa 

CL50 96 heures 
2 - 3 cm 
Statique 

1,7 
Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Pleuronectes 

platessa 

CL50 96 heures 
10 cm 

Statique 
4 Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Pleuronectes 

platessa 

CL50 96 heures 
Larve vésiculée 

Statique 
30 

Adema et Vink, 1981, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 
Pleuronectes 

platessa 

CL50 96 heures 
Oeuf 

Statique 
> 32 Adema et Vink, 1981, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Sphoeroides 
maculatus 

CL50 96 heures 
Statique 

34 Eisler, 1970b, 
cités par US EPA, 1980a 
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Thalassoma 
bifasciatum 

CL50 96 heures 
Statique 6 

Eisler, 1970b, 
cités par US EPA, 1980a 

Amphibiens 
dulçaquicoles 

Bufo woodhousii 
fowleri 

CL50 96 heures 
Têtard 

150 Sanders, 1970, 
cité par OMS IPCS, 1989 

 
Pseudacris 
triseriata 

CL50 96 heures 
Têtard 

100 Sanders, 1970, 
cité par OMS IPCS, 1989 

 Rana catesbeiana 

CL50 96 heures 
Têtard 

Semi statique -
Mesurée 

8,7 – 30,3 Schuytema et al., 1991 

 Rana pipiens 

CL50 96 heures 
Têtard 

Semi statique - 
Mesurée 

71,3 Schuytema et al., 1991 

 Xenopus laevis 

CL50 96 heures 
Juvénile 

Semi statique - 
Mesurée 

46,8 Schuytema et al., 1991 

 Xenopus laevis 

CL50 96 heures 
Têtard 

Semi statique - 
Mesurée 

40,4 – 49,5 Schuytema et al., 1991 

 Xenopus laevis 

CL50 96 heures 
Embryo-larvaire 
Semi statique - 

Mesurée 

> 179,2 Schuytema et al., 1991 

Compartiment 
sédimentaire 
dulçaquicole 

Chironomus 
tentans 

CL50 10 jours 
Dynamique 1,1 Hoke et al., 1995 

 Hyalella azteca 
CL50 10 jours 
Dynamique 

7,6 Hoke et al., 1995 

Compartiment 
sédimentaire 

marin 

Amphiura 
filiformis 

CL50 96 heures 
Adulte 

Dynamique - 
Mesurée 

> 150 200 Bowmer et al., 1986 

 
Crangon 

septemspinosa 

CL50 96 heures 
2 g 

Statique 
4,1(2) McLeese et Metcalfe, 1980 

 Nereis virens 
CL50 12j 

2,5 – 10 g 
Semi-statique 

> 13 000 McLeese et al., 1982 

(1)
dureté = 162 mg/L de CaCO3 
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(2) Dans cet essai, si la concentration est exprimée en concentration interstitielle mesurée alors le résultat est 
proche de la valeur obtenue en absence de sédiment. 

 

Algues 

Quel que soit le critère d’effet retenu (croissance, ATP), vis-à-vis des algues dulçaquicoles ou 
marines, la CE50 24 heures à 10 jours est supérieure à 100 µg/L (Adema et Vink, 1981) ; 
Cairns, 1968 ; Clegg et Koevening, 1974 ; Stadnyk et al., 1971 ; Worthley et Schott, 1971). 

Ainsi, par exemple, l'activité photosynthétique de quatre espèces de phytoplancton marin en 
présence de dieldrine a été étudiée en utilisant du 14C-Na2CO3. Les cultures d’algues ont été 
exposées durant 24 heures à une gamme de concentrations nominales comprises entre 0,01 et 
1 000 µg/L. La prise de 14C par Dunaliella tertiolecta durant les 7 jours suivant l’exposition 
est restée inchangée même après une exposition à la concentration de 1 000 µg/L. Sur deux 
autres espèces (Skeletonema costatum et Coccolithus huxleyi) des réductions significatives de 
la prise de 14C ont été observées pour des concentrations en dieldrine supérieures à 10 µg/L, 
et l'activité photosynthétique de Cyclotella nana a été réduite aux concentrations supérieures 
à 1 µg/L de dieldrine (Menzel et al., 1970, cités par OMS IPCS, 1989). 

 

Invertébrés 

Vis-à-vis des invertébrés, la toxicité aiguë de la dieldrine est très variable. La variabilité est 
liée à des différences interspécifiques et au milieu, les espèces marines étant apparemment 
plus sensibles que les espèces dulçaquicoles (Robinson et al., 2002). Ainsi, vis-à-vis des 
crustacés dulçaquicoles, la moyenne géométrique de la CL50 48–96 heures en condition 
statique est de 74,4 µg/L. Le Macrobrachium faustinum s’est révélé être l’organisme le plus 
sensible et l’Orconectes nais l’espèce la moins sensible avec des CL50 96 heures en statique 
respectivement de 0,123 et 740 µg/L. Vis-à-vis des crustacés marins, la moyenne géométrique 
pour des CL50 de 96 heures à 7 jours est de 4,4 µg/L. La CL50 96 heures la plus faible et la plus 
élevée sont de 0,038 et 50 µg/L. Elles ont été obtenues respectivement sur Macrobrachium 
faustinum et Palaemonetes vulgaris. 

D’une façon générale, les insectes dulçaquicoles sont les organismes les plus sensibles avec 
des CL50 96 heures en statique comprises entre 0,5 et 39 µg/L, correspondant à une moyenne 
géométrique de 3,1 µg/L. 

Les mollusques bivalves ou gastéropodes, marins ou dulçaquicoles, semblent moins sensibles à 
la dieldrine. Pour ces organismes, les CL50 48 heures-14 jours sont comprises entre 31,2 µg/L 
(Crassostrea virginica) et 100 000 µg/L (Cerastoderma edule). De même, la CL50 96 heures vis-
à-vis des annélides marines est supérieure à 100 µg/L. Ainsi par exemple, l’exposition de 
gastéropodes marins adultes (Nassarius obsoletus) à la concentration maximale en dieldrine 
de 10 000 µg/L durant 96 heures n’induit aucune mortalité durant une période de 
récupération de 33 jours. Toutefois, une réduction significative du nombre d’œufs pondus a 
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été observée aux concentrations de 100, 1 000, et 10 000 µg/L (Eisler, 1970c, cité par  
OMS IPCS, 1989). 

 

Poissons 

Chez les poissons, comme vis-à-vis des autres organismes, une disparité des résultats est 
observée. Pour les individus dulçaquicoles, les CL50 96 heures sont comprises entre 1 et 
76,3 µg/L avec une moyenne géométrique de 8,2 µg/L. Pour les poissons marins, ces valeurs 
sont respectivement de 0,9, 34 et 6,3 µg/L. Différentes études montrent que la toxicité de la 
dieldrine dépend du stade de développement. Ainsi, Anderson et Weber (1975) montrent que 
chez le Poecilia reticulata, la larve est moins sensible que le juvénile. De même, Lamai et al. 
(1999) indiquent que vis-à-vis de Clarias gariepinus, la CL50 96 heures est de 6, 11,7 et 
17,02 µg/L respectivement pour les stades larves vésiculées, larves de 37 jours et larves de 
5 jours. Enfin, selon l’étude d’Adema et Vink (1981), vis-à-vis du poisson marin Pleuronectes 
platessa, le stade œuf est le stade le moins sensible suivi des stades larve vésiculée, 10 cm et 
2 – 3 cm avec des CL50 96 heures respectivement de > 32, 30, 4 et 1,7 µg/L. 

D’autres paramètres influencent les résultats. Ainsi, Macek et al. (1969) montrent que la 
toxicité de la dieldrine augmente avec l’augmentation de la température pour Lepomis 
macrochirus et Oncorhynchus mykiss (OMS IPCS, 1989). Cependant, Johnson et Finley (1980) 
semblent montrer que la toxicité n’est que sensiblement modifiée (seulement d’un facteur 2) 
par des variations de la dureté ou de la température de l'eau (OMS IPCS, 1989). Relativement 
peu de différences sont observées en fonction des conditions d’essai (statique, semi-statique 
ou dynamique). Ainsi, vis-à-vis du poisson marin Cymatogaster aggregata, la CL50 96 heures 
est de 1,5 µg/L en dynamique et de 3,7 µg/L en statique (Earnest et Benville, 1972). 

 

Amphibiens 

Les amphibiens sont des vertébrés moins sensibles à la dieldrine que les poissons. A partir 
d’études menées sur 5 espèces et différents stades de développement, les CL50 96 heures sont 
comprises entre 8,7 et plus de 179,2 µg/L avec une moyenne géométrique de 64,4 µg/L. A 
partir de données issues des travaux de Schuytema et al. (1991), il semble que l’espèce la 
plus sensible et la moins sensible soit respectivement Rana catesbeiana et Rana pipiens. 
Comme pour les poissons, la toxicité dépend du stade de développement, le stade embryo-
larvaire étant le stade le moins sensible. 

 

Organismes du sédiment 

En absence de sédiment, Hoke et al. (1995) montrent que la CL50 10 jours en dynamique de la 
dieldrine est de 1,1 et 7,6 µg/L respectivement pour Chironomus tentans et Hyalella azteca, 
deux espèces de milieux dulçaquicoles. Vis-à-vis des organismes du compartiment 
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sédimentaire marin, la CL50 96 heures-12 jours est comprise entre 4,1 µg/L (Crangon 
septemspinosa) et plus de 150 200 µg/L (Amphiura filiformis). Vis-à-vis de Crangon 
septemspinosa, McLeese et Metcalfe (1980) ont montré que la toxicité de la dieldrine 
dépendait sa concentration dans l’eau interstitielle du sédiment, la toxicité exprimée en 
concentration mesurée étant la même en présence ou absence de sédiments. 

 

 

4.1.2 Organismes terrestres 

 

 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

Collembole  CL50 1,1 Van de Plassche, 1994 

Oiseaux 
Anas 

platyrhynchos 
CL50 5 jours 1 500 

Hill et al., 1975, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Anas 

platyrhynchos 
CL50 6 770(1) 

Tucker et Crabtree, 1970, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Colinus virginianus CL 50 5 jours 166 
Hill et al., 1975, 

cités par Romijn et al., 
1991 

 Columba livia CL50 299 - 834(1) 

Schafer et al., 1979, 
Tucker et Crabtree, 1970, 

Turtle et al., 1963, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Coturnix c. 
japonica 

CL50 385 - 577(1) 

Schafer et al., 1979, 
Stickel et al., 1969, 

Tucker et Crabtree, 1970, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Coturnix c. 
japonica 

CL 50 5 jours 278 
Hill et al., 1975, 

cités par Romijn et al., 
1991 

 Gallus domesticus CL50 344(2) 

Sherman et Rosenberg, 
1953, 

cités par Romijn et al., 
1991 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

 Numida meleagris CL50 5 jours  107 
Wiese et al., 1969, 

cités par Romijn et al., 
1991 

 
Phasianus 
colchicus 

CL 50 5 jours 570 
Hill et al., 1975, 

cités par Romijn et al., 
1991 

 
Phasianus 
colchicus 

CL50 1 475(1) 
Tucker et Crabtree, 1970, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Agelaius 

phoeniceus 
DL50 mg/kg de 

poids 17,8 
Schafer et al., 1979, 

cités par Romijn et al., 
1991 

 Alectoris graeca 
DL50 mg/kg de 

poids 
23,4 

Tucker et Crabtree, 1970, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Branta canadensis 
DL50 mg/kg de 

poids 100 
Tucker et Crabtree, 1970, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Callipepla 
californica 

DL50 mg/kg de 
poids 

8,8 
Hudson et al., 1984, 

cités par Romijn et al., 
1991 

 
Dendrocygna 

bicolor 
DL50 mg/kg de 

poids 
150 

Tucker et Crabtree, 1970, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Passer domesticus 
DL50 mg/kg de 

poids 
13 – 48 

Schafer et al., 1979, 
Tucker et Crabtree, 1970, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Pedioecetes 
phasianellus 

DL50 mg/kg de 
poids 

6,9 
Mc Evens et Brown, 1966, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Perdix perdix 
DL50 mg/kg de 

poids 8,8 
Tucker et Crabtree, 1970, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Quiscalus quiscula 
DL50 mg/kg de 

poids 
42 

Schafer et al., 1979, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Sturnus vulgaris 
DL50 mg/kg de 

poids 237 
Schafer et al., 1979, 

cités par Romijn et al., 
1991 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

Mammifères Canis domesticus CL50 2 600   3 200(2) 
Borgmann et al., 1952, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Cavia aperea CL50 142 - 694(1) 

Borgmann et al., 1952, 
Jolly, 1954, 

cités par Romijn et al., 
1991 

 
Microtus 

canicaudus 
CL50 830(2) 

Cholakis et al., 1981, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Microtus 

canicaudus 
CL50 30 jours 2 763(2) 

Cholakis et al., 1981, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Microtus montanus CL50 1 702(2) 
Cholakis et al., 1981, 

cités par Romijn et al., 
1991 

 
Microtus 

ochrogaster 
CL50 1 743(2) 

Cholakis et al., 1981, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Microtus 

ochrogaster 
CL50 30 jours  872 

Cholakis et al., 1981, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Microtus 

pennsylvanicus 
CL50 1 453(2) 

Cholakis et al., 1981, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Mus musculus CL50 249 - 623(2) 

Borgmann et al., 1952, 
Epstein et al., 1972, 

Jolly, 1954, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Oryctolagus 
cuniculus 

CL50 1 499 – 1 665(2) 
Borgmann et al., 1952, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Rattus norvegicus CL50 370 - 640(2) 

Borgmann et al., 1952, 
Gaines, 1969, Heath et 

Vanderkar, 1964, Lu et al., 
1965, Treon et Cleveland, 

1955, 
cités par Romijn et al., 

1991 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

 Capra hircus 
LD50 mg/kg de 

poids 100 – 200 
Hudson et al., 1984, 

cités par Romijn et al., 
1991 

 Eptesicus fuscus 
LD50 mg/kg de 

poids 
28 

Luckens et Davis, 1965, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Odocoileus 
hemionus 

LD50 mg/kg de 
poids 75 – 150 

Hudson et al., 1984, 
cités par Romijn et al., 

1991 

(1) DL50 convertie en CL50 à partir des données de l’US EPA (2005) 

(2) DL50 convertie en CL50 selon les données du TGD 

 

Aucune étude de toxicité aiguë sur végétaux n’a été répertoriée pour la dieldrine. 

Vis-à-vis des collemboles, Van de Plassche (1994) indique pour la dieldrine une CL50 de 
1,1 mg/kg. 

Comme pour les organismes aquatiques, les études sur les espèces aviaires génèrent des 
résultats très disparates. Pour ces organismes, la CL50 de la dieldrine est comprise entre 
107 mg/kg de nourriture (Numida meleagris) et 6 770 mg/kg de nourriture (Anas 
platyrhynchos) avec une moyenne géométrique de 669 mg/kg de nourriture. Cette disparité 
des résultats semble être liée à des différences de sensibilités interspécifiques, 
vraisemblablement à l’utilisation de facteurs de conversions pour transformer les DL50 en CL50 
mais également aux conditions expérimentales. Ainsi, vis-à-vis du canard (Anas 
platyrhynchos), la CL50 est comprise entre 1 500 et 6 700 mg/kg de nourriture. 

Similairement, chez les mammifères, les CL50 sont comprises entre 142 mg/kg de nourriture 
(Cavia aperea) et 3 200 mg/kg de nourriture (Canis domesticus) avec une moyenne 
géométrique de 973 mg/kg de nourriture. 

 

4.2 Paramètres d’écotoxicité chronique 

4.2.1. Organismes aquatiques 

En eau douce ou marine, la NOEC de la dieldrine vis-à-vis des algues est comprise entre 1 et 
10 µg/L. Vis-à-vis des crustacés dulçaquicoles, la NOEC est comprise entre 0,001 µg/L 
(Macrobrachium faustinum) et 32 µg/L (Daphnia magna). Une disparité aussi importante des 
résultats est observée pour les crustacés marins avec une NOEC comprise entre 0,0005 µg/L 
(Macrobrachium faustinum) et 4 µg/L (Eurytemora affinis). Vis-à-vis des insectes, l’OMS IPCS 
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(1989) cite les travaux de Jensen et Gaufin (1966) montrant que les CL50 30 jours de la 
dieldrine vis-à-vis de Pteronarcys californica et de Acroneuria pacifica sont respectivement 
de 2 et 0,2 µg/L dans des essais réalisés en flux continu. Vis-à-vis des mollusques, van de 
Plassche (1994) indique une NOEC de 10 µg/L sans information précise Enfin, vis-à-vis des 
annélides marines, la NOEC de la dieldrine est comprise entre 0,1 µg/L (Ophryotrocha 
diadema) et plus de 170 µg/L (Nereis virens). Vis-à-vis des vertébrés, la NOEC pour les 
poissons dulçaquicoles est comprise entre 0,12 µg/L (Oncorhynchus mykiss) et 5 µg/L (n.s.). 
Vis-à-vis des batraciens, elle est comprise entre 0,8 µg/L (Xenopus laevis) et 11,0 µg/L (Rana 
catesbeiana). Pour le compartiment sédimentaire marin, une NOEC supérieure à 20 µg/L a été 
rapportée pour Nereis virens. 

 

 Espèce Critère d’effet Valeur (µg/L) Référence 

Algues 
dulçaquicoles 

Anabaena 
cylindrica 

NOEC 7 jours 
Absorption des 

pigments 
photosynthétiques 

10 
Schauberger et Wildman, 

1977, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Anacystis nidulans 

NOEC 7 jours 
Absorption des 

pigments 
photosynthétiques 

10 
Schauberger et Wildman, 

1977, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Nostoc muscorum 

NOEC 7 jours 
Absorption des 

pigments 
photosynthétiques 

10 
Schauberger et Wildman, 

1977, 
cités par OMS IPCS, 1989 

Algues marines 
Prorocentrum 

balticum 

NOEC 6 jours 
Réduction de la 

taille des cellules 
1 Powers et al., 1977, 

cités par OMS IPCS, 1989 

 
Prorocentrum 

balticum 
NOEC 6 jours 

Mortalité 
10 Powers et al., 1977, 

cités par OMS IPCS, 1989 

Crustacés 
dulçaquicoles 

Daphnia magna 
NOEC 3 semaines 
Jeune 24 heures 
Semi-statique 

32 Adema, 1978 

 Daphnia pulex 

NOEC cycle de vie 
Survie 

5-56 jours 
Semi-statique 

100 Daniels et Allan, 1981 

 
Macrobrachium 

faustinum 

NOEC 
Comportement 

14 jours 
1,4 – 4 cm 
Statique 

0,001 Robinson et al., 2002 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (µg/L) Référence 

Crustacés marins Eurytemora affinis 

NOEC Cycle de vie 
Fécondité 
27-58 jours 

Semi-statique 

4 Daniels et Allan, 1981 

 
Macrobrachium 

faustinum 

NOEC 
Comportement 

14 jours 
1,4 – 4 cm 
Statique 

0,0005 Robinson et al., 2002 

 Mysidopsis bahia 
NOEC 

Cycle de vie 0,49 
US EPA, 1980b, 

cité par US EPA, 1980a 

Insectes 
dulçaquicoles 

Acroneuria 
pacifica 

CL50 30 jours 
Nymphes 

Dynamique 
0,2 

Jensen et Gaufin, 1966, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 
Pteronarcys 
californica 

CL50 30 jours 
Nymphes 

Dynamique 
2 

Jensen et Gaufin, 1966, 
cités par OMS IPCS, 1989 

Mollusques 
dulçaquicoles 

mollusque NOEC 10 Van de Plassche, 1994 

Annélides marins Nereis virens 
NOEC 12j 
2,5 – 10 g 

Semi-statique 
> 170 McLeese et al., 1982 

 
Ophryotrocha 

diadema 

NOEC 
Reproduction 

47 jours 
Larve 2 jours 
Semi-statique 

0,1 Hooftman et Vink, 1980 

 
Ophryotrocha 

diadema 

NOEC 
Reproduction 

37 jours 
Larve 

Semi-statique 

1,2 Hooftman et Vink, 1980 

Poissons 
dulçaquicoles 

Clarias gariepinus 

NOEC  
Production d’œufs 

66 jours 
Adulte 

Semi-statique 

1,5 Lamai et al., 1999 

 
Oncorhynchus 

mykiss 

NOEC 
Développement 
embryo-larvaire 

0,12 
Chadwick et Shumway, 

1969 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (µg/L) Référence 

 
Oreochromis 

niloticus 

NOEC Croissance 
37 jours 
Larves 

Semi-statique 

1,5 Lamai et al., 1999 

 Poecilia latipinna NOEC 34 semaines 0,75 Lane et Livingstone, 1970, 
cités par OMS IPCS, 1989 

 Poecilia reticulata 
NOEC 

Cycle de vie 0,2 
Roelofs, 1971, 

cité par US EPA, 1989 

 Poisson NOEC 5 Van de Plassche, 1994 

Batraciens 
dulçaquicoles 

Rana catesbeiana 

NOEC Mortalité 
21 jours 

Embryo-larvaire 
Semi statique -

Mesurée 

11,0 Schuytema et al., 1991 

 Rana pipiens 

NOEC Mortalité 
28 jours 
Têtard 

Dynamique- 
Mesurée 

1,9 Schuytema et al., 1991 

 Xenopus laevis 

NOEC Mortalité 
24 jours 
Têtard 

Dynamique- 
Mesurée 

0,8 Schuytema et al., 1991 

 Xenopus laevis 

NOEC Mortalité 
21 jours 

Embryo-larvaire 
Semi statique- 

Mesurée 

10,3 Schuytema et al., 1991 

Compartiment 
sédimentaire 

marin 
Nereis virens 

NOEC 12jours 
2,5 – 10 g 

Semi-statique 
> 13 000 McLeese et al., 1982 

 Nereis virens 
NOEC 12jours 

2,5 – 10 g 
Semi-statique 

> 20(1) McLeese et al., 1982 

(1) Concentration résiduelle mesurée dans l’eau interstitielle du sédiment 

 

Les articles de Jensen et Gaufin (1966), Lane et Livingstone (1970), Powers et al. (1977), 
Schauberger et Wildman (1977), US EPA (1980) et van de Plassche (1994) n’ont pas été revus, 
il n’est donc pas possible de juger de leur recevabilité. Il ne sera donc pas tenu compte de 
ces résultats. 
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Algues 

Schauberger et Wildman (1977, cités par OMS IPCS, 1989) ont exposé trois espèces d’algues 
d'eau douce (Anabaena cylindrica, Anacystis nidulans, Nostoc muscorum) à des concentrations 
comprises entre 0 et 1 000 µg/L de dieldrine. Après 7 jours d’exposition, aucun effet 
significatif sur l'absorption photosynthétique des pigments des trois espèces n’a été observé 
jusqu'à la concentration de 10 µg/L (nominale). La concentration de 1 000 µg/L a induit une 
réduction de 40 % de l'absorption photosynthétique. 

Vis-à-vis du dinoflagellé marin (Exuviella baltica), Powers et al. (1977) ont montré qu’une 
incubation de 6 jours à des concentrations nominales en dieldrine de 0,1, 1 ou 10 µg/L 
n’induit aucun effet sur le nombre de cellules aux deux concentrations les plus basses. La 
concentration de 10 µg/L induit une réduction marquée de la taille et du nombre de cellules. 

 

Invertébrés 

Adema (1978) étudie la toxicité chronique de la dieldrine sur la reproduction de la daphnie 
(Daphnia magna). L’essai débute avec des animaux d’un jour et est mené durant une période 
de 3 semaines. L’essai est réalisé en semi-statique avec renouvellement du milieu journalier. 
Il est réalisé dans de l’eau synthétique à la température de 20 ± 1 °C. Le volume de solution 
testé est de 1 L. Le nombre de concentrations testées et le nombre de répliques utilisées ne 
sont pas indiqués. Le solvant utilisé est l’acétone ou le 2-méthyl-2-propanol à la 
concentration de 0,1 mL/L. Dans chaque récipient d’essai, 25 individus sont introduits. Les 
animaux sont nourris quotidiennement avec une suspension algale (Chlorella pyrenoidosa) à la 
dose de 108 algues/jours pour les jeunes et de 1 – 1,5 109 algues/jour pour les adultes. 
Chaque jour les individus morts sont retirés du milieu. Un suivi analytique est réalisé. Dans 
ces conditions, la NOEC reproduction est de 32 µg/L. 

L’essai est peu décrit. Un suivi analytique a été réalisé mais les résultats ne sont pas présentés. La concentration de solvant 
utilisée est égale à la concentration maximale  recommandée par la plupart des normes et des lignes directrices (il est recommandé 
de ne pas dépasser 0,1 mL/L). Les concentrations testées ne sont pas indiquées ainsi que le nombre de répliques par 
concentration testée. De ce fait, le résultat est considéré comme non valide (niveau de validité : 3). 

 

Daniels et Allan (1981) étudient la toxicité chronique de la dieldrine sur l’augmentation de la 
population du cladocère (Daphnia pulex). L’essai débute avec des animaux d’un jour, issus au 
moins de la troisième génération de l’élevage. L’essai est réalisé en semi-statique avec 
renouvellement tous les 2 jours du milieu jusqu’à la mort des animaux (5 – 56 jours). Il est 
réalisé dans un milieu de culture spécifique à la température de 20°C. Le volume de solution 
testé est de 40 mL. Huit concentrations (20 - 50 - 80 - 120 - 140 - 180 - 200 et 220 µg/L) plus 
un témoin et un témoin solvant sont testés en 23 répliques contenant chacune une daphnie. 
Le solvant utilisé est de l’acétone à la concentration maximale d’environ 0,013 mL/L. Les 
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animaux sont nourris tous les 2 jours avec une suspension algale (Chlorella pyrenoidosa) à la 
concentration de 2,5 – 3 105 cellules/mL. Une étude analytique a montré que dans ces 
conditions, une solution de dieldrine à la concentration de 1 µg/L restait stable sur une 
période de 3 jours. Dans ces conditions, la NOEC mortalité est de 100 µg/L. 

L’essai est bien décrit. Un suivi analytique a été réalisé mais les résultats ne sont pas présentés. La concentration maximale de 
solvant utilisée est de 0,013 mL/L, ce qui est inférieur à la concentration maximale recommandée par la plupart des normes et 
des lignes directrices (il est recommandé de ne pas dépasser 0,1 mL/L). Toutefois, l’augmentation de 1°C de la température 
d’incubation avec la concentration en dieldrine rend les résultats difficilement exploitables. De ce fait, le résultat est considéré 
comme non valide (niveau de validité : 3). 

 

Daniels et Allan (1981) étudient la toxicité chronique de la dieldrine sur l’augmentation de la 
population du copépode Eurytemora affinis. L’essai débute avec des animaux d’environ 
24 heures, issus au moins de la troisième génération de l’élevage. L’essai est réalisé en semi-
statique avec renouvellement tous les 2 jours du milieu jusqu’à la mort des animaux (27 – 58 
jours). Il est réalisé à la température de 18°C dans de l’eau naturelle de la baie de 
Chesapeake filtrée (0,45 µm ; salinitée 8 – 10 ‰) et autoclavée. Le volume de solution testé 
est de 20 mL. Six concentrations (1 - 2 - 3 - 4 - 5 et 10 µg/L) plus un témoin et un témoin 
solvant sont testés en 10 répliques contenant chacune 6 animaux. Le solvant utilisé est de 
l’acétone à la concentration maximale d’environ 0,013 mL/L. Après 15 jours d’exposition, un 
couple de copépode est isolé dans chacune des répliques. Le taux de survie est alors 
déterminé pour les femelles. Les animaux sont nourris tous les deux jours avec une suspension 
algale (Pseudoisochrysis sp., Isochrysis sp.) à la concentration de 5.105 cellules/mL. Une 
étude analytique a montré que dans ces conditions, une solution de dieldrine à la 
concentration de 1 µg/L restait stable sur une période de 3 jours. Dans ces conditions, la 
NOEC augmentation intrinsèque de la population est de 4 µg/L. 

L’essai est bien décrit. Un suivi analytique a été réalisé mais les résultats ne sont pas présentés. La concentration maximale de 
solvant utilisée est de 0,013 mL/L ce qui est inférieur à la concentration maximale recommandée par la plupart des normes et 
des lignes directrices (il est recommandé de ne pas dépasser 0,1 mL/L).  De ce fait, le résultat est considéré comme valide avec 
restriction (niveau de validité : 2). 

 

McLeese et al. (1982) étudient la toxicité chronique de la dieldrine sur l’annélide polychète 
Nereis virens. Les essais débutent avec des individus de 2,5 à 10 g et sont menés durant une 
période de 12 jours. Les essais sont réalisés en semi-statique avec renouvellement du milieu 
toutes les 48 heures en absence de sédiment et toutes les 96 heures en présence de 
sédiments. Ils sont réalisés dans des récipients contenant 2 litres d’eau de mer ou 250 mL 
d’eau de mer et 500 g de sédiments sableux, contenants 2 % de carbone. Les essais sont 
menés à une température comprise entre 9 et 10 °C. La concentration en dieldrine est 
mesurée après 2, 24 et 48 heures en absence de sédiment et après 24, 48 et 96 heures en 
présence de sédiments. Les résultats sont exprimés en concentrations résiduelles moyennes. 
Dans ces conditions, la NOEC survie correspond à la concentration maximale testée. Elle est 
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de 170, 13 000 et 20 µg/L respectivement en absence de sédiment, dans les sédiments et 
dans l’eau interstitielle du sédiment. 

Les essais sont peu décrits. Un suivi analytique a été réalisé. Le solvant utilisé et sa concentration ainsi que les concentrations en 
dieldrine ne sont pas indiqués. De ce fait, les résultats seront considérés comme non valides (niveau de validité : 3). 

 

Hooftman et Vink (1980) étudient la toxicité chronique de la dieldrine sur l’annélide 
polychète Ophryotrocha. Les essais débutent avec des larves de 2 – 3 jours ou des adultes et 
sont menés durant une période de 47 jours et 37 jours respectivement. Les essais sont 
réalisés en semi-statique avec renouvellement du milieu 3 fois par semaine. Ils sont réalisés 
dans de l’eau de mer artificielle d’une salinité de 33 ± 1 ‰, au pH de 8,1, à la température 
de 21 ± 1 °C et à une concentration en oxygène dissous > 70 % de la saturation. Les animaux 
proviennent d’un élevage du laboratoire. Le volume de solution testé est de 15 mL pour les 
stades larvaires et de 80 mL ensuite. Cinq concentrations sont testées plus un témoin et un 
témoin solvant. Les concentrations testées sont de 0,1 - 0,3 - 1 - 3 - 10 µg/L et de 1 - 3 - 10 - 
32 et 100 µg/L respectivement pour les essais débutant avec les stades larvaires et les stades 
adultes. L’acétone est utilisée comme solvant à la concentration de 0,1 mL/L. Chaque 
concentration est testée en 4 répliques contenant chacune 10 individus. Les résultats sont 
exprimés en concentrations nominales lorsque la concentration est au niveau du seuil de 
mesure ou en concentration moyenne mesurée au-delà du seuil de mesure. Dans ces 
conditions, la NOEC reproduction est de 0,1 µg/L et de 1,2 µg/L respectivement lorsque 
l’essai débute avec des larves et des adultes. 

Les essais sont bien décrits. Un suivi analytique a été réalisé. La concentration de solvant utilisée est égale à la concentration 
maximale  recommandée par la plupart des normes et des lignes directrices (il est recommandé de ne pas dépasser 0,1 mL/L). 
De ce fait, les résultats seront considérés comme valides avec restriction (niveau de validité : 2). 

 

Robinson et al. (2002) étudient la toxicité chronique de la dieldrine sur des crustacés 
Macrobrachium faustinum en eau douce et en eau saumâtre. Les animaux d’une taille de 1,4 
à 4 cm sont capturés dans le milieu naturel. Ils sont maintenus ensuite au laboratoire dans de 
l’eau douce ou de l’eau saumâtre à 10 ‰ de salinité durant une période d’au moins 
2 semaines. Les essais sont réalisés durant une période d’exposition de 14 jours à six 
concentrations en dieldrine (0,001 - 0,005 - 0,01 - 0,015 - 0,02 et 0,025 µg/L en eau douce et 
0,0005 - 0,00075 - 0,001 - 0,0025 - 0,015 et 0,025 µg/L en eau saumâtre) plus un témoin. Pour 
chaque concentration trois répliques sont réalisées. A la fin de l’exposition, la NOEC 
comportement est de 0,001 µg/L et 0,0005 µg/L respectivement en eau douce et en eau 
saumâtre. Dans ce cas, 15 % de mortalité sont observés aux concentrations de 0,015 µg/L et 
0,0025 µg/L en eau douce et en eau saumâtre. 

Les résultats sont exprimés en terme de concentrations résiduelles en début d’essai. Il n’est pas indiqué si un solvant est utilisé. 
Les critères de toxicité utilisés ne sont pas ceux classiquement utilisés. De ce fait, il ne sera pas tenu compte de ces résultats 
(niveau de validité : 3). 
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Vertébrés 

Lane et Livingstone (1970, cités par OMS IPCS, 1989) ont exposé des Poecilia latipinna par 
groupes de 20 à de la dieldrine aux concentrations de 0 - 0,75 - 1,5 - 3 - 6 et 12 µg/L en flux 
continu durant 34 semaines. Aucun effet sur la mortalité n’a été observé par rapport au 
témoin à la concentration de 0,75 µg/L. Des mortalités ont été observées à la concentration 
de 1,5 µg/L et 100 % de mortalité ont été obtenus aux concentrations supérieures ou égales à 
3 µg/L. 

 

Chadwick et Shumway (1969) ont exposé à la dieldrine durant 130 jours, les stades précoces, 
de la fertilisation à l’éclosion, de la truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss). Les essais sont 
réalisés en flux dynamique dans des aquariums en plastique maintenus à une température de 
9°C (série d’essai 1) ou de 12 °C (série d’essai 2). Les œufs fraîchement fécondés proviennent 
d’une écloserie nationale. Les essais débutent dans les 3 heures suivant les fécondations. Les 
larves sont nourries avec des Tubifex. La qualité de l’eau utilisée pour les essais n’est pas 
mentionnée. Les essais sont réalisés sans solvant. Deux séries d’essais sont réalisées, la 
première à 6 concentrations en dieldrine (0,17 - 0,52 - 1,7 - 5,2 - 17 et 52 µg) plus un témoin, 
la seconde à 3 concentrations en dieldrine (0,12 - 0,39 et 1,2 µg/L) et un témoin. Les essais 
sont menés jusqu’à la mort des individus dans une durée maximale de 130 jours. Pour chaque 
concentration testée 2 répliques sont réalisées. Un suivi analytique est également réalisé. 
Quelleque soit la concentration testée, le taux de survie des oeufs (embryons) jusqu'à 
l’éclosion est équivalent au témoin. A partir de l’éclosion, la dieldrine induit des mortalités 
et une réduction de la croissance aux concentrations supérieures ou égales à 0,39 µg/L, 
induisant une NOEC mortalité de 0,12 µg/L. 

Les essais sont relativement bien décrits, mais la qualité de l’eau n’est pas indiquée. Un suivi analytique est réalisé et aucun 
solvant n’a été utilisé.  Les résultats seront considérés comme valides avec restriction (niveau de validité : 2). 

 

Lamai et al. (1999) étudient la toxicité de la dieldrine sur des larves de 37 jours 
d’Oreochromis niloticus et des adultes de Clarias gariepinus en condition semi-statique à la 
température de 25 °C avec renouvellement de l’eau toutes les 96 heures. Les animaux sont 
en provenance de l’écloserie de l’université de Reading et sont acclimatés durant 1 à 2 
semaines. Les essais sur les stades larvaires sont réalisés dans des aquariums aérés de 1 litre 
maintenus à température dans un bain-marie. Les larves sont nourries avec des nauplius 
d’Artemia. Les adultes sont nourris avec des granulés. Les essais sont réalisés dans de l’eau 
du robinet d’une dureté de 380 mg/L CaCO3 et d’un pH de 8,35. L’acétone a été utilisée 
comme solvant à la concentration maximale de 0,01 mL/L. L’essai sur les larves est mené 
durant 30 jours à 3 concentrations (1 - 1,5 et 2,4 µg/L) et un témoin contenant la 
concentration maximale en acétone. Pour chaque concentration un seul aquarium est utilisé 
avec 20 individus. L’essai sur les adultes est mené durant 66 jours à 5 concentrations (0,7 - 
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1,0 - 1,5 - 2,4 et 4 µg/L) et un témoin contenant la concentration maximale en acétone. 
Chaque concentration est testée avec 6 répliques contenants 1 individu. A la fin de 
l’exposition, la ponte est induite artificiellement. Dans l’essai sur larves, après 30 jours 
d’exposition les NOEC survie et croissance sont respectivement de 2,4 et 1,5 µg/L. Dans 
l’essai sur adultes, la NOEC production et viabilité des œufs est de 1,5 µg/L. 

Les résultats sont exprimés en terme de concentrations nominales, un suivi analytique, effectué dans l’essai sur adultes aux 
concentrations de 2,4 et 4 µg/L montre une réduction d’environ de 98 à 99 % de la concentration en 96 heures. La 
concentration de solvant utilisée est inférieure à celle recommandée par la plupart des normes et des lignes directrices (il est 
recommandé de ne pas dépasser 0,1 mL/L). Toutefois, aucun témoin solvant n’a été réalisé. De ce fait, il ne sera pas tenu 
compte de ces résultats (niveau de validité : 3). 

 

Schuytema et al. (1991) étudient la toxicité de la dieldrine vis-à-vis de trois espèces 
différentes de grenouilles. Les essais sont réalisés durant une période de 21 jours en semi-
statique avec les stades embryo-larvaires de Xenopus laevis et Rana catesbeiana. Les essais 
sont réalisés durant une période de 24 ou 28 jours avec un renouvellement continu du milieu 
avec le stade têtard de Xenopus laevis et Rana pipiens. Les adultes de ces deux dernières 
espèces sont obtenus au laboratoire alors que les œufs de Rana catesbeiana sont prélevés 
dans le milieu naturel. L’eau utilisée est une eau de puits d’une dureté comprise entre 28,3 
et 44 mg/L CaCO3, une alcalinité comprise entre 32,3 et 37,6 mg/L CaCO3 et un pH de 7,1 à 
8,0. Les essais en flux continu sont réalisés à la température de 22°C dans des récipients d’un 
litre contenant 800 mL de solution à tester. Les essais semi-statiques sont réalisés dans des 
récipients contenant 400 mL de solution à tester à la température de 23 °C. La concentration 
en acétone est de 25 mg/L. Les concentrations testées dépendent des essais réalisés. En flux 
continu un témoin solvant est réalisé. Les résultats sont exprimés en concentrations 
résiduelles. Dans ces conditions, vis-à-vis des stades embryo-larvaires, la NOEC mortalité est 
de 10,3 et 11 µg/L vis-à-vis de Xenopus laevis et Rana catesbeiana. Vis-à-vis du stade têtard 
les NOEC mortalités sont de 0,8 et 1,9 µg/L respectivement vis-à-vis de Xenopus laevis et 
Rana pipiens. 

Les essais sont bien décrits. Les résultats sont exprimés en terme de concentrations résiduelles avec un suivi analytique. La 
concentration de solvant utilisée est inférieure à celle recommandée par la plupart des normes et des lignes directrices (il est 
recommandé de ne pas dépasser 0,1 mL/L). De ce fait, les résultats seront considérés comme valides avec restriction (niveau de 
validité : 2). 

 

4.2.2 Organismes terrestres 

Indépendamment de la qualité des études, les NOEC pour la dieldrine vis-à-vis des bactéries 
du sol sont comprises entre 34 et 100 mg/kg. Vis-à-vis des plantes 4 NOEC de 50 mg/kg ont 
été rapportées. Pour les insectes du sol, la toxicité de la dieldrine semble plus importante 
avec des NOEC comprises entre 0,5 et 58 mg/kg. 
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En utilisant la moyenne géométrique des résultats lorsque plusieurs essais sont disponibles 
pour une même espèce, vis-à-vis des mammifères les NOEC moyennes pour les paramètres 
biochimiques, le comportement, les pathologies, la croissance et la survie sont 
respectivement de 0,77 – 17,3 - 7,4 - 17,3 et 9,92 mg/kg de nourriture. Vis-à-vis des oiseaux, 
les NOEC moyennes pour les paramètres biochimiques, le comportement, les pathologies, la 
reproduction, la croissance et la survie sont respectivement de 8,38 - 8,86 - 7,56 - 3,60 et 
4,4 mg/kg. 

 

 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

Plantes 
Gossypium 
hirsutum 

NOEC 
Croissance 

50 
Rajanna et De la Cruz 

1977, 
cités par US EPA, 2005 

 Glycine max 
NOEC 

Croissance 50 
Rajanna et De la Cruz 

1977, 
cités par US EPA, 2005 

 Zea mays 
NOEC 

Croissance 50 
Rajanna et De la Cruz 

1977, 
cités par US EPA, 2005 

 Triticum aestivum 
NOEC 

Croissance 
50 

Rajanna et De la Cruz 
1977, 

cités par US EPA, 2005 

Bactéries  
NOEC Activités 

microbiologiques 
55 Van de Plassche, 1994 

  
NOEC Activités 

microbiologiques 
100 Van de Plassche, 1994 

  
NOEC Activités 

microbiologiques 34 Van de Plassche, 1994 

  
NOEC Activités 

microbiologiques 
34 Van de Plassche, 1994 

  
NOEC Activités 

microbiologiques 
34 Van de Plassche, 1994 

Insectes  NOEC 58 Van de Plassche, 1994 

 Collemboles NOEC 0,5 Van de Plassche, 1994 

Mammifères Canis familiaris 

NOEC 32 semaines 
Phosphatase 

alcaline  
4 – 7 mois 

0,2(2) Walker et al., 1969b, 
cités par US EPA, 2005 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

 Mus musculus 
NOEC 28 jours 

EROD 
4 semaines 

1 
Stevenson et al., 1995, 
cités par US EPA, 2005 

 Mus musculus 

NOEC 14 mois 
Aminotransférase 

alanine  
4 semaines 

1 
van Ravenzwaay et al., 

1988, 
cités par US EPA, 2005 

 Ovis aries 
NOEC 32 semaines 

Hématocrite 
2 Davison, 1970, 

cité par US EPA, 2005 

 
Odocoileus 
virginianus 

NOEC 3 années 
Consommation 

d'aliments 
6 – 7 mois 

25,4(3) 
Murphy et Korschgen, 

1970, 
cités par US EPA, 2005 

 Ovis aries 

NOEC 35 jours 
Comportement 

général 
24-30 mois 

67,4(3) Schnorr, 1975, 
cité par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 

NOEC 750 jours 
Consommation 

d'aliments 
28 jours 

0,63 Harr et al., 1970, 
cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 24 semaines 

Consommation 
d'aliments 

14,3(2) 
Krishnamurthy et al., 

1965, 
cités par US EPA, 2005 

 Canis familiaris 
NOEC 6 mois 
Excrétions 
16-36 mois 

0,6(2) Blend et Visek, 1972, 
cités par US EPA, 2005 

 Canis familiaris 
NOEC 104 semaines 
Poids des testicules 

6 mois 
2(2) Walker et al., 1969b, 

cités par US EPA, 2005 

 Cavia porcellus 
NOEC 53 jours 

Nécroses 50 
Uzoukwu et Sleight, 1972, 

cités par US EPA, 2005 

 Mus musculus 
NOEC 28 jours 

Histologie 
4 semaines 

1 
Stevenson et al., 1995, 
cités par US EPA, 2005 

 
Odocoileus 
virginianus 

NOEC 3 années 
Poids de la 
progéniture 
6 - 7 mois 

4,93(3) 
Murphy et Korschgen, 

1970, 
cités par US EPA, 2005 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

 
Odocoileus 
virginianus 

NOEC 3 années 
Modification du 

poids des organes 
18-19 mois 

4,9(3) 
Murphy et Korschgen, 

1970, 
cités par US EPA, 2005 

 
Oryctolagus 
cuniculus 

NOEC 3 mois 
Respiration 41,63(2) Hurkat et Joshi, 1977, 

cités par US EPA, 2005 

 Ovis aries 

NOEC 35 jours 
Intoxication 

générale 
24-30 mois 

13,7(3) Schnorr, 1975, 
cité par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 104 semaines 

Poids du foie 
5 semaines 

0,11 
Walker et al., 1969b, 
cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 750 jours 

Progéniture 
28 jours 

0,16 Harr et al., 1970, 
cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 90 jours 

Poids des organes 
8 semaines 

10 
Kolaja et al., 1996a, 

cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 16 semaines 

Modification du 
poids des organes 

2,5 Treon et al., 1951, 
cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 

NOEC 2 années 
Poids des 
testicules 
5 semaines 

9,66 Walker et al., 1969b, 
cités par US EPA, 2005 

 Canis domesticus 
NOEC 25 mois 

Croissance 
8 

Fitzhugh et al., 1964, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Canis familiaris 
NOEC 104 semaines 

Croissance 
6 mois 

2(2) Walker et al., 1969, 
cités par US EPA, 2005 

 Canis familiaris 
NOEC 47 jours 

Croissance 24(2) 
Kitselman et Borgmann, 

1952, 
cités par US EPA, 2005 

 Mus musculus 
NOEC 90 jours 

Croissance 
8 semaines 

10 Kolaja et al., 1996a, 
cités par US EPA, 2005 

 Ovis aries 
NOEC 32 semaines 

Croissance 
28,1(3) Davison, 1970, 

cité par US EPA, 2005 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

 Rattus norvegicus 
NOEC 20 semaines 

Croissance 
5 Treon et al., 1951, 

cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 2 années 

Croissance 
5 semaines 

9,66 Walker et al., 1969b, 
cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 90 jours 

Croissance 
8 semaines 

10 Kolaja et al., 1996a, 
cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 28 semaines 

Croissance 
12,5 Treon et al., 1953b 

cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 24 semaines 

Croissance 
14,3(2) 

Krishnamurthy et al., 
1965, 

cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 2 années 

Croissance 
150 

Fitzhugh et al., 1964, 
cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 8 semaines 

Croissance 
5 semaines 

80(2) Jones et al., 1974, 
cités par US EPA, 2005 

 Canis domesticus 
NOEC 
Survie  

8,9 
(moyenne 

géométrique) 

Fitzhugh et al., 1964, 
Treon et Cleveland, 1955, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Canis familiaris 
NOEC 47 jours 

Survie 24(2) 
Kitselman et Borgmann, 

1952, 
cités par US EPA, 2005 

 Cavia porcellus 
NOEC 53 jours 

Survie 25 
Uzoukwu et Sleight, 1972, 

cités par US EPA, 2005 

 
Damaliscus 
pygargus 

NOEC 90 jours 
Survie 

15 mois 
15 Wiese et al., 1973, 

cités par US EPA, 2005 

 Macaca mulatta 
NOEC 6 ans 

Survie 
1 Wright et al., 1978, cités 

par Romijn et al., 1991 

 Mus musculus 

NOEC 
25-28 semaines 

Survie 
3 semaines 

0,986 
Walker et al., 1973, 

cités par US EPA, 2005 

 Mus musculus 
NOEC 2 ans 

Survie 1 
Hunt et al., 1975, 

cités par Romijn et al., 
1991 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

 Mus musculus 
NOEC 

6 générations 
Survie des jeunes 

3,0 
Keplinger et al., 1970, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Mus musculus 
NOEC 120 jours 

Survie 
6 semaines 

5 Good et Ware, 1969, 
cités par US EPA, 2005 

 Mus musculus 
NOEC 18 mois 

Survie 
10 

Davis et Fitzhugh, 1962, 
cités par US EPA, 2005 

 Mus musculus 
NOEC 104 semaines 

Survie 
3 semaines 

10 
Reuber, 1977, 

cité par US EPA, 2005 

 Mus musculus 
NOEC 4 semaines 

Survie 
10 - 12 semaines 

15 Virgo et Bellward, 1975, 
cités par US EPA, 2005 

 
Odocoileus 
virginianus 

NOEC 3 ans 
Survie 

6 - 7 mois 
25,4(3) 

Murphy et Korschgen, 
1970, 

cités par US EPA, 2005 

 Ovis aries 
NOEC 32 semaines 

Survie 
28,07(3) Davison, 1970, 

cité par US EPA, 2005 

 
Peromyscus 
leucopus 

NOEC 3 mois 
Survie 

3 – 4 mois 
10 Bildstein et Forsyth, 1979, 

cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 750 jours 

Survie 
28 jours 

1,25 
Harr et al., 1970, 

cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 2 ans 

Survie 
5 semaines 

9,66 Walker et al., 1969b, 
cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 60 jours 

Survie 
10 

Mehrotra et al., 1988, 
cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 2 ans 

Survie 
10 Fitzhugh et al., 1964, 

cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 2 ans 

Survie 
3 semaines 

10 Reuber, 1980, 
cité par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 28 semaines 

Survie 
25 

Treon et al., 1953b, 
cités par US EPA, 2005 

 Rattus norvegicus 
NOEC 8 semaines 

Survie 
5 semaines 

80(2) Jones et al., 1974, 
cités par US EPA, 2005 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

Oiseaux 
Anas 

platyrhynchos 

NOEC 48 semaines 
Aniline 

hydroxylase 
2 ans 

10,0 Davison et Sell, 1974, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 12 semaines 

Biochimie 
30 semaines 

10,0 Sell et al., 1971, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 28 jours 

Calcium 
7 jours 

80,0(2) Muller et Lockman, 1973, 
cités par US EPA, 2005 

 
Streptopelia 

risoria 
NOEC 8 semaines 

Dopamine 
1,1 Heinz et al., 1980, 

cités par US EPA, 2005 

 Coturnix japonica 
NOEC 35 jours 
Alimentation 

7 jours 
7,13(3) Gillett et Arscott, 1969, 

cités par US EPA, 2005 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 13 semaines 
Alimentation 
1 - 12 mois 

4,2(3) Atkins et Linder, 1967, 
cités par US EPA, 2005 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC13 semaines 
Alimentation 
1 – 12 mois 

9,2(3) Atkins et Linder, 1967, 
cités par US EPA, 2005 

 
Streptopelia 

risoria 
NOEC 8 semaines 

Alimentation 13,2 
Heinz et al., 1980, 

cités par US EPA, 2005 

 
Anas 

platyrhynchos 

NOEC 48 semaines 
Poids des organes 

2 ans 
10 

Davison et Sell, 1974, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 13 mois 

Lésions 
6 semaines 

20,0 Brown et al., 1974, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 12 semaines 
Poids des organes 

30 semaines 
20,0 

Sell et al., 1971, 
cités par US EPA, 2005 

 Numida meleagris 
NOEC 21 mois 

Poids des organes 
6 mois 

5,00 
Wiese et al., 1969, 

cités par US EPA, 2005 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 17 semaines 
Modification du 

poids 
1 ans 

12,5(3) Dahlgren et Linder, 1974, 
cités par US EPA, 2005 

 
Streptopelia 

risoria 

NOEC 8 semaines 
Modification du 

poids 
4,36 Heinz et al., 1980, 

cités par US EPA, 2005 

 Anas 
platyrhynchos 

NOEC > 1 an 
Epaisseur de la 

coquille 
0,80(1) 

Lehner et Egbert, 1969, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Anas 

platyrhynchos 

NOEC 48 semaines 
Reproduction 

2 ans 
10 

Davison et Sell, 1974, 
cités par US EPA, 2005 

 
Anas 

platyrhynchos 

NOEC 48 semaines 
Reproduction 

2 ans 
10,0 Davison et Sell, 1974, 

cités par US EPA, 2005 

 Colinus virginianus 
NOEC 34 semaines 
Production d’oeufs 10 

Fergin et Schafer, 1977, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Colinus virginianus 
NOEC 34 semaines 

Reproduction 
6 mois 

40 Fergin et Schafer, 1977, 
cités par US EPA, 2005 

 Coturnix japonica 
NOEC 10 semaines 

Reproduction 
3 – 4 jours 

1,0 
Shellenberger, 1978, 

cités par US EPA, 2005 

 Coturnix japonica 
NOEC 18 semaines 

Reproduction 
4 semaines 

10 
Walker et al., 1969a, 
cités par US EPA, 2005 

 Coturnix japonica 
NOEC 16 semaines 

Reproduction 
6 semaines 

5,0 Reading et al., 1976, 
cités par US EPA, 2005 

 Coturnix japonica 
NOEC 75 jours 
Reproduction 

6 mois 
9,0 

Hill et al., 1976, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 

Fertilité - éclosion 1 
Brown et al., 1965, 

cités par OMS IPCS, 1989 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

 Gallus domesticus 
NOEC 12 semaines 

Reproduction 
28 semaines 

20 
Davison et Sell, 1972, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 13 mois 
Reproduction 
6 semaines 

20,0 Brown et al., 1974, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 20 semaines 

Reproduction 50,0 
(Ahmed, Arscott et al. 

1978), 
cités par US EPA, 2005 

 Numida meleagris 
NOEC 21 mois 
Reproduction 

6 mois 
1,50 

Wiese et al., 1969, 
cités par US EPA, 2005 

 Numida meleagris 
NOEC 21 mois 

Fertilité - éclosion 
5 

Wiese et Basson, 1967, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC (période de 
reproduction) 

Fertilité - éclosion 
2 

DeWitt, 1956, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 90 jours 
Nombre d’œufs 

pondus 
6 mois 

< 22 Genelly et Rudd, 1956 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 22 jours 
Reproduction 

15,19(3) 
Cool et al., 1972, 

cités par US EPA, 2005 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 17 semaines 
Reproduction 

1 ans 
15,27(3) 

Dahlgren et Linder, 1974, 
cités par US EPA, 2005 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 42 jours 
Reproduction 

1 ans 
17,7(3) Stromborg, 1977, 

cité par US EPA, 2005 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 16 semaines 
Reproduction 

177,17(3) Dahlgren et Linder, 1970, 
cités par US EPA, 2005 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 90 jours 
Fertilité 
6 mois 

22 Genelly et Rudd, 1956 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 13 semaines 
Reproduction 
1 – 12 mois 

4,61(3) 
Atkins et Linder, 1967, 
cités par US EPA, 2005 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 13 semaines 
Reproduction 
1 – 12 mois 

8,40(3) Atkins et Linder, 1967, 
cités par US EPA, 2005 

 Coturnix japonica 
NOEC 10 semaines 

Croissance 
3 – 5 jours 

1,0 
Shellenberger, 1978, 

cités par US EPA, 2005 

 Coturnix japonica 
NOEC 24 semaines 

Croissance 
6 semaines 

25 
Reading et al., 1976, 

cités par US EPA, 2005 

 Coturnix japonica 
NOEC 35 jours 

Croissance 
7 jours 

7,13(3) Gillett et Arscott, 1969, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 28 jours 

Croissance 
7 jours 

10,0 
Muller et Lockman, 1973, 

cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 12 semaines 

Croissance 
28 semaines 

20 Davison et Sell, 1972, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 20 semaines 

Croissance 50,0 
Ahmed et al., 1978, 

cités par US EPA, 2005 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 13 semaine 
Croissance 
1 – 12 mois 

4,62(3) 
Atkins et Linder, 1967, 
cités par US EPA, 2005 

 
Anas 

platyrhynchos 

NOEC 48 semaines 
Survie 
2 ans 

5,0 Davison et Sell, 1974, 
cités par US EPA, 2005 

 
Anas 

platyrhynchos 

NOEC 48 semaines 
Survie 
2 ans 

5,00 
Davison et Sell, 1974, 
cités par US EPA, 2005 

 Colinus virginianus 
NOEC 34 semaines 

Survie 
6 mois 

2,5 
Fergin et Schafer, 1977, 
cités par US EPA, 2005 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

 Colinus virginianus 
NOEC 42 jours 

Survie 
5,65(3) Gesell et Robel, 1979, 

cités par US EPA, 2005 

 Columba livia 
NOEC 8 semaines 

Survie 24,9(3) 
Jefferies et French, 1972, 

cités par US EPA, 2005 

 Coturnix japonica 
NOEC 18 semaines 

Survie 
4 semaines 

10 Walker et al., 1969a, 
cités par US EPA, 2005 

 Coturnix japonica 
NOEC 16 semaines 

Survie 
6 semaines 

5,0 
Reading et al., 1976, 

cités par US EPA, 2005 

 Coturnix japonica 
NOEC 35 jours 

Survie 
7 jours 

7,13(3) Gillett et Arscott, 1969, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 12 semaines 

Survie 
28 semaines 

20 
Davison et Sell, 1972, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 13 mois 

Survie 
6 semaines 

20,0 
Brown et al., 1974, 

cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 13 mois 

Survie des poussins 
10 

Brown et al., 1974, 
cités par Romijn et al., 

1991 

 Gallus domesticus 
NOEC 90 jours 

Survie 
3 semaines 

80,00(2) Eden, 1951, 
cités par US EPA, 2005 

 Gallus domesticus 
NOEC 28 jours 

Croissance 
7 jours 

80,0(2) Muller et Lockman, 1973, 
cités par US EPA, 2005 

 Numida meleagris 
NOEC 21 mois 

Survie 
6 mois 

1,50 Wiese et al., 1969, 
cités par US EPA, 2005 

 
Phasianus 
colchicus 

NOEC 90 jours 
Survie des poussins 

6 mois 
42 Genelly et Rudd, 1956 
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 Espèce Critère d’effet Valeur (mg/kg) Référence 

 Quail sp. 
NOEC 

Mortalité 162 jours 0,50 
DeWitt, 1956, 

cités par Romijn et al., 
1991 

 Tyto alba 
NOEC 2 ans 

Survie 
4 ans 

0,580 Mendenhall et al., 1983, 
cités par US EPA, 2005 

(1) NOEC = LOEC/2, 

(2) Conversion de la NOAEL en NOEC selon les données du TGD, 

(3) Conversion de la NOAEL en NOEC à partir du poids des individus et de la ration alimentaire quotidienne selon 
US EPA (2005). 

 

Micro-organismes 

Vis-à-vis des bactéries du sol, van de Plassche (1994) indique que les NOEC pour la dieldrine 
sont comprises entre 34 et 100 mg/kg en utilisant les activités microbiologiques comme 
critères d’effets. 

Selon l’OMS IPCS (1989) la dieldrine n’a pas d’effet significatif sur les populations de micro-
organismes du sol ou d’eaux douces à des concentrations réalistes. Ainsi, Tu et Miles (1976, 
cités par OMS IPCS, 1989) montrent que sur 15 souches bactériennes testées, la dieldrine n'a 
eu aucun effet sur 13 d’entre-elles et un effet inhibiteur sur les deux dernières. A la 
concentration de 2 000 mg/kg de sol, la dieldrine n'a pas eu d’effet sur des bactéries dans des 
études de laboratoire. Les champignons du sol ont été peu affectés également. Dans des 
études en pot, en utilisant la dieldrine à des concentrations de 4 et 120 mg/kg de sol, la 
dieldrine a induit une inhibition moyenne d’environ 15 % de la croissance de Rhizoctonia 
solani, non proportionnelle à la concentration dans la gamme de 1 - 100 mg/L. 

L'évolution de l'anhydride carbonique (CO2) (une mesure de la respiration des organismes du 
sol) a été sensiblement réduite par la dieldrine à la concentration de 1 000 mg/kg de sol 
(mais pas à 100 mg/kg). De faibles effets d’inhibition de la nitrification ont été observés juste 
après l’incorporation de dieldrine à la concentration de 2 000 mg/kg dans un sol. Toutefois, 
cet effet n’était plus observable après environ 10 semaines. L'inhibition à court terme de la 
nitrification a été observée après l’incorporation de dieldrine dans un sol à la concentration 
de 25 mg/kg. De même, une diminution de l'oxydation du soufre a été observée dans un sol 
contenant de la dieldrine à la concentration de 2 000 mg/kg, l'inhibition diminuant 
considérablement après 3 mois. Par ailleurs, quelques processus physiologiques des micro-
organismes sont affectés par de faibles concentrations en dieldrine, mais l’interprétation de 
la significativité environnementale semble difficile. Ainsi, l'effet de la dieldrine sur 3 activités 
enzymatiques d’un sol a été déterminé aux concentrations de 5 ou 10 mg/kg de dieldrine (Tu, 
1981, cités par OMS IPCS, 1989). A la concentration de 10 mg/kg, l’activité déshydrogénase 
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n'a pas différé des témoins, tandis qu’à la concentration de 5 mg/kg, l'activité était 
sensiblement plus grande que celle des témoins après 2 semaines (augmentation de 50 %). 
L'activité uréase a diminué aux 2 concentrations testées après une incubation d'une semaine 
mais a sensiblement augmenté après 2 semaines. L'activité phosphatase a été sensiblement 
réduite à 5 mg/kg, mais pas à 10 mg/kg. 

 

Végétaux 

Dans son rapport d’évaluation des risques de la dieldrine vis-à-vis des organismes terrestres, 
l’US EPA (2005), rapporte les résultats des travaux de Rajanna et de la Cruz (1977) conduisant 
à une NOEC croissance de 50 mg/kg vis-à-vis de quatre plantes (Gossypium hirsutum, Glycine 
max, Zea mays et Triticum aestivum). Toutefois, selon les critères d’évaluation de l’US EPA 
(2005), cette étude ne peut pas être utilisée pour dériver une PNEC pour les végétaux. 

Par ailleurs, OMS IPCS (1989) et Ritter et al. (rapport non daté) indiquent que la dieldrine est 
faiblement phytotoxique, les tomates et les concombres étant par exemple affectés à des 
doses d’application supérieures à 22 kg/ha (Edwards, 1965). De même, la dieldrine épandue à 
la dose de 11 kg/ha d’ingrédient actif n'a eu aucun effet sur la germination, la croissance, le 
rendement, ou la composition chimique du soja (Probst et Everly, 1957). 

 

Invertébrés 

Van de Plassche (1994) indique pour la dieldrine des NOEC comprises entre 0,5 et 58 mg/kg 
pour les insectes du sol. Toutefois, aucune étude ne peut être utilisée pour dériver une PNEC 
vis-à-vis des invertébrés, selon les critères d’évaluation de l’US EPA (2005). 

 

Vertébrés 

Comme pour d’autres substances organochlorées, le foie est l'organe cible principal de la 
dieldrine chez les rats, mis en évidence par des modifications du rapport poids du foie/poids 
corporel total, l'hypertrophie du foie et des modifications histopathologiques (Ritter et al., 
rapport non daté). Ainsi, en utilisant la moyenne géométrique des résultats lorsque plusieurs 
essais sont disponibles pour une même espèce, vis-à-vis des mammifères, les NOEC moyennes 
pour les paramètres biochimiques, le comportement, les pathologies, la croissance et la 
survie sont respectivement de 0,77 - 17,3 - 7,4 - 17,3 et 9,92 mg/kg de nourriture. Toutefois, 
comme pour les organismes aquatiques, les résultats des essais sont très disparates avec des 
NOEC comprises entre 0,11 mg/kg et 150 mg/kg de nourriture. Ces résultats ont été obtenus 
sur Rattus norvegicus respectivement lors d’un essai de 104 semaines en utilisant comme 
critère d’effet le poids du foie par rapport au poids corporel (Walker et al., 1969b) et la 
croissance durant un essai de 2 ans (Fitzhugh et al., 1964). 
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La toxicité de la dieldrine vis-à-vis des oiseaux est comparable à celle obtenue sur les 
mammifères. Les NOEC moyennes pour les paramètres biochimiques, le comportement, les 
pathologies, la reproduction, la croissance et la survie sont respectivement de 6,78 - 8,38 - 
8,86 - 7,56 - 8,24 et 4,96 mg/kg. Dans ce cas, les NOEC sont comprises entre 0,58 et 
177,2 mg/kg. Ces résultats ont été obtenus respectivement sur Tyto alba lors d’un essai de 
2 ans utilisant la survie comme critère d’effet (Mendenhall et al., 1983) et sur Phasianus 
colchicus lors d’une essai de 16 semaines, utilisant la reproduction comme critère d’effet 
(Dahlgren et Linder, 1970). 

 

5. VALEURS SANITAIRES ET ENVIRONNEMENTALES 

5.1 Classification – Milieu de travail 
 

Arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage 
des substances chimiques complété jusqu’à la directive européenne 2004/73/CE de la 
Commission du 29 avril 2004 portant la 29è adaptation au progrès technique de la directive 
67/548/CEE. 

 

Dieldrine : 

Classification : T+; R28 – T; R25-48/25 – Carc.cat 3; R40- N ; R50/53 

Indication(s) de danger : T+, N 

Phrases de risque : R 25 – 27 – 40 – 48/25 – 50/53   

Conseils de prudence : S ½ - 22 - 36/37 – 45 – 60 –61   

 

Endrine : 

Classification : T+; R28 – T; R24 – N ; R50/53 

Indication(s) de danger : T+, N 

Phrases de risque : R 24 – 28 – 50/53   

Conseils de prudence : S ½ - 22 - 36/37 – 45 – 60 –61   
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5.2 Nomenclature Installations classées (IC) 
Décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement mise à jour par le Ministère de l’écologie et du 
développement durable « Nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement » (2002). 

La liste des rubriques mentionnées est indicative et ne se veut pas exhaustive. 

Rubriques : 1110 – 1111 – 1130 – 1131 – 1155 – 

 

5.3 Valeurs utilisées en milieu de travail 
France : Aide mémoire technique INRS ED 984 "Valeurs limites d'exposition professionnelle 
aux agents chimiques en France" (INRS, 2006a) et Note documentaire ND 2245-202-06 
"Indices biologiques d'exposition" (INRS, 2006b). 

� Air : VME : 0,25 mg/m3 

� Indices biologiques d’exposition : non déterminé 

 

5.4 Valeurs utilisées pour la population générale 

5.4.1 Qualité des eaux de consommation 

 

France : Décret n° 2001 – 1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la 
consommation humaine à l’exclusion des eaux minérales naturelles. 

0,030 µg/L pour la dieldrine et 0,50 µg/L pour l’ensemble des pesticides 

UE : Directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine (CE, 1998). 

0,030 µg/L pour la dieldrine et 0,50 µg/L pour l’ensemble des pesticides 

 

OMS : Directives de qualité pour l’eau de boisson (2006) 

Valeur guide de 0,03 µg/L pour l’ensemble de l’aldrine et la dieldrine 
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5.4.2 Qualité de l’air 

France :  

• Décret n°2002-213 du 15 février 2002 relatif à la surveillance de la qualité de l’air et de ses 
effets sur la santé et sur l’environnement, aux objectifs de qualité de l’air, aux seuils d’alerte 
et aux valeurs limites. 

Non concerné 

• Décret n° 2003-1085 du 12 novembre 2003 relatif à la surveillance de la qualité de l’air et de 
ses effets sur la santé et sur l’environnement, aux objectifs de qualité de l’air, aux seuils 
d’alerte et aux valeurs limites. 

Non concerné 

 

UE :  

• Directive 1999/CE du Conseil du 22 avril 1999 relative à la fixation de valeurs limites pour 
l’anhydride sulfureux, le dioxyde d’azote et les oxydes d’azote, les particules et le plomb dans 
l’air ambiant (CE, 1999). 

 Non concerné 

• Directive 2000/69/CE du 16 novembre 2000 concernant les valeurs limites pour le benzène et le 
monoxyde de carbone dans l’air ambiant (CE, 2000). 

 Non concerné 

• Directive 2002/3/CE du Conseil du 12 février 2002 relative à l’ozone dans l’air ambiant. 

Non concerné 

• Directive 2004/107/CE du Conseil du 15 décembre 2004 concernant l’arsenic, le mercure, le 
nickel et les hydrocarbures aromatiques dans l’air ambiant (CE, 2004). 

Non concerné 

 

OMS : Directives de qualité pour l’air (2000) 

Non concerné 
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5.4.3 Valeurs moyennes dans les milieux biologiques 

 

Milieux Biologiques Valeurs de référence 

Sang 

Urine 

Cheveux 

Placenta 

 < 10 µg/L (pour la dieldrine) 

 < 1µg/g de créatinine d’anti-12-hydroxy-
endrine  (pour l’endrine) 

Non déterminé 

Non déterminé 

 

5.5 Concentrations sans effet prévisible pour l'environnement (PNEC).  
Propositions de l'INERIS 

5.5.1 Compartiment aquatique 

 

Sur l’ensemble des résultats de toxicité aiguë répertoriés, les invertébrés semblent être les 
organismes les plus sensibles et les algues les organismes les moins sensibles. La majorité des 
études de toxicité aiguë ont été réalisées en statique sans suivi analytique des 
concentrations, rendant difficile leur interprétation. Ainsi, seuls les résultats exprimés en 
terme de concentrations mesurées peuvent être validés. Aucune donnée sur algue ne peut 
être utilisée. Vis-à-vis des invertébrés dulçaquicoles, aucune étude n’a été réalisée avec un 
suivi analytique des concentrations. En eau marine, des essais avec un suivi analytique ont 
été réalisés sur Mysidopsis bahia, Palaemonetes pugio, Penaeus duorarum, et Crassostrea 
virginica (US EPA, 1980a ; Parrish et al., 1973). De même, très peu d’essais ont été réalisés 
avec un suivi analytique des concentrations en dieldrine vis-à-vis des vertébrés aquatiques. 
Ainsi, Schuytema et al. (1991) ont réalisé des essais sur batraciens en milieu dulçaquicoles. En 
milieu marin, Parrish et al. (1973) et Earnest et Bonville (1972) ont mené des essais sur deux 
espèces de poissons. 

En toxicité chronique, des donnés ont été validées vis-à-vis du crustacé marin Eurytemora 
affinis (Daniels et Allan, 1981), de l’annélide Ophryotrocha diadema (Hooftman et Vink, 
1980), de la truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss ; Chadwick et Shumway, 1969) et du 
crapaud (Xenopus laevis, Schuytema et al., 1991). Dans ce cas, la plus faible donnée 
chronique validée disponible est une NOEC égale à 0,1 µg/L et concerne Ophryotrocha 
diadema (Hooftman et Vink, 1980). 

 

En s'appuyant sur la méthodologie européenne recommandée par le TGD, il n'est normalement 
pas possible de déterminer une PNEC pour le milieu dulçaquicole en l'absence de données 
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validées pour les algues et compte tenu qu’aucune donnée chronique n’a été générée sur les 
organismes les plus sensibles en toxicité aiguë. Toutefois, postulant que les algues ne sont pas 
les organismes les plus sensibles et que les résultats sur annélides et poissons sont 
suffisamment protecteurs pour les crustacés et insectes, les données disponibles permettent 
de calculer une PNEC pour les organismes marins. Cette PNEC sera utilisée également pour le 
milieu dulçaquicole, le milieu marin étant réputé plus sensible du fait de sa plus grande 
biodiversité. 

 

Les NOEC retenues sont 0,1 - 0,12 - 0,8 et 4 µg/L respectivement pour Ophryotrocha 
diadema, Oncorhynchus mykiss, Xenopus laevis et Eurytemora affinis. La PNEC aquatique est 
donc calculée à partir de la valeur la plus faible soit 0,1 µg/L. Dans ce cas, un facteur de 
sécurité de 50 peut être utilisé du fait que les essais répertorient trois NOEC dont deux 
obtenues sur deux espèces d’eau douce ou marine représentant deux niveaux trophiques et 
une sur un autre groupe taxonomique marin. 

 

Eau 

Vis-à-vis des organismes aquatiques, un facteur de 50 est appliqué sur la NOEC la plus faible. 
La PNEC proposée est donc de 0,1/50 (µg/L), soit : 

 

PNECeau = 0,002 µµµµg/L soit 2 ng/L 

 

5.5.2 Compartiment sédimentaire  

Les essais sur des organismes du sédiment sont trop peu nombreux pour dériver une PNEC à 
partir des essais écotoxicologiques. 

Cependant, en accord avec le TGD, il est possible de déterminer une PNEC pour le 
compartiment sédimentaire en utilisant la méthode du coefficient de partage. La PNEC 
sédiment est calculée en utilisant les valeurs du TGD relatives aux matières en suspension 
(MES). 

PNECmes = (Kmes-eau/RHOmes) x (PNECeau/10) x 1 000 

RHOmes : Densité des matières en suspension (humide) (valeur par défaut : 1 150 kg/m3) 

Kmes-eau : Coefficient de partage entre les MES et l’eau (302,3 m3/m3) 

=Feaumes + Fsolidmes x Kpmes/1 000) x RHOsolid 
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Feau mes : Fraction d’eau dans le sol (défaut : 0,9 m3/m3) 

Fsolid mes : Fraction solide dans les MES (défaut : 0,1 m3/m3) 

Kpmes : Coefficient de partage eau-MES (1 205,7 L/kg) 

10 : Facteur permettant la prise en compte d’une autre voie d’exposition pour des substances 
ayant un log Kow > 5. 

 

D'où : PNECmes = 0,05 µg/kg MES humides = 0,24 µg/kg MES secs. 

 

D'où : 

PNECmes = 0,24 µg/kg MES secs 

 

5.5.3 Compartiment terrestre  

SOL 

Une PNEC pour le compartiment sol peut être déterminée en utilisant la méthode du 
coefficient de partage selon le TGD. 

PNECsol = Ksol-eau/RHOsol xPNECeau x1 000 

RHOsol = Densité du sol (humide) (valeur par défaut : 1 700 kg/m3) 

Ksol eau : Coefficient de partage sol eau (361,90 m3/m3) 

= Fair sol xKair-eau + Feau Sol + Fsolid Sol x(KpSol /1 000) xRHOsolid 

Kair-eau : Coefficient de partage entre l’air et l’eau (0,00046) 

Fair sol : Fraction d’air dans le sol (défaut : 0,2 m3m3) 

Feau sol : Fraction d’eau dans le sol (défaut : 0,2 m3/m3) 

Fsoli sol : Fraction solide dans le sol (défaut :0,6 m3/m3) 

Kpsol : Coefficient de partage eau-sol (241,13 L/kg) 

RHOsolid : Densité de la phase solide (défaut 2,5 kg/L) 
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D'où : 

PNECSOL = 0,043 µg/kg sol humide = 0,048 µg/kg sol sec 

 

D’où : 

PNECSOL = 0,048 µg/kg sol sec 

 

VERTEBRES 

Pour la dieldrine des études de toxicité chronique sur les oiseaux et mammifères ont été 
répertoriées. La NOECorale la plus faible est de 0,11 mg/kg. Elle a été obtenue sur Rattus 
norvegicus en utilisant comme critère d’effet l’augmentation du poids du foie par rapport au 
poids corporel (Walker et al., 1969b). 

 

En accord avec le TGD, un facteur de sécurité de 30 peut être utilisé pour dériver une 
PNECorale. 

 

D’où : 

PNECorale = 0,0037 mg/kg de nourriture 

 

 

6. MÉTHODES DE DÉTECTION ET DE QUANTIFICATION DANS 
L'ENVIRONNEMENT 

6.1 Familles de substances 
 

Composés Organiques Halogénés Volatils (COHV). 

De par son activité toxique sur le système nerveux central, la dieldrine a connu une longue 
période d’application en tant qu’insecticide ce qui permet également de le ranger dans la 
catégorie des pesticides. Bien que cette catégorie se réfère à l’application et non aux 
caractéristiques physico-chimiques, il peut être intéressant de l’utiliser comme clé de 
recherche bibliographique sur ce type de composés. La dieldrine appartient plus précisément 
à la catégorie des pesticides organochlorés. 
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6.2 Principes généraux 

6.2.1 Eau 

Prélèvement 

Les prélèvements sont réalisés de manière extemporanée ou à l’aide d’un préleveur 
séquentiel. Ils sont conditionnés dans des flacons en verre ambré dont le bouchon est muni 
d’un joint en TEFLON®. Ces flacons doivent être nettoyés selon un protocole propre à éliminer 
toute trace de composés organiques avant de réaliser les prélèvements.  

Lorsque la présence de chlore libre est suspectée, procéder à la stabilisation du prélèvement 
en ajoutant 0,008 % de thiosulfate de sodium à chaque flacon. Conserver ensuite au froid à 
+ 4 °C maximum. 

Les échantillons doivent être engagés en analyse rapidement après le prélèvement. 

Extraction 

• par extraction liquide/liquide : 

L’échantillon d’eau est extrait par un solvant organique, en général le chlorure de méthylène. 
Ce solvant induit une étape de changement de solvant avant l’analyse. 

Une purification peut s’avérer nécessaire : elle est réalisée par percolation sur une colonne 
remplie d’un support adapté à l’élimination des composés que l’on souhaite retirer : 

- Sur colonne alumine/nitrate d’argent pour éliminer les composés polaires, 

- Sur colonne de gel de silice ou par perméation de gel pour séparer les PCB et les 
phtalates. 

 

• par SPE (Solid Phase Extraction) : 

Une partie aliquote du prélèvement traverse un support imprégné propre à fixer la dieldrine, 
par exemple de la silice greffée par des groupements octadécyles, puis on procède à son 
élution à l’aide d’un solvant ou d’un mélange de solvants. 

La vérification du rendement de cette opération est impérative. 

Dosage 

Le dosage de l’extrait purifié est effectué par chromatographie en phase gazeuse. Les 
détecteurs adaptés sont : 

- Le détecteur à capture d’électrons (ECD),  

- Le détecteur à conductivité électrolytique (ELCD) 
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- Le spectromètre de masse. 

Dans le cas de l’utilisation d’un détecteur à capture d’électrons ou à conductivité 
électrolytique, la confirmation de l’identité de la dieldrine peut être soumise à l’utilisation 
d’un système dit « à double colonne », comportant deux colonnes de polarité différente et 
deux détecteurs identiques bénéficiant d’un système d’injection permettant l’introduction 
simultanée de l’extrait dans les deux systèmes d’analyse. 

 

6.2.2 Air 

Prélèvement 

Le prélèvement d’air aux fins de détermination des pesticides organochlorés tels que la 
dieldrine ne fait l’objet d’aucune méthode normalisée française ou européenne à l’heure 
actuelle. Des travaux d’harmonisation sont en phase de finalisation en France mettant en 
œuvre des systèmes de prélèvement dynamique par pompage, comportant : 

• un filtre en quartz destiné à recueillir les aérosols de la phase particulaire, 

• une mousse de polyuréthane (PUF) destinée au piégeage des espèces en phase vapeur. 

Toutefois, ces méthodes, décrites dans les projets de norme XPX 43-058 et XPX 43-059, ne 
visent pas la dieldrine. Leur principe peut être adapté, sous réserve de validation. 

Les méthodes américaines proposent des prélèvements dynamiques par pompage, avec 
collecte de la dieldrine par un train de prélèvement constitué : 

• d’un filtre en quartz, destiné à recueillir les aérosols de la phase particulaire, 

• de barboteurs contenant de l’eau, d’un support solide tel que la résine destinée au piégeage 
des espèces en phase vapeur. 

Il est nécessaire de procéder à un étalonnage du débit de chaque pompe de prélèvement dans 
une configuration identique à celle utilisée pour le prélèvement en ligne. 

 

Extraction 

Si le prélèvement de la phase vapeur a été réalisé par barbotage, le filtre est extrait en 
même temps que le contenu des barboteurs pour constituer un échantillon global qui est 
ensuite analysé sans autre traitement. 

Si le prélèvement des deux phases a été réalisé sur support solide, ceux-ci sont réunis et 
extraits à l’aide d’un solvant organique ; l’extrait est purifié si nécessaire. On utilise un 
solvant hydrocarboné ou un mélange de solvant hydrocarboné avec de l’acétone, et un bain à 
ultrasons, un extracteur de type Soxhlet, ou un extracteur utilisant un solvant chauffé sous 
pression (ASE). 
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Si le train de prélèvement comporte à la fois une combinaison de supports solides de 
barboteurs d’eaux et de condensats, les supports solides sont réunis et extraits comme 
indiqués ci-dessus ; de même les barboteurs d’eaux et les condensats sont réunis et extraits 
par extraction liquide/liquide à l’aide de chlorure de méthylène. 

 

Dosage 

Les méthodes sont identiques à celles appliquées pour l’analyse des extraits issus de 
prélèvements d’eau. 

 

6.2.3 Sols 

 

Prélèvement 

L’échantillonnage initial est réalisé selon un plan d’échantillonnage, en principe par 
carottage. Si l’échantillon initial contient des particules d’une taille supérieure à 2 mm, il 
convient de le rendre homogène par broyage cryogénique avec criblage à 1 mm. Les 
échantillons broyés doivent être conservés à l’obscurité entre + 2 °C et + 5 °C, et engagés en 
analyse sous 10 jours. 

 

Extraction 

Après pré-traitement, l’échantillon est extrait par un solvant hydrocarboné ou un mélange de 
solvant hydrocarboné avec de l’acétone ou par extractions successives par de l’acétonitrile 
puis du chlorure de méthylène. On utilise un bain à ultrasons, un extracteur de type Soxhlet, 
ou un extracteur utilisant un solvant chauffé sous pression (ASE). Il est en général nécessaire 
de purifier l’extrait pour éliminer en particulier les éventuels PCB et/ou le soufre 
élémentaire. 

 

Dosage 

Les méthodes sont identiques à celles appliquées pour l’analyse des extraits issus de 
prélèvements d’eau. 
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6.2.4 Autres compartiments 

Végétaux : voir méthode O (§ 6.3.2) (NF ISO 4389, 2001). 

 

6.3 Principales méthodes 

6.3.1 Présentation des méthodes 

A/ EN ISO 5667- 3 (1991) – Qualité de l’eau : échantillonnage – partie 3 : guide pour la 
conservation et la manipulation des échantillons - § 3.2.3.2. 

 

Domaine d’application 

Les directives générales sur les précautions à prendre pour conserver et transporter des 
échantillons d’eau sont particulièrement applicables lorsqu’un échantillon, localisé ou 
composite, ne peut être analysé sur le terrain. 

 

Principe 

L’utilisation de flacons en verre brun est recommandée. Ceux-ci doivent être préalablement 
nettoyés à l’aide de détergent, rincés à l’eau déminéralisée, séchés à 105 °C, rincés à l’aide 
du solvant choisi pour l’extraction et séchés à nouveau sous courant d’air ou d’azote purifié. 
Il est recommandé d’ajouter le solvant d’extraction dans le flacon au moment du 
prélèvement. 

Les échantillons sont ensuite conservés à une température comprise entre + 2 °C et + 5 °C à 
l’obscurité et analysés dans les 24 heures suivant le prélèvement. 

 

Interférences 

Les phtalates qui pourraient être introduits par l’emploi de flacons en matière plastique sont 
générateurs d’interférences analytiques. 

L’utilisation de flacons de réemploi est également une source potentielle de contamination, 
et cette pratique doit faire l’objet de précautions sévères lors de la décontamination des 
flacons. 
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B/ NF EN ISO 6468 (1997) – Qualité de l’eau – Dosage de certains insecticides 
organochlorés, des polychlorobiphényles et des chlorobenzènes. 

 

Domaine d’application 

La méthode est applicable aux eaux ne contenant pas plus de 0,05 g/L de matières en 
suspension. La limite de détection se situe entre 1 et 10 ng/L suivant la complexité de la 
matrice. 

 

Principe 

Une extraction liquide/liquide est réalisée à l’aide d’un solvant, hexane, heptane ou éther de 
pétrole. Il est recommandé d’effectuer l’extraction dans le récipient d’échantillonnage, par 
agitation dudit flacon, ou à l'aide d’un barreau magnétique. 

L’extraction étant peu sélective, il peut s’avérer nécessaire, lorsque l’on traite des 
échantillons chargés, de procéder à une purification destinée à éliminer les substances 
indésirables co-extraites afin de minimiser les interférences.  

Cette purification pourra être effectuée par percolation de l’extrait : 

- Sur colonne alumine/nitrate d’argent pour éliminer les composés polaires, 

- Sur colonne de gel de silice pour séparer les PCB et les phtalates. 

L’extrait purifié est ensuite concentré et analysé par chromatographie en phase gazeuse 
équipée d’un détecteur à capture d’électrons ECD. 

Dans tous les cas, il convient de réaliser un essai à blanc sur de l’eau pure et de déterminer le 
rendement d’extraction / purification. 

 

Interférences 

Une des principales sources d’interférences est la contamination en cours d’extraction. Les 
phtalates ont une réponse importante sur les détecteurs cités : il est important d’éviter tout 
contact de l’échantillon avec des récipients ou des objets en matière plastique.  

Il convient également de confirmer la présence de dieldrine, soit par l’utilisation de colonnes 
de polarités différentes en détection ECD, soit par une identification par l’intermédiaire du 
spectre de masse. 
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C/ NF/ISO 10382 (mars 2003) - Qualité du sol – Dosage des pesticides organochlorés et des 
bi-phényles polychlorés – Méthode par chromatographie en phase gazeuse avec détection 
par capture d’électrons. 

 

Domaine d'application  

La méthode est utilisée pour déterminer une liste de 19 pesticides organochlorés, dont la 
dieldrine, et de 7 congénères de PCB dans les sols. La limite de quantification, dépendante de 
la matrice, est de 0,3 mg/kg sur les sols et 0,2 mg/kg sur les sédiments. 

 

Principe  

Après pré-traitement, l’échantillon est extrait avec un solvant hydrocarboné. L’extrait est 
concentré puis purifié à travers une colonne remplie d’alumine afin d’éliminer les composés 
polaires. L’éluat est concentré, puis le soufre élémentaire est retiré par un traitement au 
sulfite de tétrabutylammonium. Une séparation fractionnée sur colonne de gel de silice 
permet d’éliminer les PCB et les pesticides organochlorés moins polaires. 

L’extrait purifié est ensuite analysé par chromatographie en phase gazeuse équipé d’un 
détecteur à capture d’électrons ECD. 

 

Interférences  

Les interférences sont essentiellement dues lors de l’étape de préparation à des 
contaminations par des flacons non adaptés ou à des contaminations croisées au laboratoire. 
Les phtalates ont une réponse importante sur le détecteur ECD. Ils peuvent être éliminés lors 
de la purification par élution fractionnée sur colonne de gel de silice. 

 

 

D/ NF/ISO 14507 (septembre 2003) - Qualité du sol – Pré-traitement des échantillons pour 
la détermination des contaminants organiques. 

 

Domaine d'application  

La norme définit une méthode de pré-traitement des échantillons de sol en laboratoire avant 
détermination des contaminants organiques.  

Le pré-traitement décrit dans la norme a pour but de préparer un échantillon pour essai dans 
lequel la concentration de contaminant est aussi proche que possible de celle du sol 
d’origine.  
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Principe  

Pour la détermination des composés peu volatils (composés ayant un point d’ébullition 
supérieur à 300 °C, pour une pression de 101 kPa), les sous-échantillons pour essai sont 
prélevés sur l’échantillon initial et subissent un broyage cryogénique avec criblage à 1 mm. Le 
résultat est ensuite extrait selon la procédure analytique spécifique décrite dans la norme 
ISO/DIS 10382. S’il faut des échantillons composites, des extraits d’échantillons individuels 
sont mélangés. Les échantillons broyés doivent être conservés à l’obscurité entre + 2 °C et 
+ 5 °C, et engagés en analyse sous 10 jours. 

 

Interférences  

Elles apparaissent lors du processus analytique et sont essentiellement dues à l’étape de 
préparation, à des contaminations par des flacons non adaptés ou à des contaminations 
croisées au laboratoire. 

 

E/ EPA METHOD 8081.B (2000) - Pesticides organochlorés par chromatographie en phase 
gazeuse avec détecteur à capture d’électrons. 

 

Domaine d’application 

La méthode EPA 8081 est utilisée pour déterminer une liste de 28 pesticides organochlorés, 
dont la dieldrine, dans des échantillons d’eau ou dans des matrices solides. La limite de 
quantification n’est pas fournie dans la révision 2 de novembre 2000 cependant la limite de 
quantification annoncée dans la version initiale de septembre 1994, sur les eaux de surface, 
est de 0,044 µg/L. 

 

Principe 

L’extraction est en général réalisée à l’aide d’un solvant, à pH neutre sur les eaux à l’aide de 
chlorure de méthylène : 

- PA METHOD 3510 : extraction liquide/liquide en ampoule,  

- EPA METHOD 3520 : extraction liquide/liquide à l’aide d’un système en continu, 

et sur les solides : 

- EPA METHOD 3535 : extraction sur phase solide à l’aide d’un système SPE (Solid phase 
extraction), 

- EPA METHOD 3540 : extraction au Soxhlet à l’aide d’un mélange hexane/acétone (1:1), 
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- EPA METHOD 3541 : extraction automatisée au Soxhlet à l’aide d’un mélange 
hexane/acétone (1:1), 

- EPA METHOD 3545 : extraction automatisée par un solvant sous pression PFE (pressurized 
fluid extraction) à l’aide du système DIONEX ASE (Accelerated solvant extractor) à l’aide 
d’un mélange hexane/acétone (1:1) ou d’un mélange chlorure de méthylène/acétone 
(1:1), 

- EPA METHOD 3550 : extraction au bain à ultrasons à l’aide d’un mélange 
hexane/acétone (1:1). 

Elle est généralement suivie d’une purification sur colonne de FLORISIL® (EPA METHOD 3620) 
ou de gel de silice (EPA METHOD 3630). 

Après purification, les extraits sont analysés par chromatographie en phase gazeuse, colonne 
capillaire ou macrobores, avec détection ECD et/ou ELCD (détecteur à conductivité 
électrolytique). La méthode décrit l’option « double-colonne » pour l’identification des 
composés, dans laquelle deux colonnes de polarité différentes sont reliées à un même 
injecteur. 

 

Interférences  

En plus des interférents classiques, composés de temps de rétention similaire et pollutions 
croisées avec d’autres échantillons ou des réactifs lors des phases de préparation, les 
phtalates ont une réponse importante sur les détecteurs cités. Ils peuvent être éliminés par 
purification par perméation de gel (méthode EPA 3640) ou par élution fractionnée sur colonne 
de gel de silice (méthode EPA 3660). 

La présence de composés soufrés dans les échantillons analytiques conduit à une 
interférence : il convient de les éliminer en utilisant la méthode EPA 3660 (élimination des 
composés soufrés selon deux techniques : utilisation de cuivre en poudre ou de sulfite de 
tétrabutylammonium. 

Il convient donc de confirmer la présence de dieldrine, soit par l’utilisation de colonnes de 
polarités différentes en détection ECD, soit par une identification par l’intermédiaire du 
spectre de masse. 
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F/ EPA METHOD 8270D (1998) - composés organiques semi-volatils par GC/MS 

Domaine d’application 

 

La méthode EPA 8270 est utilisée pour déterminer une liste de composés organiques semi-
volatils, dont la dieldrine, dans des échantillons d’eau ou dans des matrices solides, sols, 
déchets et supports de prélèvement d’air. Aucune limite de quantification dans aucune 
matrice, n’est indiquée pour la dieldrine. 

 

Principe 

L’extraction est réalisée au solvant, en général à l’aide de chlorure de méthylène, sur les 
eaux à pH neutre : 

- EPA METHOD 3510 : extraction liquide/liquide en ampoule,  

- EPA METHOD 3520 : extraction liquide/liquide à l’aide d’un système en continu,  

- EPA METHOD 3535 : extraction sur phase solide ou SPE, 

Ou sur les solides : 

- EPA METHOD 3540 : extraction au Soxhlet à l’aide d’un mélange hexane/acétone (1:1), 

- EPA METHOD 3541 : extraction automatisée au Soxhlet à l’aide d’un mélange 
hexane/acétone (1:1), 

- EPA METHOD 3545 : extraction par solvant pressurisé, 

- EPA METHOD 3550 : extraction au bain à ultrasons à l’aide d’un mélange 
hexane/acétone (1:1), 

- EPA METHOD 3580 : dilution des rejets (rejets non miscibles à l’eau). 

Elle est généralement suivie d’une purification sur colonne de FLORISIL® (EPA METHOD 3620) 
ou de gel de silice (EPA METHOD 3630).  

Les extraits sont analysés par chromatographie en phase gazeuse, colonne capillaire, avec 
détection SM. L’identification des composés est réalisée sur la base de la comparaison de leur 
spectre de masse en impact électronique avec celui de composés de référence ; la 
quantification est réalisée en comparant la réponse du pic de plus grande intensité avec celui 
d’une solution étalon. Ceci nécessite la réalisation d’une courbe d’étalonnage à cinq points 
en présence d’un étalon interne. 
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Interférences  

En plus des interférents classiques, composés de temps de rétention similaire et pollutions 
croisées avec d’autres échantillons ou des réactifs lors des phases de préparation, les 
phtalates ont une réponse importante sur le détecteur cité. Ils peuvent être éliminés par 
purification par perméation de gel (méthode EPA 3640) ou par élution fractionnée sur colonne 
de gel de silice (méthode EPA 3660). 

G/ EPA METHOD 0010 (Septembre 1986) - Train de prélèvement (Méthode 5 modifiée). 

Domaine d’application 

La méthode EPA 0010 décrit une méthode de prélèvement d’échantillon gazeux et 
particulaires lors de l’émission de rejets aériens, par l’intermédiaire d’un train de 
prélèvement. 

 Principe 

Le prélèvement est réalisé par pompage de l’air rejeté à l’aide d’une canne chauffée. Le 
train de prélèvement comporte une série de pièges : un filtre pour le piégeage de la phase 
particulaire, un piége froid pour récupérer les condensats, des barboteurs d’eau et un 
adsorbant (résine XAD2) pour le piégeage des composés semi-volatils. 

Le filtre et la résine XAD2 sont extraits simultanément au Soxhlet par du dichlorométhane ; 
les condensats et les solutions de piégeage issus des barboteurs sont extraits par extraction 
liquide/liquide par du dichlorométhane. Les solvants de rinçage du système de prélèvement 
(dichlorométhane et méthanol) sont lavés à l’eau. Ces extractions sont réalisées en présence 
d’un traceur destiné à vérifier le bilan massique de chaque opération. Les extraits sont séchés 
sur sulfate de sodium, concentrés au Kuderna-Danish puis réunis en un seul extrait final. 
L’analyse est réalisée par chromatographie gazeuse avec détection par spectrométrie de 
masse selon la méthode EPA 8270D. 

 

Interférences  

Les trois principales causes d’interférences pouvant occasionner des biais sur les résultats 
sont : la stabilité des composés extraits dans le dichlorométhane, la formation, en présence 
d’humidité, de sels organiques solubles dans l’eau retenus sur la résine XAD2 et le rendement 
d’extraction des composés solubles dans l’eau. 

Seul un personnel expérimenté, ayant la pratique régulière de ces procédures, permettra 
d’assurer la validité des résultats. 
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H/ EPA METHOD 1618 (Révision A- Juillet 1989) - Pesticides organohalogénés, pesticides 
organophosphorés, herbicides (phénoxy-acides et esters) et PCB par chromatographie 
gazeuse et détection sélective. 

 

Domaine d’application 

La méthode EPA 1618 permet de déterminer des pesticides organohalogénés, 
organophosphorés, des herbicides et des PCB dans l’eau et les matrices solides (sols, 
sédiments, déchets) ; elle consolide les méthodes EPA 608, 608.1, 614, 615, 617, 622 et 701. 
La limite de détection de la dieldrine est de /L dans l’eau et de 180 à 600 ng/kg pour les 
échantillons solides. 

 

Principe 

Cette méthode élargit le domaine d’application aux échantillons solides et aux échantillons 
d’eaux présentant différentes teneurs en matières en suspensions (MES). 

Pour les échantillons d’eaux dont la teneur en MES est comprise entre 1 et 30 %, l’échantillon 
est amené à 1 % de MES par dilution puis l’extraction est réalisée sur 1 L d’échantillon en 
ampoule par du dichlorométhane ; l’extrait est ensuite séché sur du sulfate de sodium. 

Pour les échantillons d’eaux dont la teneur en MES est supérieure à 30 % et pour les 
échantillons solides, l’extraction est réalisée à l’aide d’ultra-sons, successivement par de 
l’acétonitrile puis du dichlorométhane, l’extrait obtenu est lavé par une solution à 2 % de 
sulfate de sodium. 

L’étape de concentration est réalisée au Kuderna-Danish.  

Selon les impuretés rencontrées, il peut s’avérer nécessaire de réaliser une purification par 
perméation de gel, par extraction en phase solide, sur Florisil ou, dans le cas d’élimination 
des composés soufrés, par du cuivre en poudre ou de sulfite de tétrabutylammonium. 

Après purification, les extraits sont analysés par chromatographie en phase gazeuse utilisant 
des colonnes  acceptant les fortes teneurs, avec double détection ECD et/ou double détection 
ELCD en utilisant deux colonnes de polarité différente installées sur un même injecteur. 

L’identification de la dieldrine est réalisée sur la base de la comparaison du temps de 
rétention avec celui de composés de référence obtenus sur les deux colonnes. La 
quantification est réalisée à partir de la courbe d’étalonnage. 

En plus des interférents classiques, les phtalates ont une réponse importante sur les 
détecteurs cités, la méthode recommande de proscrire l’utilisation de matériaux plastiques. 
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Interférences  

Leurs origines sont variées : elles peuvent provenir de pollutions croisées avec d’autres 
échantillons, de réactifs ou de solvants lors des phases de préparation de la verrerie utilisée. 
Le laboratoire doit démontrer par l’analyse d’un blanc de matrice l’absence de 
contamination. 

 
 

I/ EPA METHOD 608 : Pesticides organochlorés et PCB (Méthodes pour l’analyse chimique 
organique des effluents urbains et industriels – partie 136 - annexe A). 

 

Domaine d’application 

La méthode EPA 608 est utilisée pour l’analyse de 19 pesticides organochlorés, dont la 
dieldrine, et de 7 mélanges de PCB dans des échantillons d’eaux résiduaires urbaines ou 
industrielles. La limite de détection est de 2 ng/L. 

 

Principe 

Un litre d’eau est extrait en ampoule par du chlorure de méthylène (2 x 60 mL). On remplace 
ensuite ce solvant par de l’hexane, et l’analyse est réalisée par chromatographie en phase 
gazeuse sur colonne remplie avec détecteur ECD. L’identification des composés est réalisée 
sur la base de la comparaison de leur temps de rétention avec celui de composés de 
référence ; la quantification est réalisée en comparant la réponse du pic correspondant au 
temps de rétention de la dieldrine avec celui d’une solution étalon. Ceci nécessite la 
réalisation d’une courbe d’étalonnage à cinq points en présence d’un étalon interne.  

 

Interférences  

En plus des interférents classiques, composés de temps de rétention similaire et pollutions 
croisées avec d’autres échantillons ou des réactifs lors des phases de préparation, les 
phtalates ont une réponse importante sur le détecteur cité. Ils peuvent être éliminés par 
purification par élution fractionnée sur colonne de FLORISIL® : les composés présents dans 
l’extrait sont fixés sur la colonne et la dieldrine est éluée à l’aide d’un mélange éther 
éthylique/hexane (6 : 94). 

Il convient donc de confirmer la présence de la dieldrine, soit par l’utilisation de colonnes de 
polarité différente en détection ECD, soit par une identification par l’intermédiaire du 
spectre de masse. 
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J/ EPA METHOD 505 - Pesticides organochlorés et PCB (produits commerciaux) dans l’eau 
par micro-extraction et chromatographie en phase gazeuse. 

Domaine d’application 

La méthode EPA 505 est proposée pour l’analyse de 18 pesticides organohalogénés, dont la 
dieldrine, et de 7 mélanges de PCB dans des échantillons d’eaux de boissons et d’eaux 
destinées à la boisson et d’eaux brutes. Cette méthode peut être appliquée aux eaux de 
surface et de distribution. La limite de détection est de 12 ng/L. 

Principe 

L’extraction d’une aliquote d’eau est réalisée en flacon par de l’hexane. L’extrait hexane est 
analysé par chromatographie en phase gazeuse avec détecteur ECD.  

L’identification du composé est réalisée sur la base de la comparaison du temps de rétention 
avec celui du composé de référence. La quantification est réalisée en comparant la réponse 
du pic correspondant au temps de rétention de la dieldrine avec celui d’une solution étalon.  

La présence de dieldrine sera confirmée, soit par l’utilisation de colonnes de polarités 
différentes en détection ECD, soit par une identification par l’intermédiaire du spectre de 
masse. 

 

Interférences  

Des interférents dont le temps de rétention est similaire à celui de la dieldrine peuvent 
fausser les résultats. Leurs origines sont variées : elles peuvent provenir de pollutions croisées 
avec d’autres échantillons, de réactifs ou de solvants lors des phases de préparation de la 
verrerie utilisée. 

Il est recommandé de conditionner la verrerie et de purifier l’extrait hexane en fonction de la 
nature de l’impureté. 

La dieldrine est oxydé par le chlore. Pour palier à cette dégradation, on ajoutera du 
thiosulate de sodium au moment du prélèvement. 

 

K/ EPA METHOD 508.1 - Pesticides chlorés, herbicides et pesticides organochlorés dans 
l’eau par extraction liquide-solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection 
par capture d’électrons. 

Domaine d’application 

La méthode EPA 508.1 est une méthode large destinée au contrôle des eaux de consommation 
humaine. Elle revendique une liste de 29 pesticides chlorés, 3 herbicides et 4 composés 
organohalogénés dont la dieldrine dans des échantillons d’eaux potables, d’eaux destinées à 
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la boisson aux différents stades de son traitement et dans les eaux de nappe phréatiques. Sa 
limite de pour la dieldrine est de 3 ng/L. 

 

Principe 

Un litre d’eau est extrait sur phase solide (en présence d’un traceur, le 
4,4’-dibromodiphényl), soit sur disque imprégné de silice greffée par des groupements 
octadécyle soit sur cartouche de silice ou autre support inorganique inerte et greffé par des 
groupements octadécyle. Les solvants d’élution sont l’acétate d’éthyle et le dichlorométhane 
utilisés successivement. L’extrait est ensuite séché sur sulfate de sodium anhydre puis 
concentré sous flux d’azote, il est repris par de l’acétate d’éthyle. L’extrait est analysé par 
chromatographie en phase gazeuse avec détecteur ECD.  

L’identification du composé est réalisée sur la base de la comparaison du temps de rétention 
avec celui du composé de référence. La quantification est réalisée en comparant la réponse 
du pic correspondant au temps de rétention de la dieldrine avec celui d’une solution étalon.  

La présence de dieldrine sera confirmée, soit par l’utilisation de colonnes de polarités 
différentes en détection ECD, soit par une identification par l’intermédiaire du spectre de 
masse. 

 

Interférences  

Des interférents dont le temps de rétention est similaire à celui de la dieldrine peuvent 
fausser les résultats. Leurs origines sont variées : elles peuvent provenir de pollutions croisées 
avec d’autres échantillons, de réactifs ou de solvants lors des phases de préparation de la 
verrerie utilisée. 

Une mise en garde particulière est faite sur la contamination provenant de l’analyse 
d’échantillon fortement concentré. On s’assurera par l’analyse d’un blanc de solvant que 
l’appareillage analytique ne présente pas de contamination rémanente conduisant à un effet 
mémoire. 

 

L/ EPA METHOD 525.2 - Composés organiques dans l’eau par extraction liquide-solide et 
chromatographie en phase gazeuse avec détection spectrométrie de masse. 

La méthode EPA525.2 est identique à méthode EPA508.1 exceptée la détection, qui est 
réalisée par spectrométrie de masse. La limite de quantification dans ce cas est de 5 ng/L. 
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M/ EPA METHOD 508 - Pesticides chlorés dans l’eau par extraction liquide-liquide et 
chromatographie en phase gazeuse avec détection par capture d’électrons. 

Domaine d’application 

La méthode EPA 508 est utilisée pour déterminer certains pesticides chlorés dont la dieldrine. 
Elle s’applique aux eaux de boissons et aux eaux de sources. La limite de détection est de 
11 ng/L. 

Principe 

Le principe d’extraction est comparable à celui de la méthode EPA 608, l’extrait final est 
repris dans le méthyl tert-butyléther (MTBE). 

L’extrait obtenu est analysé par chromatographie gazeuse avec détection par capture 
d’électrons. 

L’identification du composé est réalisée sur la base de la comparaison du temps de rétention 
avec celui du composé de référence. La quantification est réalisée en comparant la réponse 
du pic correspondant au temps de rétention de la dieldrine avec celui d’une solution étalon.  

Le recours à l’analyse de l’extrait sur une colonne de polarité différente ou par détection par 
spectrométrie de masse peut être nécessaire dans le cas de variation des temps de rétention 
jugée trop importante par le laboratoire. 

L’extrait obtenu peut être également analysé selon les méthodes EPA608, EPA505, EPA508.1 
ou EPA525.2. 

 

Interférences  

Des interférents dont le temps de rétention est similaire à celui de la dieldrine peuvent 
fausser les résultats. Leurs origines sont variées : elles peuvent provenir de pollutions croisées 
avec d’autres échantillons, de réactifs ou de solvants lors des phases de préparation de la 
verrerie utilisée. Une mise en garde particulière est faite sur la contamination provenant de 
l’analyse d’échantillon fort concentré. On s’assurera par l’analyse d’un blanc de solvant que 
l’appareillage analytique ne présente pas de contamination rémanente conduisant à un effet 
mémoire. 

En plus des interférents classiques, les phtalates ont une réponse importante sur le détecteur 
cité. Leur présence peut être minimisée en prescrivant l’utilisation de matériaux plastiques 
dans le laboratoire. Par ailleurs, les phtalates peuvent être éliminés par purification. 

Le laboratoire est tenu de confirmer la présence de la dieldrine par l’analyse sur une colonne 
de polarité différente ou par un détecteur dont le principe physique ou chimique est différent 
du détecteur à capture d’électrons.  
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6.3.2 Autres méthodes 

N/ EPA METHOD 625 - Composés basiques/neutres et acides (EPA SW-846 révision 3, 
1996) : méthodes d’essais pour l’évaluation des rejets condensés – méthodes physico-
chimiques chapitre 4 : analyses organiques. 

 

Domaine d’application 

La méthode EPA 625 est utilisée pour déterminer une liste de 19 pesticides organochlorés, et 
de 7 mélanges de PCB (composés basiques et neutres) et de 11 phénols et chlorophénols 
(composés acides) dans des échantillons d’eaux résiduaires urbaines ou industrielles. La limite 
de détection de la méthode est de 2,5 µg/L. 

 

Principe 

Un litre d’eau est extrait en ampoule par du chlorure de méthylène de manière séquentielle 
après différents ajustements de pH. Après concentration, l’analyse est réalisée par 
chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse. 
L’identification des composés est réalisée sur la base de leurs fragments caractéristiques en 
impact électronique ; la quantification est réalisée en congénères. Ceci nécessite la 
réalisation d’une courbe d’étalonnage à cinq points en présence d’un étalon interne.  

 

Interférences  

En plus des interférents classiques, pollution croisée avec d’autres échantillons ou des 
réactifs lors des phases de préparation, les phtalates ont une réponse importante sur le 
détecteur cité. L’usage de l’ionisation chimique est encouragé en plus de la technique de 
fractionnement par impact électronique. 

 

O/ NF ISO 4389 (2001) - Tabac et produits du tabac – dosage des pesticides organochlorés 
– Méthode par chromatographie en phase gazeuse 

Domaine d'application  

La méthode est utilisée pour déterminer des pesticides organochlorés dans le tabac, le tabac 
en feuilles, le tabac manufacturé et les produits du tabac. 
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Principe  

Après pré-traitement, l’échantillon est extrait avec un solvant hydrocarboné. L’extrait est 
concentré puis purifié. L’extrait purifié est ensuite analysé par chromatographie en phase 
gazeuse équipée d’un détecteur à capture d’électrons ECD. 

 

Interférences  

D’autres pesticides présents ou des composés naturels présents dans le tabac peuvent 
interférer. Il convient donc de confirmer la présence de dieldrine, soit par l’utilisation de 
colonnes de polarités différentes en détection ECD, soit par une identification par 
l’intermédiaire du spectre de masse. 

 

6.3.3 Tableau de synthèse 

 

 Air Eaux Sols Végétaux 
Prélèvement et 
pré-traitement 

G A D 
O 

Extraction G,F E,F,B,H,I,J,K,L,M,N C,E,F,H O 

Dosage G,F E,F,B,H,I,J,K,L,M,N C,E,F,H O 
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8. ADDENDUM 

ADDENDUM 1 (2011 / VTR) 

1. Introduction 
Le présent addendum modifie la partie de la fiche de données toxicologiques et environnementales 
du paragraphe 3.4. 

2. Nouvelle version du paragraphe 3.4. 

3.4 Valeurs toxicologiques de référence 
Une Valeur toxicologique de référence (VTR) est établie à partir de la relation entre une dose 
externe d'exposition à une substance dangereuse et la survenue d'un effet néfaste. Les valeurs 
toxicologiques de référence proviennent de différents organismes dont la notoriété internationale 
est variable. 
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3.4.1 Valeurs toxicologiques de référence de l'ATSDR, l’OEHHA, l’OMS, le RIVM, Santé 
Canada et l'US EPA 

3.4.1.1 Effets à seuil 

Valeurs toxicologiques de référence pour des effets avec seuil 

Substances 
chimiques Source Voie d’exposition 

Facteur 
d’incertitude Valeur de référence 

Année de 
révision 

Dieldrine 

(60-57-1) 
ATSDR 

Orale  

(sub-chronique) 
100 MRL = 1.10-4 mg.kg-1.j-1 2002 

Dieldrine et 
aldrine 

OMS 
Orale  

(chronique) 
250 

TDI provisoire  

= 1.10-4 mg.kg-1.j-1 
2006 

Dieldrine 

(60-57-1) 

ATSDR 
Orale  

(chronique) 
100 MRL = 5.10-5 mg.kg-1.j-1 2002 

US EPA 
Orale  

(chronique) 
100 RfD = 5.10-5 mg.kg-1.j-1 1990 

RIVM 

Orale  

(chronique) 
250 TDI = 1.10-4 mg.kg-1.j-1 2000 

Inhalation 
(chronique) 

- TCA = 3,5.10-4 mg.m-3 2000 

 

Justification scientifique des valeurs toxicologiques de référence 

Orale 

Exposition sub-chronique 

L’ATSDR propose un MRL de 1.10-4 mg.kg-1.j-1  pour une exposition orale subchronique à la 
dieldrine (2002). 

Cette valeur a été établie à partir d’un NOAEL de 0,01 mg.kg-1.j-1 déterminé lors d’une étude 
réalisée chez le singe (Walker et al., 1969). Au cours de cette étude, les singes étaient 
exposés à 0,01 ou 0,1 mg.kg-1.j-1 de dieldrine dans l’alimentation pendant 55 jours. Des 
difficultés d’apprentissage apparaissent dès 15 j de traitement à la dose la plus élevée. 
L’effet critique retenu est l’altération de l’apprentissage de tâches successives. 

Facteur d’incertitude : un facteur d’incertitude de 100 a été appliqué au NOAEL, avec un 
facteur 10 pour l’extrapolation inter-espèce et un autre facteur 10 pour la variabilité 
individuelle dans la population. 

Calcul : 0,01 mg.kg-1.j-1 x 1/100 = 1.10-4 mg.kg-1.j-1. 
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Exposition chronique 

L’OMS propose un TDI provisoire de 1.10-4 mg.kg-1.j-1 pour une exposition orale (2006). 

Cette valeur a été établie à partir d’un NOAEL de 1 mg.kg-1 dans la nourriture, déterminé lors 
d’une étude réalisée chez le chien, et de 0,5 mg.kg-1 dans la nourriture, chez le rat lors 
d’exposition à un mélange d’aldrine et de dieldrine. Ces valeurs mesurées dans la nourriture 
correspondent à 0,025 mg.kg-1 de poids corporel, pour les deux espèces. Les études sur 
lesquelles sont basées ces données ne sont pas précisées par le document.  

Facteur d’incertitude : un facteur d’incertitude de 250 a été appliqué au NOAEL, avec un 
facteur 10 pour l’extrapolation inter-espèce, un autre facteur 10 pour la variabilité 
individuelle dans la population et un facteur de 2,5 lié aux effets cancérigènes rapportés chez 
la souris (sans aucune précision apportée concernant ce choix). 

Calcul : 0,025 mg.kg-1.j-1 x 1/250 = 1.10-4 mg.kg-1.j-1. 

 
L’ATSDR propose un MRL de 5.10-5 mg.kg-1.j-1 pour une exposition orale chronique (2002). 

Cette valeur a été établie à partir d’un NOAEL de 0,005 mg.kg-1.j-1 déterminé lors d’une étude 
réalisée chez le rat (Walker et al., 1969). Au cours de cette étude, les rats étaient exposés à 
0,005-0,05 ou 0,5 mg.kg-1.j-1 de dieldrine dans l’alimentation pendant deux ans. Le foie est 
l’organe cible le plus sensible après une exposition à la dieldrine.  

Facteur d’incertitude : un facteur d’incertitude de 100 a été appliqué au NOAEL, avec un 
facteur 10 pour l’extrapolation inter-espèce et un autre facteur 10 pour la variabilité 
individuelle dans la population. 

Calcul : 0,005 mg.kg-1.j-1 x 1/100 = 5.10-5 mg.kg-1.j-1. 

 
L’US EPA propose une RfD de 5.10-5 mg.kg-1.j-1 pour une exposition orale chronique 
(1990). 

Comme pour le MRL proposé par l’ATSDR, la RfD a été établie à partir du NOAEL de 
0,005 mg.kg-1.j-1 déterminé lors de l’étude de Walker et al.,1969. Au cours de cette étude, les 
rats étaient exposés à 0,005 - 0,05 - 0,5 mg.kg-1.j-1 de dieldrine dans l’alimentation pendant 
deux ans. Le foie est l’organe cible de la dieldrine.  

Facteur d’incertitude : un facteur d’incertitude de 100 a été appliqué au NOAEL, avec un 
facteur 10 pour l’extrapolation inter-espèce et un autre facteur 10 pour la variabilité 
individuelle dans la population. 

Calcul : 0,005 mg.kg-1.j-1 x 1/100 = 5.10-5 mg.kg-1.j-1 

Indice de confiance : L’indice est faible dans l’étude clé, il est moyen pour la base de 
donnée et la VTR. 
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Le RIVM propose une TDI de 1.10-4 mg.kg-1.j-1 pour une exposition orale chronique (Baars 
et al., 2001). 

Cette valeur a été établie à partir d’un LOAEL de 0,025 mg.kg-1.j-1 déterminé lors d’études 
réalisées chez le rat (Fitzhugh et al., 1964) et le chien (Treon et Cleveland ,1955) avec 
comme effet critique l’apparition d’une hépatotoxicité.  

Facteur d’incertitude : un facteur d’incertitude de 250 a été appliqué au LOAEL, avec un 
facteur 2,5 puisqu’il s’agit d’un LOAEL, un facteur 10 pour l’extrapolation inter-espèce et un 
autre facteur 10 pour la variabilité individuelle dans la population. 

Calcul : 0,025 mg.kg-1.j-1 x 1/250 = 1.10-4 mg.kg-1.j-1. 

 

Inhalation 

Exposition chronique 

Le RIVM propose une TCA de 3,5.10-4 mg.m-3 par inhalation (Baars et al., 2001). 

Cette valeur a été établie à partir de la TDI pour l’exposition totale (1.10-4 mg.kg-1.j-1) en 
considérant qu’un adulte respire 20 m3.j-1 et pèse environ 70 kg (Baars et al., 2001). 

Calcul : (1.10-4 mg.kg-1.j-1 / 20) x 70 = 3,5.10-4 mg.m-3. 

 

3.4.1.2 Effets sans seuil 

Valeurs toxicologiques de référence pour des effets sans seuil 

 

Substances 
chimiques Source Voie d’exposition Valeur de référence 

Année de 
révision 

Dieldrine 

(60-57-1) 

US EPA 

Orale ERUo = 16 (mg.kg-1.j-1)-1 1993 

Orale, eau de 
boisson 

ERUeau = 4,6.10-4 (µg.L-1)-1 1993 

Inhalation ERUi = 4,6.10-3 (µg.m-3)-1 1993 

OEHHA 
Orale ERUo = 16 (mg.kg-1.j-1)-1 2009 

Inhalation ERUi = 4,6.10-3 (µg.m-3)-1 2009 
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Justification scientifique des valeurs toxicologiques de référence 

L’US EPA propose un ERUo de 16  (mg.kg-1.j-1)-1 pour une exposition orale chronique 
(1993), un ERUeau de 4,6.10-4 (µg.L-1)-1 pour l’eau de boisson et un ERUi de                
4,6.10-3 (µg.m-3)-1 pour l’inhalation (1993). 

L’ERUo est le produit de la moyenne géométrique de treize Sf. Ces treize Sf ont été calculés à 
partir de données de carcinomes hépatiques de différentes souches de souris dans les deux 
sexes (tableau ci-dessous, modèle linéarisé multi-étapes avec extra-risque). Les ERU ont été 
établis à partir du Sf. L’ERUo ne doit pas être utilisé lorsque les concentrations hydriques 
excèdent 20 µg.L-1. L’ERUi ne doit pas être utilisé lorsque les concentrations atmosphériques 
excèdent 2 µg.m-3. 

 
Sf 

(mg.kg-1.j-1)-1 
Références 

Mâle, C3H 22 Davis et al. (1965), réévalué par Reuber et al. (1974) 

Femelle, C3H 25 Davis et al. (1965), réévalué par Reuber et al. (1974) 

Mâle, CF1 25 Walker et al. (1972) 

Femelle, CF1 28 Walker et al. (1972) 

Mâle, CF1 15 Walker et al. (1972) 

Femelle, CF1 7,1 Walker et al. (1972) 

Mâle, CF1 55 Thorpe et Walker (1973) 

Femelle, CF1 26 Thorpe et Walker (1973) 

Mâle, CF1 9,8 NCI (1978) 

Mâle, CF1 18 Tennekes et al. (1981) 

Mâle, CF1 7,4 Meierhenry et al. (1983) 

Mâle, CF1 8,5 Meierhenry et al. (1983) 

Mâle, CF1 11 Meierhenry et al. (1983) 

 

L’OEHHA propose un ERUo de 16 (mg.kg-1.j-1)-1 par voie orale et ERUi de 4,6.10-3 (µg.m-3)-1 
inhalation, repris de l’US EPA. 
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3.4.2 Valeurs toxicologiques de référence retenues par l’INERIS 

 

Substance 
chimique Effets Voie 

d’exposition Valeur de référence Source Année de 
choix 

Dieldrine 

(60-57-1) 

A seuil 

Orale 

(sub chronique) 
MRL = 1.10-4 mg/kg/j ATSDR, 2002 2011 

Orale 

(chronique) 
MRL = 5.10-5 mg/kg/j 

ATSDR, 2002 

US EPA, 1990 
2011 

Sans seuil 

Orale ERUo = 16 (mg/kg/j)-1 
US EPA, 1993 

OEHHA, 2009 
2011 

Inhalation ERUi = 4,6.10-3 (µg/m3)-1 
US EPA, 1993 

OEHHA, 2009 
2011 

 

Effets à seuil 

Voie orale 

L’INERIS propose de retenir la valeur de 1.10-4 mg.kg-1.j-1 pour une exposition sub-chronique à 
la dieldrine par voie orale. 

En cas d’exposition sub chronique, la valeur fournie par l’ATSDR est à prendre en compte. L’étude 
expérimentale est de bonne qualité, la construction de la VTR est transparente et les facteurs 
d’incertitude cohérents. 

 

L’INERIS propose de retenir la valeur de 5.10-5 mg.kg-1.j-1 pour une exposition chronique à la 
dieldrine par voie orale. 

La VTR proposée par l’OMS, concernant les effets à seuil par voie orale, est uniquement valable en 
cas d’expositions conjointes à l’aldrine et la dieldrine. Par ailleurs, sa construction étant mal 
documentée, cette valeur n’est pas retenue.   

L’ATSDR, l’US EPA et le RIVM proposent des VTR pour les effets à seuil par voie orale. L’ATSDR et 
l’US EPA se basent sur la même étude, les mêmes effets hépatiques observés, le même NOAEL et 
appliquent le même facteur d’incertitude global. Le RIVM construit sa TDI à partir d’un LOAEL issu 
d’autres études, le facteur d’incertitude global appliqué est donc supérieur. L’INERIS retient donc 
la VTR établie par l’US EPA et l’ATSDR à partir d’un NOAEL, en cas d’exposition chronique, pour les 
effets à seuil.  
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Inhalation 

Pour l’inhalation, seul le RIVM propose une TCA, « extrapolée » à partir de la TDI non 
préconisée ci-dessus : elle n’est donc pas retenue.  

Effets sans seuil 

L’INERIS propose de retenir la valeur de 16 (mg.kg-1.j-1)-1 pour une exposition chronique à la 
dieldrine par voie orale. 

L’US EPA et l’OEHHA proposent les mêmes excès de risques unitaires : ces valeurs sont donc 
retenues par l’INERIS.  

 

L’INERIS propose de retenir la valeur de 4,6.10-3 (mg.kg-1.j-1)-1 pour une exposition chronique à 
la dieldrine par inhalation. 

L’US EPA et l’OEHHA proposent les mêmes excès de risques unitaires : ces valeurs sont donc 
retenues par l’INERIS.  
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